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PRÉFACE

Forum sur le crime et la société est une publication des Nations Unies destinée 
à la vente qui paraît sous l’égide de l’Office des Nations Unies contre la 
drogue et le crime (ONUDC), dont le siège est à Vienne. Elle paraît dans les 
six langues officielles de l’Organisation des Nations Unies: anglais, arabe, 
chinois, espagnol, français et russe. 

Forum présente des articles sur la prévention de la criminalité et la justice 
pénale qui permettent de dégager des orientations dans ces domaines. Il 
s’intéresse aux tendances et aux pratiques en matière de justice pénale qui 
revêtent une importance particulière pour la communauté internationale. 

Le présent numéro de Forum porte plus particulièrement sur les stratégies et 
les méthodes de recherche qui permettent de générer des données sur la traite 
des personnes. Il s’agit du neuvième numéro publié et diffusé auprès d’un 
public large et varié de lecteurs. Les précédents numéros de Forum sur le 
crime et la société sont disponibles sur le site Web de l’ONUDC (www.unodc.
org/unodc/en/data-and-analysis/Forum-on-Crime-and-Society.html).

Toutes les contributions publiées ici ont été rédigées par les auteurs à titre 
personnel et ne doivent pas être considérées comme l’expression des vues ou 
positions officielles des institutions qu’ils représentent.

L’ONUDC tient à remercier Sonja Busch pour l’aide qu’elle a apportée à 
l’élaboration du présent numéro. 

Depuis 2010, date à laquelle l’Assemblée générale a adopté, dans sa résolu-
tion 64/293, le Plan d’action mondial des Nations Unies pour la lutte contre 
la traite des personnes, l’ONUDC est chargé de recueillir des données et 
d’établir des rapports sur la traite des personnes, en particulier sur les 
tendances et l’évolution de ce phénomène aux échelons national, régional et 
international. S’il est vrai que la nécessité de recourir aux statistiques dans 
les politiques de lutte contre la traite des êtres humains est largement admise 
dans les documents publics et les documents juridiques internationaux, il 
est également admis que l’ampleur totale du phénomène reste à ce jour mal 
connue. Lorsqu’il établit le rapport mondial sur la traite des personnes, 
l’ONUDC se heurte à plusieurs difficultés, comme l’ambiguïté des défini-
tions utilisées et l’absence de données primaires fondées sur des procédures 
solides d’échantillonnage et de documentation dans les États participants.

Bien qu’une définition juridique internationalement acceptée de la traite des 
personnes soit énoncée dans le Protocole visant à prévenir, réprimer et punir 
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la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants, additionnel 
à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale orga-
nisée*, la notion de traite donne lieu à des interprétations différentes dans la 
pratique. En raison des diverses interprétations auxquelles sont soumises 
des questions telles que la définition de la notion de “victimes” de la traite, 
la localisation desdites victimes ou la détermination des éléments constitu-
tifs de la traite, il est difficile de comparer les données au niveau internatio-
nal. À cela s’ajoutent des différences dans la qualité et la documentation des 
procédures, qui rendent difficile l’estimation de l’ampleur du phénomène 
dans sa globalité, l’obstacle majeur à ce travail étant le caractère occulte de 
la traite des personnes.

L’objectif de l’ONUDC à plus long terme est d’en savoir davantage sur la 
face cachée de la traite des personnes et de faciliter l’élaboration de stratégies 
de recherche plus novatrices afin d’obtenir des États davantage de données 
solides. C’est à cette fin qu’un atelier consacré à la recherche sur la traite des 
personnes s’est tenu à Vienne du 11 au 13 décembre 2013. Les experts 
conviés à l’atelier étaient des chercheurs ayant déjà réalisé des études quali-
tatives ou quantitatives sur des populations cachées dans différents domaines. 
L’atelier avait pour objectif de leur permettre d’examiner les aspects quanti-
tatifs et qualitatifs des nouvelles méthodes de recherche et de formuler des 
recommandations et des idées concrètes que l’ONUDC pourrait utiliser 
pour améliorer ses travaux de recherche sur les tendances et l’évolution de la 
traite des personnes aux échelons national, régional et international. 

Le présent numéro de Forum vise à présenter à un public plus large les 
diverses stratégies et conclusions de travaux de recherche et à contribuer à 
une réflexion sur la manière d’utiliser la recherche pour obtenir plus de don-
nées solides sur les différents aspects de la traite de personnes.

Les auteurs qui ont participé au présent numéro ont formulé les recomman-
dations concrètes suivantes:

• Utiliser les enquêtes internationales et nationales existantes aux fins 
d’analyse;

• Tirer parti des instruments de collecte de données existants, en par-
ticulier dans les pays industrialisés;

* “L’expression “traite des personnes” désigne le recrutement, le transport, le transfert, l’hébergement ou 
l’accueil de personnes, par la menace de recours ou le recours à la force ou à d’autres formes de contrainte, 
par enlèvement, fraude, tromperie, abus d’autorité ou d’une situation de vulnérabilité, ou par l’offre ou l’ac-
ceptation de paiements ou d’avantages pour obtenir le consentement d’une personne ayant autorité sur une 
autre aux fins d’exploitation. L’exploitation comprend, au minimum, l’exploitation de la prostitution d’autrui 
ou d’autres formes d’exploitation sexuelle, le travail ou les services forcés, l’esclavage ou les pratiques analo-
gues à l’esclavage, la servitude ou le prélèvement d’organes” (résolution 55/25 de l’Assemblée générale, 
annexe II, article 3).
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• Encourager la collecte et l’analyse de données à l’échelle micro et ne 
pas se fier aux estimations actuelles;

• Définir soigneusement des indicateurs de la traite présentant des 
caractéristiques communes qui permettent de mettre au point des 
mesures de lutte communes tenant compte de tous les cadres juri-
diques internationaux;

• Établir au niveau mondial une banque de données pilote qui regrou-
perait divers exemples d’instruments sur la traite, accompagnés des 
documents de référence et des études de validation correspondants.

Les articles du présent volume exposent les difficultés rencontrées dans la 
collecte de données pour la recherche sur la traite de personnes et les solu-
tions qui y sont apportées. Ils présentent aussi des aspects quantitatifs et 
qualitatifs de l’étude des populations cachées et expliquent comment utiliser 
ceux-ci pour étudier le phénomène de la traite.

Politique éditoriale et lignes directrices pour la publication

Le Conseil de rédaction invite les chercheurs et les spécialistes du monde 
entier à soumettre des articles sur les questions de criminologie et les ques-
tions sociojuridiques. Pour pouvoir être publiés dans Forum, ces articles 
doivent être originaux, c’est-à-dire ne pas avoir été publiés ailleurs. Les 
manuscrits proposés pour la publication ne doivent pas dépasser 6 000 mots. 
Ils doivent être présentés sous forme électronique et, de préférence, sur 
papier également, et être accompagnés du curriculum vitae de l’auteur et 
d’un résumé. 

Tous les manuscrits, les critiques et la correspondance doivent être adressés 
au Directeur de la rédaction, soit par voie postale (Service de l’analyse des 
politiques et de la recherche, Office des Nations Unies contre la drogue et le 
crime, B.P. 500, A-1400 Vienne (Autriche)) soit par courrier électronique 
(forum@unodc.org).

Kristiina Kangaspunta
Chef du Groupe chargé du Rapport mondial sur la traite des personnes
Office des Nations Unies contre la drogue et le crime
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ESTIMER LA TRAITE DES ÊTRES HUMAINS À TRAVERS  
LE MONDE: UNE MÉTHODE MULTIMODALE

Jan van Dijk*

Résumé

Dans cet article, l’auteur présente les résultats d’une étude approfondie sur 
la production de statistiques par Eurostat relatives aux victimes de la traite 
des êtres humains officiellement recensées en Europe. Il aboutit à la conclu-
sion que, dans ce contexte, la notion de “victime recensée” recouvre diverses 
significations dans les différents États membres de l’Union européenne et 
que la procédure de recensement ne se déroule pas non plus de la même 
manière d’un pays à l’autre. Se fondant sur ces résultats à l’échelle d’une 
région, il avance que les statistiques relatives au nombre de victimes recen-
sées de la traite des êtres humains ne peuvent être considérées comme une 
mesure fiable de l’étendue de ce phénomène dans un pays, que celui-ci 
appartienne ou non à l’Union européenne. Pour donner suite à cet examen 
critique, l’auteur recommande la mise en place au niveau mondial d’un pro-
gramme de collecte d’estimations fondées sur des enquêtes en ce qui 
concerne la traite des êtres humains et propose, à cette fin, une méthode qui 
combine divers modes de collecte des données.

Mots clefs: identification des victimes de la traite, Eurostat, différences entre les 
pays, études sur les “chiffres noirs”, méthodes multimodales

Observations liminaires

Les instruments juridiques internationaux relatifs à la traite des êtres 
humains, tels que le Protocole additionnel à la Convention des Nations 
Unies contre la criminalité transnationale organisée visant à prévenir, répri-
mer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants 
[1], concernent explicitement les victimes. Ils visent à réduire le nombre de 
personnes, en particulier de femmes et d’enfants, victimes de ce type d’acti-
vité criminelle. En outre, ils ont pour objet d’améliorer la fourniture de ser-
vices aux victimes recensées. Pour atteindre ces objectifs, il importe de toute 
évidence de disposer de statistiques internationales sur les victimes de la 
traite. De telles données sont déterminantes pour évaluer l’incidence du 
Protocole relatif à la traite des personnes, qui, s’il est correctement mis en 

* Université de Tilburg (Pays-Bas).
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œuvre, devrait contribuer à réduire le nombre de victimes de la traite et à 
accroître le pourcentage de victimes bénéficiant de services adaptés.

Il est difficile de rassembler des statistiques internationales sur la criminalité, 
car les définitions juridiques, les modes de signalement et les pratiques d’en-
registrement varient. C’est pourquoi les chiffres officiels sur les infractions 
répertoriées par la police sont de plus en plus souvent considérés comme des 
statistiques “brutes” émanant de systèmes de justice pénale, et on ne peut ni 
ne devrait les utiliser pour évaluer les taux d’infractions ou l’évolution de ces 
derniers ([2], [3]). Pourtant, des organismes tels que l’Office des Nations 
Unies contre la drogue et le crime (ONUDC) ou Eurostat continuent de 
rassembler des statistiques sur le nombre de victimes de la traite recensées.

L’article fournit les résultats d’une étude poussée sur la production de statis-
tiques de ce type en Europe. Se fondant sur ces résultats ainsi que sur un docu-
ment établi par Seo-Young Cho [4], l’auteur avance que les statistiques sur le 
nombre de victimes de la traite des êtres humains recensées devraient être 
considérées comme une mesure imparfaite de l’efficacité des politiques visant 
à lutter contre ce fléau — ou de l’incapacité de mettre en œuvre de telles poli-
tiques — plutôt que comme une mesure du phénomène de la traite lui-même. 
Fort de ce constat, il préconise la mise en place d’un programme mondial de 
collecte d’estimations relatives à la traite des êtres humains, qui pourraient 
venir remplacer les estimations établies à titre indicatif par l’Organisation 
internationale du Travail (OIT) [5] et propose une méthode à cette fin.

Dénombrer les victimes recensées

Les statistiques officielles sur la criminalité communiquées par les forces de 
police ou les tribunaux portent sur les affaires ou les auteurs d’infractions et 
ne fournissent généralement pas d’informations concernant le nombre de 
victimes d’infractions recensées par les autorités. Pour ce qui est de la traite 
des êtres humains, ce problème a pu être résolu, dans une certaine mesure, 
grâce à la mise en place, dans de nombreux pays, de mécanismes de recen-
sement des victimes de la traite. L’auteur n’a pas connaissance de l’existence 
de tels mécanismes de recensement concernant d’autres types d’infractions. 
La multiplication des mécanismes de recensement des victimes de la traite a 
poussé l’ONUDC à rassembler des statistiques sur le nombre de victimes 
recensées officiellement aux fins de l’établissement de ses rapports mondiaux 
sur la traite des personnes. Il convient toutefois de noter que le Protocole 
relatif à la traite des personnes n’évoque pas le recensement des victimes. 
Après l’adoption de ce protocole en 2000, le concept de recensement des 
victimes dans le cadre d’un mécanisme national d’orientation a été 
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développé dans un manuel du Bureau des institutions démocratiques et des 
droits de l’homme de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en 
Europe [6]. Ce concept a par la suite été repris dans plusieurs instruments 
juridiques régionaux, en particulier la Convention du Conseil de l’Europe 
sur la lutte contre la traite des êtres humains, ouverte à la signature le 16 mai 
2005 à Varsovie, et la directive 2011/36/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne concernant la prévention de la traite des 
êtres humains et la lutte contre ce phénomène ainsi que la protection des 
victimes. Ces deux instruments européens font obligation aux États parties 
ou aux États membres de mettre en place des mécanismes appropriés per-
mettant d’identifier rapidement les victimes de la traite. En outre, la direc-
tive de 2011 donne instruction aux États de fournir assistance et protection 
aussitôt qu’il y a des raisons valables de croire qu’une personne est victime 
de la traite (une “victime présumée”). Cette dernière obligation suppose 
qu’il existe, dans l’ensemble des États membres de l’Union européenne, des 
“mécanismes appropriés” permettant d’identifier les victimes de la traite, 
ainsi que des mécanismes de recensement des victimes présumées*.

L’Europe s’étant dotée d’obligations juridiques en matière de recensement 
des victimes de la traite, elle peut servir de “région test” en ce qui concerne 
la collecte de statistiques comparables sur les victimes recensées. Les condi-
tions juridiques et institutionnelles entourant la collecte des données de ce 
type semblent relativement satisfaisantes dans cette région. En 2010, Euro-
stat a pour la première fois demandé aux États membres d’utiliser un ques-
tionnaire pour communiquer, entre autres, le nombre des victimes recensées 
et présumées. Dans quelle mesure cet effort régional en matière de collecte 
de statistiques a-t-il été fructueux? Dans une étude réalisée à la demande de 
la Commission européenne, une équipe d’universitaires dont faisait partie 
l’auteur de l’article a examiné de façon approfondie les statistiques relatives 
aux victimes de la traite rassemblées par Eurostat [7]. Il en ressort que le 
nombre de victimes pour 100  000  personnes est extrêmement variable, 
allant de 0,1  en Hongrie, en Lituanie ou au Portugal à  5,7 en Bulgarie, 
6,0 aux Pays-Bas et 6,3 à Chypre. Ces données nationales peuvent-elles être 
considérées comme représentatives de l’étendue du phénomène? Se 
pourrait-il que la traite des êtres humains soit plus répandue en Bulgarie, à 
Chypre et aux Pays-Bas?

* Ni la directive de 2011 ni la Convention du Conseil de l’Europe ne fournissent de précisions 
quant aux mécanismes de recensement qui devraient être établis. À ce stade, les États membres ne 
disposent pas tous d’un mécanisme national d’orientation, et les mécanismes de ce type déjà en place 
sont très hétérogènes. On trouvera un examen critique sur cette question dans le document Prevent, 
Combat, Protect: Human Trafficking—Joint UN Commentary on the EU Directive—A Human Rights-
Based Approach (2011).
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L’équipe de chercheurs a tout d’abord constaté que les indications fournies 
par Eurostat aux personnes interrogées à l’échelon national au sujet de la 
définition d’une victime recensée ou présumée étaient loin d’être claires. 
Cette notion demeure souvent floue, y compris au sein de l’Union euro-
péenne. Quinze États membres de l’Union ont fourni des renseignements 
sur les victimes recensées uniquement. Dix États membres ont communiqué 
des données à la fois sur les victimes recensées et sur les victimes présumées, 
et deux autres sur les victimes présumées uniquement. Dans le rapport 
d’Eurostat, le nombre des victimes recensées et celui des victimes présu-
mées ont été additionnés de manière à obtenir un total pour chaque pays et 
pour l’Union européenne. Cela a donné lieu à de nouvelles divergences en ce 
qui concerne l’interprétation des statistiques relatives aux victimes.

L’existence de mécanismes de recensement ne garantit en rien que les chiffres 
officiels se rapportant aux victimes soient comparables. De même que les 
statistiques sur les infractions émanant des services de police sont fortement 
corrélées aux activités de surveillance et d’enquête menées par ces derniers, 
le nombre de personnes identifiées comme étant des victimes dépend en 
grande partie des actions engagées par les forces de police, les organismes de 
contrôle aux frontières, les services de l’inspection du travail et les organisa-
tions non gouvernementales (ONG) pour repérer les victimes et aller à leur 
rencontre. Les rapports du Groupe d’experts sur la lutte contre la traite des 
êtres humains (GRETA) — l’organe chargé de surveiller l’application de la 
Convention sur la lutte contre la traite des êtres humains — font état de dis-
parités importantes en ce qui concerne les ressources humaines et finan-
cières consacrées à l’assistance aux victimes et à la lutte contre la traite. Pour 
compliquer encore les choses, le recensement officiel des victimes, contraire-
ment aux statistiques sur les infractions enregistrées par la police, relève 
d’institutions très diverses. Les rapports indiquent qu’en règle générale, les 
services de police constituent la principale source d’information sur les vic-
times recensées ou présumées de la traite dans l’Union européenne, mais 
cela n’est pas le cas dans tous les pays. Neuf États membres de l’Union euro-
péenne ont obtenu ces informations auprès d’ONG et 10 auprès d’autres 
sources. Ces “autres sources” sont fort diverses: les services sociaux contrô-
lés par l’État au Danemark et en Suède; les centres d’accueil en Finlande; les 
services pour les victimes en Pologne; les procureurs, les services sociaux et 
les organisations internationales en  Roumanie; un organisme spécialisé 
jouant le rôle de bureau centralisateur pour les victimes présumées aux Pays-
Bas et au Portugal; et les collectivités locales, les conseils régionaux et les 
services sociaux au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord.

Les résultats de l’étude font apparaître des écarts étonnamment importants 
en ce qui concerne les notions de victime recensée et de victime présumée 
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telles qu’interprétées dans le contexte institutionnel d’un pays. Il suffit de se 
pencher sur certains cas pour prendre la mesure de l’ampleur de ces écarts. 
En Suède, des statistiques peuvent être obtenues auprès d’ONG, mais les 
statistiques officielles relatives aux victimes se fondent sur les décisions de 
justice définitives prononcées au sujet d’affaires liées à la traite des êtres 
humains. Étant donné que de nombreux cas de traite présumés ne sont 
jamais résolus par la police ni portés devant un tribunal, on peut considérer 
que les statistiques suédoises fournissent les chiffres les plus bas que l’on 
puisse envisager. La plupart des autres pays disposent de mécanismes auto-
nomes de recensement des victimes.

Le Royaume-Uni s’est doté de l’un des mécanismes les plus élaborés en la 
matière. Les statistiques britanniques fournies à Eurostat se rapportent aux 
victimes officiellement recensées au moyen du mécanisme national d’orien-
tation, soit par le service spécialisé mis en place au sein de la police, soit par 
l’organisme de contrôle des frontières. Les personnes identifiées à titre pro-
visoire comme des victimes par ces organismes sur la base de motifs raison-
nables, mais dont le statut de victime n’est pas confirmé ultérieurement dans 
le cadre de la procédure judiciaire, ne sont pas comptabilisées, bien que la 
plupart d’entre elles aient bénéficié d’une assistance pendant plusieurs mois. 
Si ces personnes étaient ajoutées à la liste des victimes présumées, le nombre 
total de ces dernières au Royaume-Uni serait près de deux fois plus élevé. 

En Belgique, la notion de victime recensée concerne les nationaux de pays 
tiers qui bénéficient d’une période de rétablissement ou d’un permis de séjour 
accordé par les services d’immigration en application d’une décision rendue 
par un juge et qui ont été reçus dans l’un des trois centres d’accueil dédiés du 
pays. Ces victimes officiellement recensées ne représentent qu’un faible pour-
centage des victimes de la traite, car les nationaux de la Belgique ou d’autres 
États membres de l’Union européenne ne sont pas inclus. C’est pourquoi la 
Belgique figure parmi les cinq pays présentant un nombre de victimes recen-
sées relativement faible, mais où de nombreuses personnes ont bénéficié 
d’une assistance aux victimes d’après les statistiques communiquées.

L’Allemagne et l’Autriche fournissent des données sur les victimes recensées 
par les services de police, à l’exclusion de celles qui ont reçu une assistance 
de la part d’ONG sans avoir été officiellement recensées par la police*.

L’Irlande a mis en place un mécanisme d’orientation national mais, comme 
celui-ci n’est pas opérationnel, le nombre de victimes recensées inclut toutes 

* En Allemagne, les représentants de la communauté des ONG refusent d’échanger des données 
sur les victimes avec les organismes publics afin de préserver la plus grande confidentialité possible [8].
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les victimes qui ont été en contact avec le service spécialisé créé au sein de la 
police.

Les statistiques évoquées ci-dessus excluent certaines catégories de victimes 
et devraient donc être considérées comme des statistiques minorées. Les 
statistiques des Pays-Bas constituent probablement un exemple de statis-
tiques gonflées, ou de surdénombrement. Ce pays a communiqué le nombre 
de victimes recensées par une ONG (CoMensha) qui intervient (pour le 
compte du Rapporteur national sur la traite des êtres humains et les sévices 
sexuels visant les enfants) en tant qu’observatoire ou centre d’échange pour 
l’ensemble des organismes publics compétents et des ONG allant à la ren-
contre des personnes susceptibles d’être victimes de la traite. Les victimes 
sont considérées comme des victimes présumées. Ce mécanisme de 
recensement donne un nombre de victimes bien plus important que celui 
fourni par les services de police ou d’immigration dans le cadre du méca-
nisme national de recensement des victimes résidant clandestinement dans 
le pays (mécanisme régi par le règlement B8/3Vc relatif à l’immigration).

D’après le rapport d’évaluation du GRETA, la France n’a pas encore établi 
de mécanisme officiel de recensement des victimes de la traite. Le nombre 
de victimes communiqué par la France semble provenir des services de 
police et inclure les victimes du proxénétisme ainsi que les victimes du trafic 
de migrants.

Les statistiques que l’Espagne a fournies à Eurostat se fondent, elles aussi, 
sur les chiffres des services de police et semblent manquer de précision. Elles 
sont à la fois minorées, car elles ne comptabilisent pas de nombreuses vic-
times de la traite, et majorées, car elles incluent les victimes d’autres types 
d’infractions.

Les exemples fournis ci-dessus montrent que le nombre de victimes recen-
sées dépend non seulement des efforts faits par les principales institutions 
chargées du recensement, mais aussi que la notion de victime recensée ou 
présumée est interprétée de façon si hétérogène par les différents États 
membres de l’Union européenne que cela remet profondément en cause la 
comparabilité des statistiques se rapportant aux personnes qui répondent à 
cette définition. La portée et l’efficacité des mécanismes nationaux de recen-
sement varient considérablement, allant du recensement suite à la condam-
nation définitive du trafiquant par un tribunal pénal en Suède au recensement 
de toute personne susceptible d’avoir été victime de la traite selon des agents 
de police, des ONG ou des inspecteurs du travail aux Pays-Bas. Par consé-
quent, le classement des pays en fonction du nombre de victimes recensées 
ou présumées ne reflète ni l’ampleur relative ni l’évolution du phénomène de 
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la traite des êtres humains. L’auteur adhère pleinement à la mise en garde 
formulée dans le rapport d’Eurostat, selon laquelle une augmentation du 
nombre de cas recensés ne correspond pas obligatoirement à une augmenta-
tion du nombre réel de victimes ([9], p. 30)*.

Si les statistiques sur les victimes recensées rassemblées par Eurostat ne 
peuvent être utilisées de façon fiable comme mesure de comparaison de la 
traite des êtres humains, quelle incidence peut avoir ce constat sur les statis-
tiques relatives aux victimes rassemblées par l’ONUDC? Étant donné que le 
Protocole relatif à la traite des personnes ne fait pas obligation aux États 
parties de mettre en place et de tenir à jour un mécanisme de recensement 
— et que le questionnaire de l’ONUDC ne comporte pas de définition de la 
notion de recensement —, on peut en déduire sans grand risque d’erreur que 
la notion de “victime recensée” doit différer encore plus entre les États 
Membres de l’ONU qu’entre ceux de l’Union européenne. Se fondant sur 
son étude consacrée à l’Union européenne, l’auteur aboutit à la conclusion 
que les statistiques relatives aux victimes recensées ne peuvent pas et ne 
devraient pas être utilisées comme mesure de comparaison du phénomène 
de la traite des êtres humains.

À quoi cela sert-il de dénombrer les victimes recensées?

Lorsqu’on réalise une étude critique de la validité des statistiques relatives 
aux victimes, il convient de se demander: “À quelle fin ces statistiques sont-
elles rassemblées?”. S’appuyant sur une analyse économétrique, l’un des 
experts qui a participé à l’étude susmentionnée a cherché à déterminer si le 
nombre de victimes recensées ou présumées pouvait être utilisé comme un 
indicateur supplétif pour évaluer l’efficacité des mesures gouvernementales 
visant à lutter contre la traite des êtres humains [4]. Les résultats qu’elle a 
obtenus sont venus confirmer que plus les moyens quantifiables déployés au 
service de la lutte contre la traite (comme le nombre d’agents de police 
déployés) étaient importants, plus le nombre de victimes recensées ou présu-
mées était élevé. Elle a proposé d’intégrer ces statistiques dans les indica-
teurs relatifs aux mesures de lutte contre la traite, comme ceux mis au point 

* Dans l’exposé qu’elle a présenté à la réunion du Groupe d’experts concernant le projet d’outils 
pour la validation et l’utilisation des statistiques de l’Union européenne relatives à la traite des êtres 
humains (TRAFSTAT), qui s’est tenue à Amsterdam en septembre 2013, la Rapporteuse nationale 
sur la traite des êtres humains et les sévices sexuels visant les enfants aux Pays-Bas, Corinne 
 Dettmeijer-Vermeulen, a souligné que le recensement des victimes dépendait fortement de la sensibi-
lisation des agents compétents. Elle a présenté des données montrant que la forte augmentation du 
nombre de victimes présumées ou recensées aux Pays-Bas entre 2008 et 2012 était principalement 
due à la sensibilisation accrue de la police des frontières à cette question, ce qui s’était traduit par un 
nombre bien plus élevé de signalements de cas de traite présumés à CoMensha [10].
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par Van Dijk et Klerx-Van Mierlo [11], plutôt que dans les indicateurs se 
rapportant à l’ampleur de ce phénomène. Ce constat trouve une illustration 
dans le nombre relativement élevé de victimes aux Pays-Bas. D’après le rap-
port du GRETA, les Pays-Bas respectent mieux les normes internationales 
et investissent davantage dans la détection et les poursuites judiciaires, ainsi 
que dans l’éducation et la protection des victimes, que la plupart des autres 
pays ayant fait l’objet d’une évaluation à ce jour. Ainsi, le nombre élevé de 
victimes de la traite recensées aux Pays-Bas est un indicateur de la qualité 
des mesures prises par ce pays pour lutter contre ce phénomène plutôt que 
de l’ampleur de ce dernier.

De même que les statistiques sur le nombre de victimes recensées sont sou-
vent utilisées à tort comme un indicateur de l’ampleur du phénomène de la 
traite des êtres humains dans un pays, les statistiques précisant le sexe, l’âge 
ou la nationalité des victimes ou encore le type d’exploitation subie sont trop 
souvent utilisées comme un indicateur des caractéristiques de la traite dans 
un pays plutôt que comme un indicateur des priorités retenues par les poli-
tiques nationales visant à lutter contre ce fléau. Des valeurs extrêmes obte-
nues pour des facteurs tels que l’âge des victimes peuvent être révélatrices de 
tendances prévalant dans un pays donné, mais elles devraient tout d’abord 
amener à s’interroger sur les orientations prioritaires de la politique de ce 
pays. Ainsi, on constate que la proportion de mineurs recensés parmi les 
victimes de la traite en Autriche, à Chypre, au Danemark, en Finlande, en 
Hongrie, en Lettonie, en Lituanie, en Pologne, en République tchèque, en 
Slovaquie et en Slovénie est relativement faible, mais cela signifie-t-il que la 
traite touchant les mineurs est très rare dans ces pays ou tout simplement 
que les autorités ne s’en préoccupent pas assez? L’auteur est d’avis qu’au vu 
de tels écarts de valeurs il convient tout d’abord de se demander si le recen-
sement des victimes mineures fait l’objet d’une attention suffisante. On 
citera également, à titre d’exemple, la proportion relativement faible de vic-
times masculines en Allemagne et en Hongrie; ces chiffres peu élevés 
peuvent donner à croire que ces pays s’intéressent davantage à l’exploitation 
sexuelle et moins à l’exploitation par le travail. En Finlande, le nombre rela-
tivement faible de victimes d’exploitation sexuelle recensées peut laisser pré-
sumer que les politiques en place sont principalement axées sur l’exploitation 
par le travail. La proportion de nationaux parmi les victimes recensées 
connaît des écarts analogues: dans les pays de destination que sont l’Alle-
magne et les Pays-Bas, la proportion de victimes recensées ou présumées qui 
étaient des nationaux de ces pays s’élevait respectivement à 20 % et 30 %; ce 
constat va dans le sens de la conclusion générale figurant dans un rapport de 
l’ONUDC publié en 2012, selon laquelle, entre 2007 et 2010, une victime 
sur quatre était un national du pays où elle était exploitée ([13], p.  50). 
Toute fois, la plupart des autres pays de destination de l’Union européenne 
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affichent une proportion bien plus faible. On peut alors se demander si les 
systèmes de recensement et de détection de ces pays sont suffisamment tour-
nés vers les victimes de la traite à l’intérieur des frontières.

Il conviendrait d’examiner de plus près les écarts de valeurs observés pour 
ces statistiques et d’autres données relatives aux victimes, car ils pourraient 
être la résultante des politiques en vigueur ou le fait de particularités ou de 
lacunes des politiques nationales à l’égard de certaines formes de traite des 
êtres humains. Ce n’est qu’après avoir procédé à un tel examen que l’on 
pourra déterminer si ces valeurs permettent d’évaluer les spécificités de la 
traite des êtres humains dans un pays donné.

Au-delà du dénombrement des victimes recensées

Faute de données suffisantes fondées sur la recherche en ce qui concerne le 
nombre réel de victimes de la traite à travers le monde, l’estimation la plus 
récente fournie par l’OIT (20,9 millions de victimes du travail forcé chaque 
année) représente la meilleure estimation disponible et celle qui est le plus 
souvent reprise [5]. Des estimations ont également été établies par l’OIT 
pour les différentes régions, y compris l’Europe. S’appuyant sur l’estimation 
relative à l’Union européenne, FairWork, une ONG basée aux Pays-Bas, a 
établi une estimation du nombre réel de victimes de la traite dans ce pays. 
Les estimations de l’OIT sont produites en deux étapes. La première consiste 
en une extrapolation complexe, à l’aide de la méthode “capture-recapture”, 
du nombre de victimes de l’exploitation par le travail recensées qui figure 
dans les rapports officiels. Dans un deuxième temps, on extrapole les esti-
mations relatives au nombre de victimes recensées afin d’obtenir une estima-
tion du nombre réel de victimes sur la base d’enquêtes portant sur des cas 
concrets d’exploitation menées dans quatre pays du Caucase auprès de 
migrants rentrés chez eux. Dans la phase finale, les estimations nationales, 
régionales et mondiales sont calculées en multipliant le nombre estimatif de 
victimes recensées par un facteur établi à partir d’enquêtes sur l’exploitation 
par le travail réalisées dans quelques pays de petite taille d’une sous-région 
donnée. Il s’agirait donc davantage d’une “estimation au jugé” que d’une 
mesure fiable.

Le nombre réel de victimes est sans doute plusieurs fois supérieur à celui des 
victimes recensées mais on ne dispose pas pour l’instant d’éléments concrets 
permettant de déterminer cet écart. Le seul moyen d’obtenir une estimation 
de l’ampleur réelle des diverses formes de traite des êtres humains à travers 
le monde consisterait à réaliser des enquêtes à grande échelle, dans un 
échantillon d’États membres, parmi les personnes à risque et d’interroger 
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ces dernières sur leur expérience personnelle au cours de l’année ou des 
deux années précédentes. Des enquêtes normalisées sur les victimes de 
divers types d’infractions communes ont été effectuées à travers le monde 
[2]. On pourrait élaborer une étude pilote au sujet d’une enquête sur les cas 
de traite ou d’exploitation en s’appuyant sur les études relatives aux “chiffres 
noirs” évoquées précédemment qui concernent d’autres types d’activités cri-
minelles complexes, et en se fondant également sur les enquêtes novatrices 
de l’OIT sur l’exploitation par le travail mentionnées plus haut. Des études 
pilotes sur l’ampleur de l’exploitation des travailleurs immigrés ont égale-
ment été réalisées aux États-Unis d’Amérique à l’aide de financements four-
nis par le Ministère de la justice (Department of Justice) de ce pays [12]. Aux 
Pays-Bas, le Ministère du travail et des affaires sociales a commandé une 
étude pilote analogue concernant les travailleurs immigrés. Des études 
innovantes ont également été réalisées dans le but d’estimer l’étendue des 
pratiques d’exploitation dans l’industrie du sexe dans des pays comme le 
Cambodge, les Pays-Bas ou le Royaume-Uni [14].

Estimer le nombre de victimes de la traite des êtres humains à travers 
le monde: une proposition

Pour réaliser des études sur les “chiffres noirs” qui permettraient d’établir le 
nombre réel de victimes de la traite dans le monde, il faudrait disposer de 
ressources humaines et financières qui ne seront probablement pas 
débloquées dans un avenir proche. C’est pourquoi l’auteur propose une 
méthode de recherche qui permettrait à la communauté internationale d’ob-
tenir des estimations indicatives — mais crédibles — sans que cela nécessite 
pour autant des ressources financières excessivement élevées. Il s’agirait de 
combiner les résultats provenant de plusieurs sources situées dans un échan-
tillon de pays représentatifs des grandes régions du monde (Afrique, 
 Amérique du Nord, Amérique du Sud, Asie, Europe et Océanie). Trois 
“pays tests” seraient retenus dans chacune de ces régions, de préférence des 
pays ayant une population importante.

Dans un premier temps, une équipe de chercheurs rassemblerait, à partir 
des sources disponibles dans les 18 pays tests, des estimations sur le nombre 
de personnes travaillant clandestinement en dehors de l’industrie du sexe et 
sur le nombre de personnes travaillant dans l’industrie du sexe. Dans la plu-
part des pays, ces estimations pourront être obtenues dans des publications 
existantes, mais il sera peut-être nécessaire de commander des études spéci-
fiques dans certains pays.
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Dans un deuxième temps, des enquêtes sur l’exploitation criminelle, calquées 
sur le modèle des enquêtes de l’OIT réalisées dans le Caucase et sur l’étude 
dirigée par Zhang [12] aux États-Unis, seraient menées dans chacun des 
18 pays concernés. Il faudrait également effectuer des études distinctes sur 
l’exploitation des groupes vulnérables, tels que les travailleurs immigrés clan-
destins qui ne travaillent pas dans l’industrie du sexe, ainsi que les travail-
leurs de l’industrie du sexe. Même si certaines études devront être spécialement 
commandées par l’équipe de chercheurs, on peut s’attendre qu’au fil des ans, 
un nombre de plus en plus grand de pays les réalisent eux-mêmes. L’existence 
de telles études pourrait constituer un critère de sélection des pays tests.

Le deuxième volet de la méthode permettrait d’estimer la proportion de tra-
vailleurs de l’industrie du sexe et celle des autres travailleurs clandestins 
victimes d’exploitation dans chacun des pays tests. À la troisième étape, on 
appliquerait les proportions obtenues au nombre estimatif de travailleurs 
clandestins et de travailleurs de l’industrie du sexe calculé au cours de la 
première étape. Cela permettrait d’obtenir, pour chaque pays test, une esti-
mation du nombre total de personnes exploitées dans les secteurs autres que 
l’industrie du sexe ainsi que dans l’industrie du sexe. On pourrait ensuite 
établir, à l’aide des connaissances existantes relatives à la durée moyenne 
d’exploitation pour un individu (par exemple, quatre mois dans l’industrie 
du sexe et six mois dans les autres secteurs), une estimation du nombre total 
de personnes exploitées pendant une période d’un an.

À la quatrième étape, le nombre estimatif de personnes exploitées chaque 
année dans un pays donné, pour les deux catégories concernées, serait 
comparé au nombre de victimes recensées d’après le Rapport mondial sur la 
traite des personnes publié par l’ONUDC. On pourrait ainsi établir, pour 
chaque pays, le rapport entre l’estimation du nombre réel de victimes et le 
nombre de victimes officiellement recensées. En calculant la moyenne de ces 
rapports, et sans doute en pondérant les rapports nationaux en fonction de 
la taille de la population, on pourrait établir ce rapport pour chacune des 
régions et pour le monde entier. Le rapport calculé pour chaque région 
pourrait également être utilisé, à titre indicatif, pour obtenir une estimation 
du nombre réel de victimes dans les autres pays de la région, au moyen d’une 
extrapolation s’appuyant sur le nombre connu de victimes recensées.

Un exemple en chiffres

À titre d’exemple, il est proposé d’appliquer le modèle multimodal aux 
 Pays-Bas, qui tiendraient lieu ici de pays test. D’après les résultats des 
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travaux de recherche disponibles, ce pays compterait 30  000  travailleurs 
immigrés clandestins et 20 000 travailleurs de l’industrie du sexe. Selon une 
étude réalisée à Amsterdam, on peut considérer que 20 % des travailleurs de 
l’industrie du sexe sont victimes d’une exploitation de type criminel (traite 
des êtres humains) [14]. On dispose de moins de données concernant la pro-
portion d’immigrés clandestins exploités par leur employeur. Si l’on se fonde 
sur les résultats de l’étude dirigée par Zhang aux États-Unis [12], la propor-
tion de personnes exploitées se situerait autour de 30 %. Partant de là, on 
pourrait faire l’hypothèse que 4 000 personnes sont victimes d’une traite à 
des fins d’exploitation sexuelle et que 9 000 autres (soit 30 % de 30 000) le 
sont à des fins d’exploitation par le travail.

À supposer que les victimes d’exploitation sexuelle soient exploitées en 
moyenne pendant quatre mois, on aboutit à un chiffre estimatif annuel de 
12 000 victimes de la traite à des fins d’exploitation sexuelle. Et si l’on part 
de l’hypothèse selon laquelle la durée moyenne de l’exploitation est de six 
mois, on obtient alors un chiffre estimatif de 18 000 victimes par an.

D’après le nombre de victimes d’exploitation sexuelle recensées aux Pays-
Bas ces dernières années (environ 1 000 par an), le rapport entre le nombre 
réel estimatif et le nombre officiel est de 12 pour 1. Si l’on s’intéresse au 
faible nombre de victimes d’exploitation par le travail officiellement recen-
sées (environ 300  par an), on obtient approximativement un rapport de 
30 pour 1. Étant donné que le nombre de victimes d’exploitation sexuelle 
officiellement recensées en Europe se monte à 15 000, on pourrait en déduire 
que leur nombre réel s’élève à 180 000 si l’on applique le rapport retenu pour 
les Pays-Bas (soit 30 pour 1). Le nombre de victimes d’exploitation par le 
travail recensées est bien inférieur (environ 1 500). En appliquant le rapport 
utilisé pour les Pays-Bas, l’estimation du nombre réel de victimes s’élèverait 
à 45 000. Selon la méthode de calcul proposée, on appliquerait non pas le 
rapport obtenu pour un seul pays mais le rapport moyen des trois pays tests 
de la région concernée.

Débat

Les statistiques internationales sur la traite des êtres humains portent prin-
cipalement sur le nombre de victimes recensées et/ou présumées. De toutes 
les données statistiques relatives à la traite, ce sont les chiffres qui sont le 
plus souvent cités. La plupart du temps, ces statistiques sont présentées 
comme une mesure, plus ou moins directe, de l’ampleur du phénomène. Or, 
ceux qui analysent ces chiffres font souvent observer que ces derniers 
devraient être considérés comme la partie visible de l’iceberg. S’il s’en tient 
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aux statistiques sur les victimes recensées, le grand public se dira que la 
traite des êtres humains est un problème humanitaire à grande échelle qui 
continue de prendre de l’ampleur et auquel les gouvernements doivent s’at-
taquer sans délai. L’utilisation de données peu fiables pour estimer le nombre 
de victimes recensées à des fins de propagande a fait l’objet de critiques du 
point de vue de la méthode [15-18]. L’analyse des statistiques d’Eurostat sur 
les victimes de la traite [9] confirme que ces statistiques ne peuvent pas et ne 
devraient pas être utilisées pour mesurer ce phénomène [7]. Si l’on veut res-
ter rigoureux, il convient d’utiliser ces statistiques comme un indicateur 
supplétif de l’efficacité des mesures prises par les pouvoirs publics pour lut-
ter contre la traite des êtres humains et de partir du principe que, plus le 
nombre de victimes recensées est élevé, plus l’action des pouvoirs publics est 
dynamique. Cela dit, on peut tout à fait admettre que des statistiques sur les 
victimes soient utilisées à des fins de sensibilisation ou de mobilisation des 
pouvoirs publics. Il faut chercher à établir dès que possible le nombre réel 
des victimes de la traite, à la fois dans un souci de suivi et pour promouvoir 
une sensibilisation responsable.

Des études pilotes sur l’exposition à des pratiques d’exploitation de groupes 
à risque, tels que les travailleurs immigrés clandestins et les personnes tra-
vaillant dans l’industrie du sexe, ont donné des résultats encourageants. En 
théorie, il semble possible de réaliser des études normalisées sur les “chiffres 
noirs” relatifs aux victimes de la traite, à l’image de l’enquête internationale 
sur les victimes de la criminalité, coordonnée par l’Institut interrégional de 
recherche des Nations Unies sur la criminalité et la justice, qui avait été 
menée entre 1996 et 2005. Au vu de la situation actuelle, il pourrait s’avérer 
difficile d’obtenir des financements suffisants pour effectuer de tels travaux 
de recherche à l’échelle mondiale. C’est pourquoi l’auteur propose une 
méthode qui consisterait à combiner les statistiques officielles relatives aux 
victimes recensées et les résultats des études sur les chiffres noirs dans cer-
tains pays sélectionnés, en vue d’obtenir des estimations régionales du 
nombre réel de personnes victimes de la traite à des fins d’exploitation 
sexuelle ou d’exploitation par le travail.
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RECHERCHE INSTAMMENT STATISTIQUES SUR LA TRAITE 
DES ÊTRES HUMAINS — QUE FAIRE DE LA PROFUSION  
DE CHIFFRES?* 

Ieke de Vries** et Corinne Dettmeijer-Vermeulen***

Résumé 

L’ampleur totale de la traite des êtres humains reste inconnue. Les estima-
tions existantes reposent souvent sur des hypothèses fausses ou infondées, 
des données insuffisantes et non fiables et des méthodes inadaptées. Pour-
tant, les statistiques en la matière alimentent souvent les débats sur la ques-
tion de savoir, par exemple, quelle politique relative à la prostitution serait la 
plus efficace pour lutter contre l’exploitation sexuelle. Elles donnent ainsi 
lieu à des comparaisons erronées de la situation dans divers pays. Dans le 
présent article, les auteurs proposent un nouveau regard sur l’utilisation des 
statistiques concernant la traite des êtres humains à plus petite échelle. En 
s’appuyant sur les travaux de la Rapporteuse nationale sur la traite des êtres 
humains et les violences sexuelles à l’égard des enfants aux Pays-Bas, ils 
étudient trois contributions essentielles des statistiques à la lutte contre la 
traite des êtres humains, à savoir pour éclairer des politiques fondées sur des 
données factuelles, pour faire apparaître des goulets d’étranglement d’où 
tirer des propositions concourant à l’adoption de politiques plus efficaces et 
pour servir de point de départ à des travaux plus approfondis de manière à 
répondre à des questions telles que celle de savoir pourquoi certains aspects 
semblent encore sous-représentés dans la lutte contre la traite des êtres 
humains.

Mots clefs: Rapporteuse nationale sur la traite des êtres humains et les violences 
sexuelles à l’égard des enfants, statistiques sur la traite des êtres humains, politiques 
fondées sur des données factuelles, Pays-Bas 

* Le présent article est une mise à jour de quatre rapports de la Rapporteuse nationale sur la traite 
des êtres humains et les violences sexuelles à l’égard des enfants aux Pays-Bas [1-4].

** Chercheuse au Bureau de la Rapporteuse nationale sur la traite des êtres humains et les vio-
lences sexuelles à l’égard des enfants aux Pays-Bas.

*** Rapporteuse nationale sur la traite des êtres humains et les violences sexuelles à l’égard des 
enfants aux Pays-Bas.
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Introduction 

En mars 2014, le film 12 Years a Slave a remporté l’Academy Award du meil-
leur film. L’action se situe dans les États-Unis d’Amérique du XIXe siècle, à 
une époque où de nombreuses personnes étaient vendues comme esclaves, 
physiquement exploitées, torturées et maltraitées. Il est largement reconnu 
que les pratiques s’apparentant à l’esclavage ne sont pas révolues: environ 
21 millions de personnes dans le monde vivent aujourd’hui en esclavage, 
d’après le réalisateur du film, Steve McQueen. Ce chiffre se fonde sur l’esti-
mation de 20,9 millions de victimes* établie par l’Organisation internatio-
nale du Travail (OIT) ([5], [6]). Plus récemment, la Walk Free Foundation 
estimait à près de 29,8 millions le nombre de victimes** dans le monde [7]. 
Ces estimations sont souvent reprises sans se pencher sur la manière dont les 
chercheurs y sont parvenus ([8], p. 1344 et 1345; [9], p. 86 à 90). Celles qui 
sont citées ci-dessus ont reçu une grande attention médiatique. Dans les 
communiqués de presse, on laisse souvent entendre que les chiffres exacts 
font défaut, mais que le nombre de victimes de la traite des êtres humains 
serait plutôt supérieur aux estimations qu’inférieur (voir, par exemple, Sha-
rifi [10]). Dans nombre de travaux universitaires, les estimations de l’am-
pleur totale de la traite sont souvent jugées prudentes (voir, par exemple, 
Shoaps ([11], p. 934)). Dans une étude sur le nombre total de “victimes de 
l’esclavage et de la traite des êtres humains” réalisée dans 37 pays européens, 
Datta et Bales mentionnent que “le nombre de victimes non déclarées de 
l’esclavage/de la traite est si élevé dans la plupart de ces pays qu’il laisse 
entrevoir une crise des politiques publiques et des mesures de détection et de 
répression” ([12], p. 829). En réalité, on ignore tout du nombre total de vic-
times et d’auteurs de ce type d’infraction (ces derniers étant en général igno-
rés dans les estimations). 

Dans le présent article, les auteurs examinent tout d’abord brièvement la 
complexité du calcul de l’ampleur totale de la traite des êtres humains. 
Divers travaux de recherche publiés ces dernières années se sont employés à 

* Exception faite de la traite à des fins de prélèvement d’organes, du mariage forcé et de l’adoption 
forcée, ce chiffre englobe les types d’exploitation énoncés à l’article 3 du Protocole visant à prévenir, 
réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants, additionnel à la 
Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée ([1], p. 18; [5], p. 20). 
L’OIT a appliqué une méthode dite de “capture-recapture” afin d’estimer le nombre de victimes 
répertoriées. Sur la base de quatre enquêtes nationales, elle a calculé la part de la population totale 
des victimes de la traite répertoriée, soit 3,6 %. Ce pourcentage a servi à calculer la proportion non 
répertoriée de cette population, l’OIT parvenant ainsi à l’estimation de 20,9 millions de victimes 
(erreur type: 1,4 million (6,7 %)). Les estimations se situent dans une fourchette de 19,5 millions à 
22,3 millions de victimes. L’intervalle de confiance de 68 % signifie qu’il existe une probabilité de 
32 % que ce chiffre ne se trouve pas dans cette fourchette [5]. La Rapporteuse nationale a procédé à 
l’examen critique, notamment, de l’estimation de l’OIT dans le but de proposer des améliorations 
([1], p. 17 à 31).

** Ce chiffre se situe dans une fourchette de 28,3 millions à 31,3 millions de victimes [7].
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évaluer l’ampleur de la traite aux niveaux national et international (voir, par 
exemple, Organisation internationale du Travail [5], Bureau international 
du Travail [6], Walk Free Foundation [7], Bottenberg et al. [13] et FairWork 
[14]). Toutefois, il n’existe pas aujourd’hui de méthode systématique pour 
estimer l’envergure du phénomène dans son intégralité (voir aussi Sarrica 
([15], p. 4)). Le manque d’exactitude des estimations nuit à l’élaboration de 
politiques de lutte efficaces et cohérentes ([1], p. 17 à 32; [2], p. 21; [5]; [8]; 
[16 à 24]). Il n’en demeure pas moins que les chiffres disponibles servent 
souvent à justifier telle ou telle politique en matière de prostitution, par 
exemple. Les auteurs montrent comment les débats autour de la question de 
savoir quelle politique serait la plus efficace dans ce domaine pour enrayer 
la traite des êtres humains alimentent la demande de statistiques sur l’am-
pleur totale du phénomène. Dans ces débats, on dresse souvent des compa-
raisons erronées de la situation dans divers pays. Tant que l’on ne disposera 
pas de chiffres fiables, les auteurs préconisent de mener une analyse quanti-
tative à très petite échelle, qui laisse la place à l’interprétation nécessaire 
dans des situations concrètes (voir aussi Weitzer ([23], p. 15 et 16)), les don-
nées quantitatives s’étant avérées d’un précieux secours dans l’action contre 
la traite des êtres humains. Ils examinent en outre l’utilité de ces statistiques 
pour éclairer les politiques, pour faire apparaître les goulets d’étranglement 
en matière de lutte contre la traite et pour orienter des travaux plus 
approfondis. Ils concluent qu’en l’absence d’estimations fiables les statis-
tiques disponibles sur la nature de la traite des êtres humains aux niveaux 
national et local sont plus pertinentes pour orienter les mesures de lutte 
contre la traite. 

Statistiques sur l’ampleur de la traite

Les statistiques sur l’ampleur totale de la traite des êtres humains sont cal-
culées selon la formule simple suivante: 

“Nombre de cas répertoriés (connus) de traite MOINS faux positifs (cas 
répertoriés comme tels mais qui ne relèvent pas en réalité de la traite) 
PLUS nombre de cas non déclarés (non répertoriés/non connus) dont 
faux négatifs (cas connus mais non reconnus ou répertoriés comme tels)” 
([1], p. 18). 

La formule est illustrée dans la figure ci-dessous.
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Note:  La figure ne reflète pas les proportions réelles.
 Cas non déclarés: cas de traite inconnus.
 Faux négatifs: cas de traite connus des autorités compétentes mais non répertoriés.
  Faux positifs: victimes ou auteurs répertoriés qui pourraient finalement s’avérer ne pas être des 

victimes ou auteurs des faits délictueux en question.
 Cas répertoriés: cas de traite visibles recensés par les autorités.

En bref, le calcul de l’ampleur totale de la traite des personnes exige des 
données exactes à la fois sur la partie visible et la partie invisible du phéno-
mène. Mais l’application de cette formule semble ardue, la difficulté d’obte-
nir des statistiques fiables résidant principalement dans celle pour les 
chercheurs de mesurer le phénomène. L’exercice se heurte principalement à 
deux problèmes. Tout d’abord, l’étude de la traite des êtres humains nécessite 
de s’intéresser à des populations difficiles à atteindre, dont on ignore les 
effectifs et les contours, et pour lesquelles il n’existe pas de cadre d’échantil-
lonnage fiable ([22], p. 2; [25], p. 18). Ce facteur n’est pas propre aux don-
nées sur la traite des personnes — il concerne également les données relatives 
à d’autres formes de criminalité organisée, qui s’en trouvent ainsi sous-éva-
luées ([19], [26 à 28]). À l’instar de la plupart des autres auteurs d’infrac-
tions, les trafiquants s’efforcent de dissimuler leurs activités criminelles aux 
services d’investigation. Mais toutes les infractions ne sont pas également 

Formule du calcul de l’ampleur totale de la traite des êtres humains

Ampleur totale de la traite des êtres humains

Faux négatifs

Cas non déclarés

Faux positifs

Cas répertoriés
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dissimulées. Les victimes de la traite des personnes étant peu enclines à en 
dénoncer les auteurs, ces cas sont souvent moins bien connus (c’est-à-dire 
que le nombre de victimes non  déclarées est plus élevé); à l’inverse, les  
victimes d’autres formes de criminalité seraient plus disposées à en informer 
la police. Il se peut que les victimes de la traite aient peur de signaler leur 
situation à la police, nient leur statut de victimes ou ne se considèrent pas 
comme telles ([1], p. 17 et 18; [12], p. 823; [25]). 

Ensuite, la partie visible (connue et répertoriée) de la traite dépend dans une 
large mesure de facteurs indépendants sans lien direct avec son ampleur 
réelle. Par exemple, une définition juridique acceptée au niveau internatio-
nal de la traite des personnes est fixée dans le Protocole visant à prévenir, 
réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des 
enfants, additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée [29], mais, dans la pratique, la notion de traite est 
sujette à diverses interprétations ([1], p. 93; [2], p. 241 à 244; [22], p. 7; [23], 
p. 7; [30], p. 180 à 184; [31]). À titre d’illustration, dans certains pays, il se 
peut qu’en raison de considérations morales la prostitution soit considérée, 
par définition, comme relevant de la traite. Par conséquent, les données col-
lectées pourraient se fonder sur une interprétation plus large de la traite des 
êtres humains que celle adoptée dans des États comme les Pays-Bas, où la 
prostitution ne constitue pas une infraction ([1], p. 93 et 94). En général, la 
disponibilité, la nature et la portée des données sur le phénomène dépendent 
des instruments juridiques sous-jacents qui incriminent la traite des per-
sonnes (et la définissent). Ainsi, en l’absence de législation spécifique, il 
n’existe donc pas de données standardisées ([32], p. 32 et 33; [33]). D’autres 
facteurs, tels que les priorités fixées par les autorités en matière de lutte 
contre la traite, les moyens mis à disposition, l’attention que le public accorde 
à la question, les évolutions législatives, les méthodes et les infrastructures 
de recherche utilisées pour rendre compte de cette infraction et les res-
sources financières influent tant sur la disponibilité de données quantitatives 
que sur le type de données qu’il est possible de recueillir dans un pays ([1], 
p. 12, 39 et 61; [2], p. 241 à 244; [32], p. 37); voir, pour d’autres types d’in-
fractions, Aebi et al. [34], Aebi [35], Bennett et Lynch [36], Farrington, 
Langan et Tonry [37], Howard et Smith [38] et Soares [39]).

La question des faux positifs mérite une attention particulière. Très peu de 
chercheurs y font référence dans la détermination de la partie visible de la 
traite des êtres humains (voir, par exemple, Zhang et al. ([24], p. 81)). Il est 
toutefois très difficile de recenser les faux positifs en raison des interpréta-
tions diverses et en perpétuelle évolution des concepts de “victimes” et 
d’“auteurs”. Le fait de situer la traite dans un cadre temporel donné consti-
tue la base des connaissances que l’on peut avoir sur cette traite. Par 



22 FORUM SUR LE CRIME ET LA SOCIÉTÉ, Volume 8, 2015

conséquent, l’évolution des attitudes vis-à-vis de la traite et des interprétations 
de ce concept produit sans aucun doute des “statistiques vivantes”, c’est-à-
dire qui évoluent au fil du temps et de manière rétrospective (voir, pour les 
statistiques sur les homicides, Bovenkerk et Hogewind ([26], p.  3)). Ce 
qu’une personne A considère comme de la traite sera peut-être de la violence 
domestique par exemple, et donc un faux positif, pour une personne B. Ce 
dilemme est peut-être encore plus flagrant pour le dénombrement des 
victimes de la traite, le statut de “victime” étant un concept très sensible et 
politisé. En effet, l’étiquette de “victime de la traite” sert parfois d’autres 
enjeux, par exemple la défense d’idéologies morales et de priorités politiques 
qui ne sont pas nécessairement liées à la lutte contre la traite des êtres 
humains [40 à 46].

On ne peut qu’estimer l’ampleur totale de la traite des êtres humains. Compte 
tenu des difficultés inhérentes au phénomène (notamment celles citées 
ci-dessus), on ne peut employer de méthodes d’estimation standard et l’exer-
cice reste ardu. Les chiffres existants reposent souvent sur des hypothèses 
fausses ou infondées ou restent inexacts faute de données suffisantes ou 
fiables et de méthodes adaptées ([1], p. 17 à 32; [2], p. 21; [8]; [16]; [18 à 24]). 
Par extension, les instruments qui tentent de classer les pays en fonction de 
la prévalence de la traite des personnes (voir, par exemple, Walk Free Foun-
dation [7]) donnent une vision déformée de l’ampleur et de la nature réelles 
du phénomène. S’agissant de l’indice mondial de l’esclavage (Global Slavery 
Index), qui classe 162 pays en fonction de la prévalence de l’“esclavage” (au 
sens large de traite des personnes, travail forcé et esclavage), l’essentiel des 
critiques relèvent l’utilisation d’une “combinaison de sources non standardi-
sées et donc non comparables” ([23], p. 14).

Demande de statistiques sur l’ampleur de la traite découlant  
des débats sur les politiques relatives à la prostitution 

La demande de statistiques sur l’ampleur de la traite dans les pays est ren-
forcée par les débats actuels sur la question de savoir quelle politique serait 
la plus efficace pour enrayer le phénomène. Dans ces débats, une question 
revient fréquemment, à savoir si la légalisation de la prostitution favoriserait 
la progression de la traite. On y dresse en outre, souvent, des comparaisons 
erronées sur l’ampleur de la traite dans divers pays [3]. Plusieurs chercheurs 
s’intéressant à cette question ardue ont trouvé des preuves indiquant que 
certaines politiques en matière de prostitution influent sur la prévalence de 
la traite [47 à 50].



Recherche instamment statistiques sur la traite des êtres humains 23

Au vu de ces éléments, dans leurs travaux sur la mesure dans laquelle la 
légalisation de la prostitution favorisait une hausse de la traite des personnes, 
Cho, Dreher et Neumayer [47] ont conclu que la traite transfrontière à des-
tination des pays ayant légalisé la prostitution était supérieure. Jakobsson et 
Kotsadam sont parvenus à la même conclusion dans leur article [49]. Les 
auteurs des deux articles ont mené pour cela une analyse transversale*. Mais 
ce type d’analyse ne dit rien sur l’impact de l’évolution de la législation sur la 
prostitution à une période donnée. Les auteurs ont donc réalisé des études 
de cas en se fondant sur la situation de l’Allemagne, du Danemark et de la 
Suède [47] et de la Norvège et de la Suède [49]. Dans ces pays, cette législa-
tion a été modifiée au cours de la période considérée dans leurs travaux [3].

Si les auteurs des deux articles ont appliqué une méthode perfectionnée 
pour parvenir à leurs conclusions, des réserves indéniables demeurent ([3]; 
[23], p. 13). Les auteurs s’appuient sur des données insuffisantes et en partie 
non fiables, à la fois pour la partie visible (analyse transversale) et la partie 
invisible (études de cas et estimations). Trois grands problèmes ressortent. 
Tout d’abord, l’analyse transversale reposait sur des données relatives aux 
cas connus de traite**. Toutefois, la partie visible (connue et répertoriée) du 
phénomène dépend dans une large mesure de facteurs indépendants sans 
lien direct avec son ampleur réelle. Ensuite, s’agissant du nombre de vic-
times non déclarées, les auteurs des deux articles se sont fondés sur les esti-
mations existantes, notamment celles de l’OIT publiées en 2005 [51]***. 
Comme souligné dans la section précédente, les chiffres sur l’ampleur totale 
de la traite des personnes sont encore à un stade embryonnaire, en particu-
lier pour ce qui est d’éclairer les politiques. Enfin, l’ampleur totale du phé-
nomène au sens de l’exploitation sexuelle ne dépend pas seulement des 
politiques en matière de prostitution. Il existe en effet bien d’autres facteurs 
d’attraction ou de répulsion ayant une incidence sur la prévalence de la traite 
et susceptibles de varier considérablement d’un pays à l’autre [3].

* L’analyse transversale constitue un instantané de certaines questions, car elle s’intéresse à un 
moment donné dans le temps. À l’inverse, l’analyse longitudinale englobe une certaine période dans 
le but d’étudier un processus. Elle requiert une mesure de référence, par exemple reflétant la “situa-
tion de la traite des personnes avant l’évolution des politiques”. Il n’est toutefois pas toujours possible 
d’établir de point de référence pour les réformes introduites plusieurs années auparavant [3].

** Cho, Dreher et Neumayer [47] ont exploité le rapport 2006 intitulé Trafficking in Persons:  Global 
Patterns de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC) [52] pour parvenir à la 
conclusion qu’il existe une corrélation entre la législation sur la prostitution d’un pays donné et le flux 
de la traite des personnes constaté à destination dudit pays. Outre ce rapport, Jakobsson et Kotsadam 
ont utilisé les données d’un document de travail de 2006 de l’OIT élaboré par Danailova Trainor et 
Belser [53].

*** En 2005, l’OIT estimait à au moins 12,3 millions le nombre de victimes du “travail forcé” sur la 
période 1995-2004 (erreur type: 2,5 millions); ce chiffre se situait dans une fourchette de 9,8 millions 
à 14,8 millions [51].
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Politique fondée sur des données factuelles grâce aux données 
quantitatives

Faute de chiffres fiables sur l’ampleur totale de la traite des êtres humains, 
les comparaisons de sa prévalence entre les pays reposent sur des données 
non fiables et inexactes. Essentiellement, il ne reste qu’une “profusion de 
chiffres se prêtant difficilement à l’élaboration de politiques fondées sur des 
données factuelles” ([8], p. 1354). Les travaux sur l’ampleur totale du phé-
nomène semblent se limiter, entre autres, à des lieux géographiques, formes 
de traite et types de victimes ou d’auteurs particuliers (par exemple, des 
estimations sur les prostituées endettées au Cambodge) ([54], [55]). L’appli-
cation plus large des méthodes d’analyse employées “soulève des problèmes 
en termes de faisabilité” ([15], p. 5), peut-être en raison de la diversité des 
situations de traite ([56], p.  38). Par conséquent, fidèle aux réflexions de 
Weitzer, le présent article préconise une analyse à une échelle plus petite afin 
de formuler des “mesures d’intervention, de détection et de répression adap-
tées au contexte” ([23], p. 6). 

L’importance d’intégrer des statistiques dans l’approche de la lutte contre la 
traite des êtres humains semble largement admise dans les documents juri-
diques et publics internationaux, notamment la Déclaration ministérielle de 
La Haye sur des lignes directrices européennes pour des mesures efficaces 
permettant de prévenir et de combattre la traite des femmes à des fins d’ex-
ploitation sexuelle de 1997 et le Plan d’action mondial des Nations Unies 
pour la lutte contre la traite des personnes (résolution 64/293 de l’Assemblée 
générale) (voir aussi Commission européenne ([57], [58])). En particulier, 
l’article 19 de la directive 2011/36/UE du Parlement européen et du Conseil 
concernant la prévention de la traite des êtres humains et la lutte contre ce 
phénomène ainsi que la protection des victimes prévoit que “[l]es États 
membres prennent les mesures nécessaires pour mettre en place des rappor-
teurs nationaux ou des mécanismes équivalents. Ces mécanismes visent 
notamment à déterminer les tendances en matière de traite des êtres 
humains, à évaluer les résultats des actions engagées pour lutter contre ce 
phénomène, y compris la collecte de statistiques en étroite collaboration avec 
les organisations pertinentes de la société civile qui sont actives dans ce 
domaine, et à établir des rapports” [59]. Aux Pays-Bas, l’établissement de 
rapports sur la nature et l’ampleur de la traite incombe à la Rapporteuse 
nationale sur la traite des êtres humains et les violences sexuelles à l’égard 
des enfants. La Rapporteuse nationale agit en toute indépendance mais en 
étroite coopération avec les parties prenantes compétentes, telles que le 
parquet, la police nationale et la société civile, responsables dans une large 
mesure des données qui ont été analysées. 
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En se fondant sur les travaux de la Rapporteuse nationale, les auteurs pro-
posent une nouvelle manière de concevoir l’utilité des statistiques pour four-
nir les bases nécessaires à l’orientation des mesures visant à enrayer la traite. 
Ils considèrent ainsi que ces statistiques apportent trois contributions essen-
tielles: éclairer les politiques, faire apparaître les goulets d’étranglement et 
servir de point de départ à des travaux plus approfondis. Cette approche 
s’intéresse donc principalement à l’interprétation des chiffres. Dans les 
exemples suivants, il ne sera quasiment pas fait mention de statistiques, leur 
évocation reflétant rarement les études quantitatives dans leur globalité. 
Une bonne compréhension des analyses statistiques exige une interprétation 
plus qualitative. On trouvera, dans les rapports de la Rapporteuse nationale, 
cette interprétation assortie d’une description plus détaillée de la méthodo-
logie et d’autres résultats ([1], [2], [4]). 

Éclairer les politiques 

Premièrement, les statistiques en général fournissent une base servant à 
orienter les mesures envisageables pour lutter contre la criminalité (voir, par 
exemple, Hashimoto ([60], p. 33 et 69)). Dans ce contexte, l’analyse d’un 
échantillon de 77 enquêtes portant sur la traite des personnes transmises au 
parquet en 2012, qui impliquaient 165 suspects et 249 victimes, aide à déter-
miner quelles politiques pourraient être les plus efficaces pour combattre ce 
phénomène ([2], p. 133 et 134). Par exemple, la meilleure connaissance des 
situations de traite, des personnes et des auteurs guide l’approche program-
matique de la lutte contre la traite des êtres humains aux Pays-Bas. Élaborée 
par le parquet, cette approche repose sur deux piliers: la connaissance du 
phénomène et la mise au point de méthodes novatrices, tant préventives que 
répressives, pour l’enrayer. Diverses unités du parquet et des services d’in-
vestigation coopèrent dans ce cadre. Appliqué afin de mettre en évidence les 
mesures préventives et répressives envisageables, le “modèle des obstacles” 
détermine les obstacles que les auteurs doivent surmonter au cours de la 
traite. Cinq “obstacles” initiaux ont été recensés sur la base des renseigne-
ments recueillis, à savoir l’entrée, l’identité, l’hébergement, le travail et le 
financement ([9], p. 255 et 256 et 260 à 264).

Le recrutement intervient au début du processus. Pour prévenir la traite, les 
obstacles à ériger devraient se concentrer, entre autres, sur cette étape. 
L’analyse quantitative des 77 enquêtes renseigne sur trois aspects propres au 
recrutement à intégrer au modèle des obstacles. Tout d’abord, des mesures 
préventives peuvent être prises aux lieux de recrutement des victimes de la 
traite. Globalement, on peut distinguer deux types de situations aux Pays-
Bas selon que la plupart des victimes ont été recrutées dans le pays (N = 40) 
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ou à l’étranger (N = 37)*. Dans les cas de recrutement à l’étranger, tant les 
victimes que les suspects venaient de pays d’Europe centrale et orientale. Ce 
constat souligne la nécessité de mettre en place une coopération opération-
nelle avec ces pays afin de trouver des moyens de prévenir la traite des per-
sonnes à destination des Pays-Bas. Dans les cas de recrutement aux Pays-Bas, 
les victimes venaient en général du pays et les trafiquants du Maroc, du 
Suriname ou de Turquie, quelques ressortissants étrangers des deux sexes 
ayant toutefois été recrutés aux Pays-Bas. Le recrutement aux Pays-Bas s’ef-
fectuait essentiellement dans les bars et les clubs, par le biais d’Internet, 
dans les établissements scolaires ou dans les zones de prostitution (dans les 
cas d’exploitation sexuelle). C’est en ces points qu’il faudrait ériger des obs-
tacles afin de prévenir la traite des personnes. En outre, les résultats réfutent 
l’idée qui voudrait que les méthodes de recrutement traditionnelles aient été 
totalement remplacées par de nouveaux moyens de mise en relation, tels 
qu’Internet ([61], p. 23). Toutefois, compte tenu de la percée d’Internet dans 
la vie quotidienne, les trafiquants d’êtres humains pourraient tirer parti des 
réseaux sociaux tels que Facebook et Twitter, qui semblent servir à faciliter 
la traite, par exemple pour le recrutement de potentielles victimes ([62], 
p. 130 et 132; [63]; [64]). Dans le même temps, Internet offre de nouvelles 
possibilités d’intervention ([63]; [65], p.  287; [66]). Une investigation à 
grande échelle menée aux États-Unis a montré que plus de 150 collégiennes 
et lycéennes âgées de 13 à 16  ans avaient été recrutées par des gangs de 
jeunes par ce biais. Sur les réseaux sociaux, les membres de gangs prenaient 
contact avec les jeunes filles dont les profils montraient, par exemple, qu’elles 
rencontraient des problèmes à la maison ou se sentaient seules. Les jeunes 
filles étaient accueillies dans les gangs, où elles recevaient l’attention qui 
pouvait leur manquer chez elles. Pour véritablement faire partie du groupe, 
elles devaient se prostituer après les cours et avant le retour des parents. Les 
membres du gang les encourageaient à avoir de bons résultats scolaires. 
Grâce à ce mode opératoire sophistiqué, presque personne ne soupçonnait 
de cas de traite (pour de plus amples détails, voir rapport de la Rapporteuse 
nationale pour la période 2008-2012 ([2], p. 155 et 156); rapport de la Rap-
porteuse nationale ([9], p. 195 et 196); et Ingram [67]). 

Deuxièmement, les mesures préventives ont la difficile tâche de briser le 
mode opératoire des recruteurs. Il faut pour cela disposer de données 

* Ce résultat découle d’une analyse typologique en deux étapes tenant compte des facteurs sui-
vants: nombre de victimes et d’auteurs présumés de la traite, secteur d’exploitation des victimes, 
autres activités criminelles des auteurs présumés, appartenance ou non des auteurs présumés à un 
réseau criminel comprenant plus de deux membres (ce dernier point n’étant en principe pas décisif 
dans les deux situations de traite des personnes). Des analyses complémentaires ont été effectuées 
pour mieux cerner les processus de recrutement. On trouvera une description plus détaillée des résul-
tats et une explication de la méthodologie dans le rapport de la Rapporteuse nationale pour la période 
2008-2012 ([2], p. 153 à 156 et 186 à 188).
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quantitatives — et qualitatives — concernant les composantes de ce mode 
opératoire. À titre d’illustration, l’analyse des 77  enquêtes a montré que, 
dans la plupart des cas (67,5 %), au moins une victime de la traite connaissait 
le recruteur: en tant qu’ami, partenaire ou personne rencontrée dans les 
zones de prostitution (dans les cas d’exploitation sexuelle), ou en tant que 
personne rencontrée par le biais des réseaux sociaux ou dans des cafés et des 
bars ([2], p. 156; pour de plus amples informations sur ce sujet, voir Shelley 
([68], p. 96); Staring ([69], p. 67); et Verhoeven et van Gestel [70]). Il est 
plus facile de gagner la confiance d’une victime potentielle si le recruteur est 
un ami, un membre de la famille ou une connaissance et non un inconnu. 
Comme l’ont souligné plusieurs auteurs, la confiance est un facteur impor-
tant du mode opératoire des trafiquants dans la phase de recrutement ([62], 
p. 55; [68], p. 95; [71], p. 45). Par extension, il pourrait s’avérer très difficile, 
mais tout aussi important, de briser ces schémas fondés sur la confiance. 

Troisièmement, les mesures préventives devraient mettre l’accent non seule-
ment sur les victimes potentielles mais aussi sur les recruteurs. Par exemple, 
l’analyse des 77 enquêtes a notamment montré que les rôles joués par les 
suspects semblaient statistiquement liés à certaines caractéristiques de ces 
derniers. Ainsi, les recruteurs possédaient des antécédents criminels plus 
souvent que d’autres suspects. Dans quelle mesure ce passé judiciaire était-il 
connu de la police et lié aux pratiques de la traite des personnes? Quelles 
occasions avait-on manquées qui auraient pu prévenir la poursuite de cette 
carrière criminelle? En général, les informations sur le type de rôles joués 
par les suspects dans la traite indiquent quels suspects peuvent être dénon-
cés par qui et où. Les suspects endossent souvent (70,3 % (N = 165)) divers 
rôles, comme proxénètes, transporteurs pour passer les frontières, gardes, 
conducteurs une fois dans le pays et fournisseurs de documents destinés aux 
victimes de la traite ([2], p. 167 à 175). 

Faire apparaître les goulets d’étranglement

Les statistiques sur la traite des personnes peuvent faire apparaître des gou-
lets d’étranglement dans les efforts visant à enrayer ce phénomène. Sur cette 
base, il est possible de formuler des propositions afin de mettre en place des 
politiques plus efficaces (voir rapport de la Rapporteuse nationale pour la 
période 2008-2012 ([2], p. 247 à 257)). Par exemple, les statistiques pour-
raient contribuer à l’élaboration d’une “politique en matière de justice pénale 
[plus] rationnelle et donner des moyens d’assurer l’égale application des lois” 
([60], p. 33). En analysant les statistiques et la jurisprudence, la Rapporteuse 
nationale a mis au jour plusieurs goulets d’étranglement concernant les 
peines et les décisions dans les affaires de traite d’êtres humains aux 
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Pays-Bas. Une analyse qualitative, et en partie quantitative, de l’ensemble 
des jugements rendus entre octobre 2009 et août 2012 a été réalisée afin de 
répondre à diverses questions telles que “Comment les dispositions du code 
pénal relatives à la traite des personnes sont-elles appliquées?”, “Quels  
problèmes a posés cette application?”, “Comment la traite est-elle punie?”, 
“Quels sont les motifs invoqués à l’appui des peines?” et “Comment les 
plaintes des parties lésées sont-elles traitées au cours de la procédure pénale?” 
Il ressort finalement de l’analyse qu’aux Pays-Bas, les dispositions du code 
pénal relatives à la traite des personnes sont difficiles à appliquer en  
pratique. Pourtant, les juges chargés des affaires de traite n’ont générale-
ment qu’une expérience limitée de ces affaires, et ce constat devient  
manifeste dans certains chiffres. Par exemple, plus des trois quarts des juges 
concernés en 2010 n’avaient traité qu’un seul dossier de ce type dans l’année 
([4], p.  15, 170 à 172 et 193 et  194). L’analyse des statistiques et de la  
jurisprudence a conduit l’Organe consultatif national auprès des Présidents 
des tribunaux pénaux à adopter un certain nombre de mesures relatives à la 
spécialisation et à la formation des juges saisis d’affaires de traite des  
personnes ([2], p. 192; [4]; [9]).

L’analyse quantitative des jugements rendus en première instance dans les 
affaires de traite en 2010 (N = 138) a montré, entre autres choses, que le 
nombre d’acquittements était toujours élevé. Sur 138 mises en accusation, 
les charges avaient débouché sur des condamnations pour traite des per-
sonnes dans 60,2 % des affaires. Le pourcentage d’acquittements était supé-
rieur dans les affaires d’exploitation non liée à l’industrie du sexe (51,7 % 
(N = 29)) que dans les affaires d’exploitation sexuelle (35,5 % (N = 111))*. Ce 
pourcentage plus élevé pourrait s’expliquer par l’incrimination relativement 
récente de l’exploitation non liée à l’industrie du sexe aux Pays-Bas**, la 
nécessité de préciser la définition de cette infraction dans la jurisprudence 
ou le manque général de connaissance sur cette forme d’exploitation. En 
outre, l’analyse des statistiques et de la jurisprudence a montré des dispari-
tés considérables dans les peines prononcées dans des affaires de traite des 
personnes plus ou moins similaires, disparités qui témoignent de l’absence 
de “cadre d’évaluation clair”. Ces conclusions ont débouché sur la 
recommandation d’élaborer des orientations à l’intention des tribunaux 
dans l’intérêt de la détermination des peines ([4], p. 37, 117 à 122, 168 et 

* Deux cas concernaient à la fois l’exploitation sexuelle et d’autres formes d’exploitation. Ils n’ont 
été comptabilisés qu’une seule fois dans les totaux ([4], p. 168).

** L’exploitation en dehors de l’industrie sexuelle est une infraction pénale depuis le 1er janvier 
2005. Toutes les formes d’exploitation sexuelle le sont depuis le 1er octobre 2002 ([4], p. 19 à 32).
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169, 176 et 178)*. À cet égard, il est intéressant d’examiner la situation dans 
d’autres pays. Aux ÉtatsUnis, par exemple, le Guidelines Manual, recueil de 
directives fédérales visant à favoriser la détermination de peines appropriées 
et plus cohérentes dans les affaires pénales fédérales, a été rédigé par la 
Commission des peines (Sentencing Commission), essentiellement compo-
sée de juges [73]. On y trouve une brève description des termes “infraction 
de traite des êtres humains” et “travail forcé” et un examen plus poussé de 
l’“exploitation sexuelle d’un mineur” [73 à 75]. Certains aspects de la notion 
de traite des personnes, tels que l’abus de situation de vulnérabilité, y 
figurent également ([31], p. 42; [73]). Tout porte à croire que des directives 
fondées sur des données, associées à des directives législatives concernant 
des facteurs à prendre en compte pour déterminer les peines, pourraient 
favoriser une “politique de peines générale bien plus cohérente” ([60], p. 37). 
De même, le Guidelines Manual fournit des directives qui contribuent au 
prononcé de peines uniformes et appropriées dans les affaires de traite 
d’êtres humains. 

Servir de point de départ à des travaux plus approfondis

Enfin, les statistiques soulèvent régulièrement des questions auxquelles sont 
apportées des réponses qui doivent être prises en compte pour l’élaboration 
et la mise en œuvre des politiques (voir, par exemple, rapport de la 
Rapporteuse nationale pour la période 2008-2012 ([2], p. 247 à 257)). Elles 
peuvent en particulier soulever la question des aspects de la traite des per-
sonnes qui sont encore sous-représentés ou de ceux qui sont surreprésentés. 
“Sans données, nous ne pouvons pas déterminer les causes de la surrepré-
sentation ni, par conséquent, élaborer des solutions efficaces” ([60], p. 32). 
Ce constat peut être illustré par deux exemples. Tout d’abord, les statis-
tiques sur le nombre de victimes, suspects ou cas de traite des personnes vus 
et répertoriés aux Pays-Bas démontrent que l’exploitation non sexuelle 
semble sous-représentée. À titre d’illustration, d’après les registres du Centre 
de coordination contre la traite des personnes (CoMensha)**, sur les 1 711 
victimes présumées répertoriées en 2012, 71,1 % auraient fait l’objet d’une 
exploitation sexuelle et 15,0 % d’une exploitation non sexuelle (principale-
ment dans l’agriculture et l’horticulture), 9,5 % n’avaient pas encore travaillé 
(en général, les plus jeunes) et 4,4 % avaient été exploitées dans un domaine 

* Pour des infractions particulières autres que la traite des êtres humains, il existe déjà des orienta-
tions à l’intention de l’appareil judiciaire [72]. En outre, le parquet a élaboré des Instructions relatives 
à la traite des personnes aux fins de l’exploitation sexuelle, entrées en vigueur le 1er septembre 2010, 
et aux fins de la servitude et du travail forcé, applicables depuis le 1er mai 2012 ([4], p. 97 et 99).

** Les victimes présumées de la traite sont répertoriées au CoMensha en vue de l’établissement du 
rapport de la Rapporteuse nationale ([1], p. 35; [2], p. 25).
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non connu ou non répertorié. Le nombre de victimes présumées de la traite 
qui sont recensées au CoMensha varie selon l’organisation déclarante et 
l’obligation de signalement faite à cette dernière. La police et la Maréchaus-
sée royale des Pays-Bas doivent signaler les victimes de la traite et repré-
sentent donc l’essentiel des notifications ([2], p. 25 et 26 et 248 et 249). Il 
convient de noter que les chiffres du CoMensha englobent aussi les victimes 
présumées d’actes répondant aux critères de traite des personnes les plus 
mineurs. On y trouve donc très probablement des faux positifs, mais on 
ignore dans quelle mesure. Le nombre de présumées victimes de l’exploita-
tion sexuelle comparé à celui des victimes de l’exploitation non sexuelle 
reflète sans doute les efforts visant à enrayer la traite. À cet égard, il est 
concevable que le fait de se concentrer surtout sur l’exploitation sexuelle 
dans la lutte contre la traite contribue à réduire l’attention portée à l’exploi-
tation non sexuelle. À ce propos, O’Brien écrit que “les données sur la traite 
peuvent se trouver faussées du fait tant de la collecte de données politisée 
que de l’accent mis essentiellement sur l’exploitation sexuelle plutôt que sur 
toutes les formes de travail forcé. Alors que les limites de l’échantillonnage 
pâtissent généralement d’une sous-représentation de l’infraction de traite, 
les données faussées peuvent conduire à la surreprésentation de certains 
types de traite, ce qui aboutit souvent à une caractérisation erronée du phé-
nomène” ([21], p. 12 et 16 et 17; voir aussi rapport de la Rapporteuse natio-
nale pour la période 2008-2012 ([2], p. 43, 56 et 136), Goodey [19], Weitzer 
[23], Álvarez et Alessi [76] et Chuang [77]). L’inverse, à savoir la surrepré-
sentation de l’exploitation non sexuelle, est également possible et pourrait se 
traduire dans certaines statistiques internationales. À titre d’illustration, en 
Belgique, l’exploitation par le travail a été davantage répertoriée que l’exploi-
tation sexuelle ([78], p. 44 à 46). 

Ce qui suit est un autre exemple de l’importance des statistiques pour mettre 
au jour les aspects sous-représentés de la traite. Aux Pays-Bas, la police traite 
un nombre conséquent de plaintes où il semble que les pistes d’enquête 
soient insuffisantes. Par conséquent, ces cas sont immédiatement classés, et 
ne débouchent bien entendu sur aucune arrestation. D’après la Rapporteuse 
nationale, on dénombrait environ 200 plaintes de ce type en 2012. Il convient 
de noter qu’elles semblaient concerner principalement des présumées vic-
times originaires de pays africains. Les cas recensés au CoMensha montrent 
que, pour l’année 2012, les citoyens des Pays-Bas constituaient le groupe de 
victimes présumées le plus vaste, suivis de près par les ressortissants de pays 
d’Europe centrale et orientale. Les ressortissants de pays africains*, princi-
palement du Nigéria, représentaient également un groupe important 

* Ce groupe ne comprenait pas les personnes vivant en Afrique du Nord (Algérie, Égypte, Libye, 
Maroc, Sahara occidental, Soudan et Tunisie) ([2], p. 311).
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(16,9 %). À l’inverse, les suspects originaires d’Afrique apparaissaient assez 
rarement dans les statistiques du parquet, seul un faible pourcentage (2,6 %) 
des 311 suspects en 2012 venant de pays africains (le Maroc faisant figure 
d’exception) ([2], p. 133, 195 à 197 et 211 et 212). Ce résultat est notable vu 
que plusieurs auteurs ont souligné que les victimes de la traite et les auteurs 
provenaient souvent de la même région ([78], p. 50; [79], p. 51). 

La baisse depuis 2012 du nombre de ressortissants de pays africains identi-
fiés et répertoriés est édifiante ([2], p. 3436). Toutefois, on ignore si le nombre 
de ressortissants de pays africains victimes de la traite aux Pays-Bas a vérita-
blement diminué. Il est tout aussi possible qu’elles se cachent davantage 
qu’avant ou que l’on se soucie moins de les identifier et de les signaler. Cette 
baisse est peut-être corrélée à une démotivation à enquêter sur les cas de 
traite de victimes de ces pays, car, en règle générale, il semble que les pistes 
soient insuffisantes dans ces affaires. Les plaintes exerceraient une pression 
sur les ressources de la police et du parquet, car il faudrait les traiter et suivre 
les pistes les plus ténues ([80], p. 180). 

On en sait relativement peu sur les situations de traite des êtres humains aux 
Pays-Bas impliquant des victimes des pays africains. La Rapporteuse natio-
nale a souligné dans plusieurs de ses rapports que l’absence de pistes d’en-
quête suffisantes n’excluait pas nécessairement la possibilité de la traite ([2], 
p. 109, 133, 197 et 257; [9], p. 175; [80], p. 617). Ces statistiques remar-
quables ont conduit à la conclusion que des travaux plus quantitatifs et plus 
poussés sur le plan qualitatif étaient nécessaires afin de discerner les ten-
dances et les liens en matière de traite des êtres humains ([2], p. 257). Il 
existe des exemples de ces travaux dans d’autres pays, par exemple en Bel-
gique, où une étude anthropologique a été appliquée à 48  dossiers judi-
ciaires, dont 27 concernaient des ressortissants nigérians et 21 des citoyens 
marocains. Cette étude exploratoire fournit des renseignements précieux 
sur les réseaux africains de traite des personnes qui agissent à l’échelle 
internationale (et aux Pays-Bas) et qui se distinguent des réseaux d’Europe 
orientale par leur mode opératoire [81]. 

Conclusions 

Les statistiques sont importantes pour conforter les vues et peuvent servir de 
base à la prise de décisions rationnelles lors de l’adoption et de l’application 
des politiques. Toutefois, des positions sont parfois prises sur la base de don-
nées invérifiables, non fiables ou inexactes [3]. On fait souvent appel aux 
statistiques sur l’ampleur de la traite pour en démontrer l’échelle alarmante 
ou pour justifier une politique donnée en matière de prostitution. Ces 
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dernières années, diverses études ont tenté d’estimer l’ampleur totale de la 
traite, mais les données fiables et exactes font aujourd’hui défaut. Les esti-
mations existantes semblent suivre un destin propre ([32], p. 30) dans la 
politique, la littérature universitaire et les médias. Dans ces cas, les statis-
tiques, dont on attendrait qu’elles apportent des informations fiables, pro-
duisent l’effet inverse. 

Les auteurs du présent article ont suggéré d’adopter un nouveau point de 
vue et de renoncer aux statistiques sur l’ampleur de la traite pour privilégier 
des statistiques sur la nature du phénomène à un niveau d’agrégation infé-
rieur (voir aussi Weitzer ([23], p. 15); et Zhang et al. [24]), en l’absence de 
données fiables sur son ampleur totale. Les statistiques reflètent souvent la 
partie visible de la traite et les mesures prises pour l’enrayer. Elles peuvent 
apporter des contributions essentielles à la lutte contre la traite des êtres 
humains, tout d’abord pour éclairer des politiques fondées sur des données 
factuelles, ensuite pour faire apparaître des goulets d’étranglement d’où tirer 
des propositions concourant à l’adoption de politiques plus efficaces et, 
enfin, pour servir de point de départ à des travaux plus approfondis de 
manière à répondre à des questions telles que celle de savoir pourquoi cer-
tains aspects semblent encore sous-représentés dans la lutte contre la traite 
des êtres humains. En conclusion, les auteurs du présent article engagent à 
recueillir et à analyser des données quantitatives à microéchelle (voir aussi 
Weitzer [23]), afin de pouvoir adapter l’action contre la traite des personnes 
à des contextes particuliers et élaborer des politiques de manière plus perti-
nente. En outre, les universitaires sont invités à ne pas se fier aux estimations 
actuelles (ni à les reprendre), mais à commencer à recueillir et analyser des 
données en gardant à l’esprit les trois finalités des statistiques exposées dans 
le présent article. 
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DÉNOMBRER LES ACTIVITÉS LIÉES À LA TRAITE  
DE TRAVAILLEURS: UNE TENTATIVE EMPIRIQUE POUR  
DES MESURES NORMALISÉES DU PHÉNOMÈNE 

Sheldon X. Zhang* et Li Cai**

Résumé

La recherche sur la traite des êtres humains se heurte à de nombreuses dif-
ficultés, parmi lesquelles l’absence de mesures cohérentes. Si des efforts ont 
été déployés partout dans le monde en vue de recueillir des données pri-
maires, les chercheurs sont encore loin d’avoir trouvé un jeu commun de 
critères applicables de façon systématique au dénombrement des activités 
liées à la traite ou des cas de victimisation. De fait, la mise au point d’un 
instrument commun de collecte de données susceptible d’intéresser les cher-
cheurs de différents pays n’est pas une tâche aisée. Dans le présent article, 
les auteurs décrivent un tel outil, à titre d’exemple, que chacun pourra com-
menter et améliorer. Cet outil, créé il y a quelques années dans le cadre 
d’une étude empirique sur la traite de travailleurs aux États-Unis  d’Amérique, 
a vocation à être utilisé dans des enquêtes de grande envergure réalisées par 
des chercheurs ou par des personnes amenées à recueillir des données pour 
estimer la prévalence. Sa validation empirique s’est révélée excellente, de 
même que son analyse à l’aide de la théorie de réponse aux items, et l’outil a 
été adopté dans quelques autres études. Si cet instrument nécessite encore 
d’être amélioré, les auteurs souhaitent néanmoins publier leurs travaux en 
l’état pour que d’autres puissent en tirer un enseignement et s’en inspirer. 
Malgré la diversité des contextes, la traite des êtres humains présente suffi-
samment de caractéristiques communes pour être mesurée à l’aide de cri-
tères normalisés. Le débat politique sur la traite de personnes manque 
aujourd’hui cruellement de comparaisons pertinentes à l’échelle internatio-
nale ou transrégionale. La mise au point d’un instrument commun contri-
buera de manière décisive à combler cette lacune.

Mots clefs: exploitation par le travail, traite de travailleurs, migration, travailleur 
migrant, échantillonnage déterminé selon les répondants, traite des personnes, 
États-Unis d’Amérique

* Université d’État de San Diego, Californie, États-Unis d’Amérique.

** Université de Californie, Los Angeles, États-Unis d’Amérique.



42 FORUM SUR LE CRIME ET LA SOCIÉTÉ, Volume 8, 2015

Introduction

Organismes publics ou organisations internationales, tous s’accordent à 
reconnaître que la traite des êtres humains est un grave problème d’ampleur 
mondiale. Selon les organisations internationales et le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique, des dizaines de millions de personnes sont victimes 
de la traite à travers le monde à des fins d’exploitation sexuelle ou d’exploi-
tation par le travail [1-5]. Bales ([6], p. 9) estime à 27 millions le nombre 
d’esclaves dans le monde, pour l’essentiel des travailleurs réduits en servi-
tude pour dettes au Bangladesh, en Inde, au Népal et au Pakistan. En 2005, 
l’Organisation internationale du Travail (OIT) évaluait à au moins 12,3 mil-
lions le nombre de victimes du travail forcé dans le monde [7], dont 2,5 mil-
lions environ contraintes de travailler par l’État, l’armée ou des groupes 
militaires rebelles. Les autres 9,8 millions sont exploités par des agents et 
des entreprises du secteur privé. Parmi eux, seul 1,4 million environ (14 %) 
est victime de l’exploitation sexuelle commerciale, tandis que la majorité 
(7,8 millions) est contrainte au travail forcé. 

Dans une étude plus récente, l’OIT [8] a actualisé ses estimations sur la 
victimisation liée à la traite au niveau mondial en s’appuyant sur des rap-
ports et sur des témoignages de victimes identifiées. Deux équipes de cher-
cheurs ont utilisé des systèmes de codage distincts afin de vérifier tous les 
cas signalés. L’OIT a estimé par la méthode de capture-recapture le 
nombre total de travailleurs forcés à 20,9  millions, dont 18,7  millions 
(90 %) étaient exploités par des employeurs individuels ou des entreprises 
privées [8]. Plus précisément, parmi ces victimes estimées, 4,5  millions 
(22 % du total) étaient victimes d’exploitation sexuelle forcée et 14,2 mil-
lions (68 %) victimes du travail forcé dans des secteurs économiques tels 
que l’agriculture, la construction, les travaux domestiques et l’industrie 
manufacturière.

Malgré ces sombres estimations, la traite de travailleurs ne suscite pas, dans 
le milieu de la recherche et les groupes de défense et de soutien, autant d’in-
térêt que la traite aux fins de l’exploitation sexuelle. De fait, depuis le début 
de la lutte contre la traite des êtres humains au sens large, la traite aux fins 
de l’exploitation sexuelle occupe le devant de la scène [9]. Dans une étude 
exhaustive de la littérature scientifique existante, Farrell et al. [10] ont 
recensé 110 sources fournissant un dénombrement ou des estimations de la 
traite des êtres humains. La très grande majorité de ces chiffres concerne la 
traite aux fins de l’exploitation sexuelle ou l’exploitation sexuelle des enfants. 
Seules 17 sources fournissent des données permettant de quantifier ou d’es-
timer la traite de travailleurs ([10], p. 16). Dans une analyse portant sur neuf 
rapports publiés par des organismes de service, Logan, Walker et Hunt [11] 
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constatent la même pénurie de données empiriques sur la traite des êtres 
humains en général et sur la traite de travailleurs en particulier. En fait, la 
place accordée à la traite aux fins de l’exploitation sexuelle est telle que cer-
tains chercheurs ont fini par croire que cette forme de traite était la plus 
courante [12]. Même le Gouvernement des États-Unis soutient depuis des 
années que la plupart des victimes transnationales sont des femmes et des 
enfants “soumis à l’exploitation sexuelle commerciale dans le cadre de la 
traite” [5]. Dans une analyse très complète de la documentation scienti-
fique, Gozdziak et Bump ([9], p. 7) déplorent que les études se concentrent 
sur la traite aux fins de l’exploitation sexuelle presque “au détriment de la 
recherche sur la traite à des fins de servitude pour dettes et de servitude 
domestique”. 

Depuis de nombreuses années, de plus en plus de chercheurs s’inquiètent 
de la large place faite à la traite aux fins de l’exploitation sexuelle et préco-
nisent un changement d’orientation dans la recherche et le débat politique 
[13]. Belser [14], par exemple, souligne que la majorité des activités écono-
miques humaines, exécutées sous la contrainte ou non, sont en fait sans 
rapport avec le sexe. L’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime 
(ONUDC), conscient également de ce déséquilibre, estime que le problème 
du travail forcé et de la servitude domestique, bien que plus aigu, a été lar-
gement délaissé. Une enquête de l’ONUDC fait état d’activités de traite 
dans 52 pays, 79 % des victimes ayant été soumises à l’exploitation sexuelle. 
L’ONUDC estime que la sous-détection de la traite de travailleurs est un 
phénomène que l’on retrouve dans toutes les régions, et même à l’échelle 
des pays ([1], p. 11). La connaissance limitée que l’on a de la traite par le 
travail retient depuis longtemps l’attention d’organisations internationales, 
parmi lesquelles l’ONUDC, l’Organisation internationale du Travail (OIT) 
([2], [3]) et l’Organisation internationale pour les migrations [4]. Dans son 
document Assessment of U.S. Government Efforts to Combat Trafficking in Per-
sons in Fiscal Year 2006 (évaluation des efforts déployés par le Gouverne-
ment des États-Unis pour lutter contre la traite des personnes au cours de 
l’exercice budgétaire 2006), le Ministère de la justice des États-Unis ([15], 
p. 2) a appelé à intensifier les efforts pour “surveiller et combattre la traite 
de travailleurs à l’échelle nationale et internationale, en particulier à la 
lumière du nouveau mandat défini dans la loi de 2005 intitulée TVPRA 
[Trafficking Victims Protection Reauthorization Act] (loi réautorisant la pro-
tection des victimes de la traite) en ce qui concerne le travail forcé et le 
travail des enfants.”

Outre le fait que la traite aux fins de l’exploitation sexuelle y est surreprésen-
tée, la littérature scientifique existante concernant la traite des êtres humains 
souffre d’une “anémie empirique” aiguë; autrement dit, elle manque de 
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données primaires reposant sur des procédures d’échantillonnage solides. 
Par exemple, après avoir examiné 207  publications de différents types, 
 Farrell et al. [10] ont conclu que la quasi-totalité des dénombrements ou 
estimations concernant la traite des êtres humains reposait sur des cas de 
traite recensés dans des publications, essentiellement des rapports de presse 
américains et internationaux. En outre, dans 80 % de ces publications, les 
auteurs ne mentionnaient pas les sources ayant servi à produire leurs résul-
tats. Les procédures utilisées pour obtenir ces estimations étant de piètre 
qualité et insuffisamment documentées, il y a une “très grande incertitude” 
quant à l’ampleur du problème; tous ces chiffres sont donc sujets à caution 
([10], p. vi). Selon une récente publication de l’OIT, le rapport annuel four-
nissant les estimations mondiales du nombre de victimes de la traite souffre 
d’insuffisances méthodologiques, notamment des valeurs manquantes et 
des problèmes de qualité dans les données d’origine ([16], p. 8). 

Les organisations internationales et le Gouvernement des États-Unis sont 
bien conscients du problème que posent les estimations de l’ampleur et de 
la nature de la traite de travailleurs. Les publications actuelles relatives à la 
traite ont en commun de s’appuyer largement sur des cas ayant fait l’objet 
de poursuites ou sur des sources secondaires plutôt que sur des collections 
de données primaires, ce qui souligne bien les difficultés et les défis inhé-
rents à ce type de recherche empirique. Les problèmes que pose l’estima-
tion de l’ampleur de la traite des êtres humains sont bien connus ([17], 
[18]). Ainsi l’OIT [3] a-t-elle demandé qu’une haute priorité soit accordée 
à la mise au point de techniques statistiques et de terrain pour soutenir la 
lutte contre le travail forcé et contre la traite des êtres humains. Le Rapport 
global en vertu du suivi de la Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits 
fondamentaux au travail publié en 2005 ([2], p. 94) signale que l’absence de 
statistiques fiables sur le travail forcé à l’échelle nationale ne permet pas de 
se donner des repères “pour mesurer les progrès accomplis au fil du temps”. 
De son côté, l’ONUDC a demandé que soit créé un mécanisme internatio-
nal fonctionnant en continu pour recueillir des données sur l’ampleur 
réelle du marché de la traite des personnes et pour suivre les tendances et 
les caractéristiques de ce phénomène [1]. L’Organisation internationale 
pour les migrations a en outre demandé que la collecte des données soit 
améliorée et que les politiques publiques s’appuient sur une analyse fondée 
sur les données [19]. Après avoir publié un rapport remettant en cause les 
méthodologies utilisées dans le rapport du Département d’État sur la traite 
des personnes, le Government Accountability Office des États-Unis a 
demandé que soient élaborés des indicateurs fiables reposant sur des don-
nées empiriques en vue de mieux repérer les activités liées à la traite des 
êtres humains. 
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Difficultés rencontrées dans la recherche sur la traite

La nécessité d’estimer l’ampleur de la traite des êtres humains et les pro-
blèmes que posent ces estimations ont fait l’objet de nombreuses études 
([17], [18], [20], [21]). Parmi la multitude de difficultés d’ordre conceptuel 
et méthodologique auxquelles se heurte la recherche, deux sortent du lot: 
a) les problèmes de définition ; et b) l’échantillonnage représentatif. Autre-
ment dit, deux questions se posent: 1) Comment distinguer entre les viola-
tions relevant de la traite et les pratiques d’emploi abusives ou relevant de 
l’exploitation? 2) Où se trouvent les victimes? Dans le présent article, les 
auteurs proposent une méthode permettant de définir et d’appliquer dans la 
pratique le concept de traite de travailleurs ainsi qu’un outil qu’ils ont conçu 
pour mesurer ce fléau à l’aide de critères normalisés. 

Définir la traite de travailleurs: une tâche complexe et confuse

Il subsiste encore beaucoup d’ambiguïté et d’incertitude sur ce que recouvre 
précisément la traite de travailleurs ou, plus généralement, la traite des êtres 
humains. Farrell et al. [22] ont constaté que la plupart des services de détec-
tion et de répression ne reconnaissent même pas l’existence de la traite de 
travailleurs. Les ambiguïtés liées à la définition entravent les efforts déployés 
pour élaborer les mesures opérationnelles nécessaires à la collecte des don-
nées. De plus, la traduction des cadres juridiques en mesures exploitables ou 
en outils d’enquête pour aider la recherche empirique n’a pas encore fait 
l’objet d’efforts concertés suffisants. Actuellement, il n’existe pas d’instru-
ments d’enquête normalisés ni même largement reconnus aux États-Unis 
susceptibles d’être utilisés pour la récolte de données. 

La mise au point de mesures empiriques pour quantifier la traite des êtres 
humains a longtemps pâti de l’absence d’une définition commune. Rappelons 
que certains pays et leur système juridique ne reconnaissent même pas l’exis-
tence de la traite de travailleurs ([23], p. 2). Or, sans cadre juridique et concep-
tuel commun, la collaboration internationale est difficile. De même, l’absence 
de définition commune empêche la collecte de données exploitables dans des 
études comparatives, ce qui freine encore davantage l’élaboration des poli-
tiques. Dans leur collecte de données officielles, de nombreux pays confondent 
traite de personnes, trafic de migrants et migration irrégulière [20]. Ainsi, en 
2004 encore, du fait de la confusion entre trafic et traite et de l’utilisation 
abusive de ces deux termes, le Service d’immigration et des douanes des 
États-Unis, principale agence fédérale de contrôle de l’immigration, a libellé 
incorrectement de nombreux cas, faisant gonfler artificiellement le nombre 
total d’enquêtes et d’arrestations en lien avec la traite ([24], p. 12). 
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Le Protocole visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en 
particulier des femmes et des enfants, additionnel à la Convention des 
Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, ouvert à la 
signature à Palerme (Italie) en décembre 2000, a contribué à éclaircir la 
situation en introduisant deux éléments essentiels dans la définition de la 
traite des êtres humains: le recours à la force ou à la fraude dans l’obtention 
d’un travail pour en retirer un avantage pécuniaire [25]. Cela étant, le Pro-
tocole n’a pas mis fin au débat sur la définition, car, dans la pratique, la traite 
des êtres humains comporte souvent maintes étapes et de nombreux interve-
nants, du recrutement au transport, et de l’hébergement à l’emploi [20]. 
Divers acteurs aux intérêts multiples entrent dans le processus de la traite et 
en sortent, et ce dans des configurations multiples et variées, de sorte qu’il 
est difficile de savoir quand le trafic se termine et quand la traite commence, 
ou à quel moment la participation volontaire devient une participation impo-
sée ou le résultat d’une tromperie. 

Le problème est d’autant plus complexe que certains pays ont élaboré leur 
propre définition opérationnelle. Aux États-Unis, les définitions juridiques 
de la traite aux fins de l’exploitation sexuelle et de la traite par le travail 
figurent à l’article 103, paragraphe 8, de la loi de 2000 intitulée Victims of 
Trafficking and Violence Protection Act (loi sur la protection des victimes de la 
traite et de violences) [26], dans laquelle l’expression “formes graves de la 
traite des personnes” est définie comme suit:

“a) Traite aux fins de l’exploitation sexuelle dans laquelle un rapport 
sexuel rémunéré est obtenu par la force, la fraude ou la contrainte, ou dans 
laquelle la personne amenée à accomplir un tel acte n’a pas atteint l’âge 
de 18 ans; ou

“b) Recrutement, hébergement, transport, mise à disposition ou obten-
tion d’une personne pour en obtenir du travail ou des services, en recourant 
à la force, à la fraude ou à la contrainte, à des fins de soumission à la servitude 
forcée, à la servitude pour dettes ou à l’esclavage.”

Pour mettre en avant la dimension “travail”, l’OIT utilise depuis des années 
sa propre définition. Celle-ci remonte à sa Convention (n° 29) sur le travail 
forcé, 1930, qui définit le travail forcé ou obligatoire comme “tout travail ou 
service exigé d’un individu sous la menace d’une peine quelconque et pour 
lequel ledit individu ne s’est pas offert de plein gré” [27]. Cette définition com-
porte deux éléments fondamentaux: d’une part, le non-consentement, d’autre 
part, la peine ou la menace d’une peine. L’OIT a en outre établi un lien entre 
travail forcé et traite des êtres humains en faisant valoir que la définition de la 
traite des personnes figurant à l’article 3 du Protocole relatif à la traite des 
personnes entre, en la complétant, dans sa définition du travail forcé. Cela 
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étant, l’Organisation ([27], p. 19) reconnaît que dans leurs législations, leurs 
politiques et leurs pratiques, les États, les organisations internationales et 
d’autres parties prenantes donnent de ce Protocole diverses interprétations. 

Si l’OIT considère que ces deux cadres juridiques, celui du Protocole et celui 
de la Convention, ne diffèrent que légèrement, ses efforts à rendre opération-
nels les mécanismes de collecte de données montrent bien le caractère ins-
table de deux critères d’appréciation: d’une part, le passage des frontières 
nationales et, d’autre part, la participation d’un tiers, qui est implicitement 
requise dans le terme “traite” ([27], p. 19). Si la prise en compte de ces cri-
tères peut aider les services de détection et de répression à distinguer entre 
les victimes “soumises à la traite” et les victimes “non soumises à la traite” 
et donc appeler des réponses différentes de la part des pouvoirs publics, 
l’OIT a toutefois décidé de ne pas prendre position sur cette question. Elle a 
par ailleurs précisé que tous les travailleurs pouvaient être victimes du travail 
forcé, indépendamment de la relation de travail: c’est le cas des personnes 
sous contrat et des prestataires indépendants, “les recruteurs et les employeurs 
obligeant de plus en plus les travailleurs à adopter le statut juridique d’“indé-
pendant” pour masquer la relation de travail sous-jacente” ([27], p. 13). 

Globalement, l’OIT propose une définition de la traite de travailleurs plus 
précise, quoique plus étroite, que le Protocole relatif à la traite des personnes. 
Sa définition met davantage l’accent sur l’appréciation subjective par la vic-
time de sa situation, reléguant au second plan l’avis de tierces parties, cher-
cheurs ou groupes de défense et de soutien par exemple. Dans sa directive 
technique la plus récente visant à faciliter l’estimation du travail forcé dans 
le monde, l’OIT s’emploie, une fois encore, à préciser les définitions légale et 
opérationnelle de ce fléau et appelle l’attention sur le fait que les législations 
nationales diffèrent souvent des définitions internationales ([27], p. 11). En 
pratique, de nombreux chercheurs appliquent à leurs données des défini-
tions aussi diverses que variées: certains ne font pas expressément la distinc-
tion entre traite par le travail et traite à des fins d’exploitation sexuelle, tandis 
que d’autres prennent en compte des critères ou dispositions supplémen-
taires [28]. Certains chercheurs comme Bales ([29], [30]) et Kara [31] consi-
dèrent qu’il y a peu de différences entre ces deux notions ou ne voient pas 
l’intérêt de les différencier et décident plutôt de mettre en avant ce qu’elles 
ont en commun: le contrôle d’une personne sur une autre et le pouvoir 
absolu de l’employeur de fixer les conditions de travail, la rémunération et les 
termes du contrat. En fait, Kara ([31], p. 67) est opposé au remplacement 
d’“esclavage” par “travail forcé” et de “traite des esclaves” par “traite des 
êtres humains”, car, pour lui, ces nouvelles expressions affaiblissent l’inten-
sité morale nécessaire à la mise en œuvre d’actions efficaces pour  lutter 
contre ces crimes.
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Mesure de la traite de travailleurs: état de l’art

Le manque de clarté dans la définition de la traite de travailleurs est un obs-
tacle à l’élaboration d’outils de mesure destinés aux études empiriques. On 
notera néanmoins des initiatives indépendantes visant à définir ce que l’on 
appelle des “indicateurs de traite”. Le fossé est encore immense entre les 
connaissances conceptuelles et les questions précises à faire figurer dans les 
enquêtes destinées à recueillir des informations sur la victimisation liée à la 
traite par le travail. Aussi bien l’OIT que l’Organisation internationale pour 
les migrations ont indiqué, dans diverses publications, qu’elles menaient des 
études sur la traite de travailleurs dans différentes régions du monde. Mais, 
jusqu’ici, ces organisations n’ont pas publié d’outils d’enquête spécifiques 
que d’autres pourraient apprendre à utiliser et adopter. Cela étant, dans plu-
sieurs de leurs publications, elles dressent une liste de catégories ou d’items 
précis qui laisse entrevoir les domaines à examiner et la façon de concevoir 
de tels outils. Par exemple, le manuel intitulé Handbook on Anti-Trafficking 
Data Collection in South-Eastern Europe (manuel sur la collecte de données 
relatives à la lutte contre la traite en Europe du Sud-Est), élaboré par le 
Centre international pour le développement des politiques migratoires, 
contient des lignes directrices pour l’élaboration de bases de données “cen-
trées sur les victimes” ou “centrées sur les trafiquants”; pour les entrées des 
bases de données, ce manuel propose de prendre en compte plusieurs formes 
de traite (notamment “exploitation sexuelle, travail forcé, mendicité, délin-
quance, adoption, prélèvement d’organes”) ainsi que des caractéristiques 
comme “sexuel, physique, psychologique” ([32], p. 58 et 59, 73, 78 et 176).

La tentative la plus aboutie de rendre opérationnels des indicateurs sur la 
traite des êtres humains a été entreprise par l’OIT [33]*. En 2008, en s’ap-
puyant sur la méthode Delphi (en substance, un exercice de consensus au 
sein d’un groupe d’experts choisis), l’organisation a mené deux enquêtes en 
vue de dresser une liste d’indicateurs opérationnels sur la victimisation liée 
à la traite. Les experts Delphi ont été choisis parmi la police, les pouvoirs 
publics, des instituts universitaires et de recherche, des organisations non 
gouvernementales, des organisations internationales, des organisations du 
travail et du commerce et des autorités judiciaires de 27 États membres de 
l’Union européenne. Des indicateurs spécifiques ont été mis au point selon 
six dimensions et classés suivant une échelle à trois niveaux (“fort”, “moyen” 
ou “faible”): a)  recrutement par la tromperie; b)  recrutement par la 
contrainte; c) recrutement par abus d’une situation de vulnérabilité; d) condi-
tions de travail relevant de l’exploitation; e) coercition au lieu de destination; 
et f) abus d’une situation de vulnérabilité au lieu de destination. De plus, à 

* Université d’État de San Diego, Californie, États-Unis d’Amérique.
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l’image du Manuel diagnostique et statistique des troubles mentaux utilisé par les 
professionnels de santé aux États-Unis pour poser un diagnostic clinique, 
l’OIT a déterminé que la qualification de victime de la traite nécessitait une 
combinaison d’“expériences” ou de niveaux d’intensité (fort, moyen ou 
faible). Un processus aussi perfectionné de détection et de sélection suppose 
une équipe bien formée et un temps suffisant, un luxe que peu de chercheurs 
spécialisés dans les enquêtes peuvent s’offrir. 

Outil de San Diego sur la traite de travailleurs

Entre 2009 et 2012, une équipe de recherche de San Diego (Californie) a 
mené une étude sur la traite de travailleurs. Financée par le Ministère de la 
justice des États-Unis, cette étude avait pour objectif principal d’appliquer 
la méthode d’échantillonnage déterminé selon les répondants pour évaluer 
la prévalence de la traite par le travail parmi des travailleurs migrants sans 
papiers du comté de San Diego [34]. Dans ce cadre, un outil a été mis au 
point à des fins de détection. À l’époque, aucun outil en libre accès n’étant 
disponible, l’équipe a conçu le sien en s’appuyant sur une analyse de la litté-
rature existante, sur l’interprétation de différents cadres juridiques et sur 
plusieurs groupes de réflexion. 

Élaboration de l’outil

La toute première question qui s’est posée à l’équipe de recherche de San 
Diego lors de l’élaboration de l’outil de mesure a été de savoir s’il fallait 
conceptualiser la traite des êtres humains comme un acte ou comme une 
situation de vie. Par convention, les infractions ont presque toujours été 
étudiées comme des actes. Par exemple, toute infraction, qu’il s’agisse 
d’un cambriolage ou d’un vol qualifié, est comptabilisée comme un acte, 
une seule occurrence étant suffisante par définition. Mais, en ce qui 
concerne la traite des êtres humains, les choses ne sont pas si simples, car 
il est souvent présumé que la victimisation a duré un certain temps. Le 
système de justice pénale des États-Unis s’est vu confier la compétence 
première de lutter contre la traite; pourtant, la nature de ce crime n’est 
toujours pas correctement conceptualisée ni précisément définie. Autre 
difficulté à laquelle s’est heurtée l’étude de San Diego: la nécessité d’élabo-
rer un outil applicable à un grand échantillon pour assurer la cohérence de 
la collecte des données  quantitatives et ainsi permettre d’évaluer la préva-
lence du problème de la traite. 

Il n’entre pas dans le cadre du présent article de démêler les nuances concep-
tuelles relatives à la classification de la traite des êtres humains en tant 
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qu’acte (événement particulier) ou en tant que situation (type d’existence); il 
convient néanmoins de noter que l’équipe de San Diego était pleinement 
consciente des nombreuses difficultés qui se posaient à l’époque où elle a 
élaboré son outil. Désireuse de concilier les deux aspects de ce dilemme 
conceptuel, elle a opté pour une structure capable de les prendre en compte 
l’un et l’autre. De ce fait, le format de base de l’outil de San Diego sur la 
traite de travailleurs prend modèle sur celui du questionnaire utilisé dans 
l’étude internationale sur la délinquance par auto-évaluation, format mis au 
point à la fin des années 80 par des criminologues de 15 pays [35-37]. Appli-
qué à de nombreux domaines depuis plus de vingt ans, ce format a été large-
ment adopté comme un instrument standard pour mesurer les conduites 
délictueuses et les comportements criminels; aussi cette étude a-t-elle 
emprunté à ce format sa structure de base, qui a été conçue pour mesurer à 
la fois la prévalence (ampleur du problème) et l’incidence (fréquence de vic-
timisation) des activités liées à la traite. 

Domaines de mesure

Le questionnaire de l’enquête a été conçu pour recueillir différents types de 
violations liées à la traite (à savoir celles répondant aux définitions de la 
traite des êtres humains adoptées à l’échelle internationale et par le Gouver-
nement des États-Unis), ainsi que les pratiques d’emploi abusives ou relevant 
de l’exploitation. L’outil de San Diego sur la traite de travailleurs contient 
des items structurés ainsi que des items ouverts. Les questions structurées 
ont pour but de recueillir des éléments communs à des fins d’analyse statis-
tique, tels que des données démographiques, des expériences de traite et 
d’exploitation et la situation financière de la personne interrogée. Les ques-
tions ouvertes visent à recueillir des informations sur des actes individuels 
de victimisation. L’outil couvre les domaines d’information suivants: 

• Caractéristiques démographiques: âge, situation matrimoniale, 
nombre d’enfants (le cas échéant), niveau d’instruction, lieu de nais-
sance, membres de la famille dans le pays d’origine et aux États-Unis, 
temps passé à San Diego et aux États-Unis;

• Travail et revenus: mesurés pour le mois écoulé, puis plus générale-
ment sur les  12 mois écoulés, ainsi qu’avant et après l’arrivée aux 
États-Unis; revenus perçus au cours de ces périodes, montant épar-
gné et/ou montant envoyé vers le pays d’origine;

• Activités professionnelles à San Diego: accent mis sur les échanges 
avec les employeurs, les négociations salariales et les méthodes de 
paiement;
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• Divers critères permettant de mesurer la victimisation par la traite et 
l’exploitation du travail, notamment: ne pas être payé pour un travail 
effectué, recevoir des chèques sans provision, être sous-payé, être 
abandonné au travail, travailler dans des conditions dangereuses, 
effectuer des heures supplémentaires sans indemnisation, ne pas 
bénéficier de pauses, subir des violences verbales et/ou physiques ou 
être menacé de violence, se voir confisquer ses papiers et être limité 
dans sa liberté de circulation;

• Décision liée à la migration: circonstances dans lesquelles la personne 
a connu son recruteur et son trafiquant, caractéristiques du recru-
teur, conditions fixées entre la personne et son recruteur, types 
 d’accords passés pour pouvoir entamer le voyage*;

• Étape du transport: description du voyage, notamment les différentes 
étapes, les arrêts de courte durée ou les escales, la durée et les condi-
tions de voyage. 

Violations liées à la traite et pratiques abusives 

En raison des recoupements entre les violations liées à la traite et l’exploita-
tion du travail, l’équipe de San Diego a pris le parti de définir un large éven-
tail d’items pour mettre en évidence différents niveaux de violations des 
droits de l’homme et de traitements inéquitables dont sont victimes les 
migrants sans papiers. De plus, la population cible étant constituée de tra-
vailleurs migrants sans papiers, l’étude a tenu compte du fait que les viola-
tions ou les pratiques abusives avaient lieu a) pendant la migration clandestine 
ou b) sur le lieu de travail aux États-Unis. 

Deux grandes catégories de mesures ont été retenues pour l’outil d’enquête 
(bien qu’elles se recoupent partiellement): d’un côté les violations liées à la 
traite, de l’autre, les pratiques abusives. Pour limiter les risques de confusion 
au niveau des définitions et des concepts, une interprétation prudente (ou 
étroite) de ce qui constitue la “traite” a été adoptée. Ainsi, pour être classée 
parmi les violations liées à la traite, la victimisation devait se caractériser par 
une atteinte effective à la liberté de circulation ou la menace d’une telle 
atteinte (prendre un migrant en otage en vue d’obtenir une rançon pendant 
le transport par exemple) ou par une violation effective de l’intégrité phy-
sique de la personne ou la menace d’une telle violation (agression physique 

* On suppose que la plupart des personnes avaient pour objectif de se rendre aux États-Unis, mais 
il est difficile de savoir si, au moment de prendre leur décision de migrer, elles avaient la moindre idée 
des pratiques abusives et de l’exploitation auxquelles elles pouvaient être confrontées en traversant la 
frontière.
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ou sexuelle notamment). Tout le reste a été classé dans la catégorie des pra-
tiques abusives. La plupart de ces critères sont directement tirés des deux 
brochures publiées par les agences fédérales chargées en priorité des pro-
grammes actuels de lutte contre la traite et sont donc conformes à l’interpré-
tation que donne le Gouvernement des États-Unis de ce qui constitue la 
traite de travailleurs. 

Des items ont été spécialement conçus pour mettre en évidence la dimen-
sion “traite” dans les violations: deux items (n° 020 et 070) pour les viola-
tions commises pendant l’étape de transport (voir le tableau 1) et 19 autres 
(entre 090 et 270) pour les violations commises sur le lieu de travail. 

Les mesures des pratiques abusives concernent les pratiques qui, par nature, 
sont manifestement inéquitables ou relèvent de l’exploitation, mais dont le 
niveau de gravité n’est pas suffisant pour les classer dans la catégorie “traite”. 
Ces pratiques peuvent être le fait d’un passeur pendant le transport ou d’un 
employeur sur le lieu de travail; citons notamment le fait d’interdire à 
quelqu’un de quitter le groupe pendant le transport ou de faire travailler une 
personne dans un environnement dangereux sans équipement de protec-
tion. Les pratiques abusives mesurées dans cette étude comprenaient aussi 
des pratiques qui, bien qu’assez subjectives, sont à l’évidence frauduleuses et 
trompeuses, éléments de définition que l’on retrouve dans tous les cadres 
juridiques, aussi bien aux États-Unis qu’au niveau international. Les auteurs 
ont décidé d’exclure les pratiques frauduleuses et trompeuses de la catégorie 
des violations liées à la traite parce qu’ils souhaitaient obtenir un ensemble 
de mesures “propres” en mettant l’accent sur la “force” et sur la “contrainte”. 
Exemples de pratiques frauduleuses: promettre à des migrants de les payer 
pour un travail donné, puis les abandonner sur le lieu de travail une fois le 
travail exécuté; leur demander de mentir à propos de l’identité de leur 
employeur ou de leur propre identité sur le lieu de travail. Les items relatifs 
aux pratiques abusives pendant le transport portent les numéros 010, 030 
à 060, et 080, tandis que ceux relatifs aux pratiques abusives sur le lieu de 
travail sont compris entre 280 et 390.

Ces mesures sont loin d’être parfaites. Pour autant, elles représentent la pre-
mière tentative de la communauté scientifique des États-Unis d’élaborer un 
outil standard pour la collecte de données primaires dans le cadre des 
recherches sur la traite de travailleurs. Pour de futures collectes ou analyses 
de données, les chercheurs pourront envisager d’autres manières de configu-
rer ces catégories de mesures et de dénombrer les différents types de viola-
tions. Par exemple, adopter une définition encore plus stricte et plus étroite 
pour ne comptabiliser que les violations directes et effectives de l’intégrité 
physique ou de la liberté de circulation, ou encore appliquer une définition 
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plus large qui intègre des éléments de fraude et de tromperie. De nombreuses 
autres études seront nécessaires pour reproduire et améliorer ces mesures de 
façon à obtenir des données uniformes et des évaluations comparables sus-
ceptibles d’aider les décideurs dans l’élaboration des politiques et l’attribu-
tion des ressources aux actions de lutte contre la traite. 

Il convient de noter que, dans cette étude, la méthode adoptée pour recueil-
lir les données était l’autoévaluation (en l’occurrence, des entretiens en face 
à face). De ce fait, les auteurs se sont appuyés sur l’évaluation subjective de 
l’expérience vécue par les participants. Par souci de protection des per-
sonnes, les auteurs n’ont pas cherché à vérifier les récits des participants 
auprès de leurs compagnons d’infortune ou de leurs proches, ni à interroger 
leurs employeurs ou leurs passeurs. Par ailleurs, pour répondre au critère de 
victimisation, un seul acte de violation ou d’abus était suffisant. Les auteurs 
ont adopté cette méthode de comptage, car, dans aucune autre étude sur la 
criminalité, l’exposition répétée n’est requise pour établir la victimisation. 

Vérification, essai pilote et perfectionnement de l’outil

Pendant la phase d’élaboration, le questionnaire utilisé dans l’étude de San 
Diego sur la traite de travailleurs a été soumis à un processus de vérification 
rigoureux. Le principal bureau juridique du Ministère de la justice des 
États-Unis a passé l’outil en revue dès sa première version; il a formulé des 
observations et a proposé que l’outil soit modifié pour mieux correspondre à 
la législation des États-Unis sur la traite et aux indicateurs opérationnels 
figurant dans les brochures publiques diffusées par les agences fédérales. 
Deux agences — le Département d’État et le Ministère de la santé et des 
affaires sociales — publient des brochures contenant des indicateurs opéra-
tionnels sur la traite des êtres humains*. La vocation de ces brochures est de 
sensibiliser les immigrés et les ressortissants étrangers à leurs droits fonda-
mentaux et de les mettre en garde contre diverses situations de violation de 
ces droits. À la lumière de ces brochures et des observations du bureau juri-
dique du Ministère de la justice, l’équipe a revu et enrichi son questionnaire 
en y intégrant des mesures présentant un intérêt pour la recherche ainsi que 
des indicateurs tirés des documents du Gouvernement et utiles aux prati-
ciens. La version révisée a été soumise pour examen au Ministère de la 
 justice, qui n’a pas formulé d’autres propositions.

* La brochure du Département d’État peut être consultée à l’adresse: http://www.travel.state.gov/
pdf/Pamphlet-Order.pdf et celle du Ministère de la santé et des affaires sociales à l’adresse: www.acf.
hhs.gov/trafficking/campaign_kits/tool_kit_social/social_service_brochure.pdf.

www.travel.state.gov/pdf/Pamphlet-Order.pdf
www.acf.hhs.gov/trafficking/campaign_kits/tool_kit_social/social_service_brochure.pdf
www.acf.hhs.gov/trafficking/campaign_kits/tool_kit_social/social_service_brochure.pdf
www.travel.state.gov/pdf/Pamphlet-Order.pdf
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À la suite de cette évaluation de la validité faciale, le questionnaire a été 
affiné en deux nouvelles étapes. Il a d’abord été traduit en espagnol, puis le 
Centre de San Diego pour la promotion sociale, agence partenaire du projet 
à l’échelon local, l’a passé en revue et l’a comparé avec la version anglaise 
pour détecter d’éventuels écarts de sens. La traduction espagnole a été adap-
tée à la population migrante mexicaine; à cet effet, des questions supplémen-
taires, axées sur les aspects culturels et linguistiques ont été posées en vue 
de relever les expressions idiomatiques utilisées par les intéressés pour 
décrire leurs expériences de travail ou de voyage. La version espagnole a en 
outre été retraduite en anglais pour s’assurer qu’elle était fidèle à l’original. 
La traduction a ensuite été revue, item par item, par l’équipe de projet 
bilingue, qui a été particulièrement attentive à la pertinence des adaptations 
culturelles et linguistiques concernant la population cible. Une fois la tra-
duction achevée, des entretiens factices ont été menés en espagnol pour tes-
ter la durée et l’enchaînement des questions. Ces entretiens ont donné lieu à 
des ajustements et à des reformulations.

La deuxième étape a consisté à interroger deux groupes échantillons consti-
tués de six travailleurs migrants irréguliers issus de la zone où l’outil devait 
être utilisé. Immédiatement après, un débriefing a été organisé, au cours 
duquel les migrants ont été invités à faire part de leurs observations sur la 
structure, l’enchaînement et la formulation des questions. Le questionnaire 
a de nouveau été affiné avant son utilisation sur le terrain. 

Essai empirique

Au total, 826  personnes ont été interrogées au moyen de cet outil. Il est 
apparu que 30 % des travailleurs migrants sans papiers étaient victimes de la 
traite par le travail, que 55 % étaient victimes d’autres pratiques abusives 
liées au travail et que la moitié environ de ces expériences de victimisation 
s’étaient déroulées au cours des 12 mois écoulés. Le taux de violations liées 
à la traite variait nettement selon les secteurs d’activité qui font couramment 
appel à des travailleurs migrants en situation irrégulière. Ainsi, c’est dans le 
secteur de la construction et les services de nettoyage et d’entretien que les 
signalements de violations liées à la traite et de pratiques abusives liées au 
travail ont été les plus nombreux. Les conclusions semblent en outre indi-
quer que le fait d’être en situation irrégulière dans le pays était sans doute le 
facteur contribuant le plus à la vulnérabilité aux violations liées à la traite. Le 
rapport final de cette étude fournit des résultats détaillés [34]. En se basant 
sur une estimation du nombre de migrants mexicains sans papiers présents 
dans le comté de San Diego, l’étude a conclu que 38 000 travailleurs migrants 
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sans papiers environ avaient vécu des expériences pouvant répondre à la 
définition de la traite par le travail utilisée dans cet outil. Ce chiffre n’en-
globe pas les personnes dont les expériences ne font apparaître que des pra-
tiques abusives ou d’exploitation ne répondant pas à la définition de la traite 
des êtres humains. 

Comme il n’existe pas de données nationales obtenues par échantillonnage 
déterminé selon les répondants qui concernent les divers aspects de la traite 
de travailleurs, il est impossible de déduire le taux de victimisation et les 
chiffres des victimes de ce type de traite à l’échelle nationale. Cela étant, si 
le taux de la traite par le travail obtenu dans l’étude de San Diego était appli-
qué à l’échelle du pays, le nombre de victimes de la traite serait proprement 
stupéfiant. Même en adoptant la définition la plus étroite de la traite des 
êtres humains (c’est-à-dire en ne comptabilisant que les violations directes et 
effectives de l’intégrité physique), le nombre des victimes serait encore suffi-
samment grand pour justifier un débat politique sérieux. Cela s’explique par 
le fait que le nombre d’immigrés sans papiers vivant sur le sol américain est 
très important et qu’en appliquant un pourcentage, aussi petit soit-il, à une 
large population, on obtient un grand nombre de victimes. Il va de soi qu’en 
raison de leurs incidences majeures sur l’élaboration des politiques et sur les 
activités des services de détection et de répression ces résultats appellent une 
nouvelle vérification empirique. 

Propriétés discriminantes classiques de l’outil de San Diego

Cette étude a non seulement permis de fournir des estimations de préva-
lence, mais, plus important encore, de mettre à l’épreuve l’intégrité et la 
structure de l’outil de mesure. Les chercheurs ont ainsi constaté que l’outil 
de San Diego possédait d’excellentes propriétés discriminantes. La figure 
ci-dessous en donne une représentation visuelle. Elle montre les groupes de 
mesures ainsi que leur fréquence en fonction de la gravité perçue. Par 
convention, la gravité d’une infraction varie en général inversement par 
rapport à sa fréquence d’apparition. Autrement dit, l’homicide est une 
infraction moins fréquente que le vol qualifié, qui est lui-même moins fré-
quent que le cambriolage. Tout instrument visant à mettre en évidence des 
agissements criminels devrait donc être capable de distinguer les infrac-
tions en fonction de leur gravité. Comme le montre la figure, l’outil de San 
Diego est manifestement en mesure de faire la différence, en matière de 
traite de travailleurs, entre les infractions graves (violations de l’intégrité 
physique par exemple) et les infractions moins graves (pratiques de travail 
abusives par exemple).
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Figure I. Gravité des violations/pratiques abusives et fréquence d’apparition
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Analyse psychométrique

Cette capacité à distinguer les niveaux de gravité des infractions n’est pas 
suffisante pour conclure à la validité de l’outil. Les auteurs ont donc en plus 
exécuté des tests visant à examiner les propriétés psychométriques des diffé-
rents items, et ce en adoptant des stratégies analytiques reposant sur maintes 
procédures ayant fait leurs preuves. Au centre de leur démarche se trouvent 
la théorie appelée “théorie de réponse aux items” (TRI) et les méthodes 
afférentes d’analyse factorielle des items, qu’ils ont été les premiers à appli-
quer à l’élaboration d’outils et à l’évaluation psychométrique. La TRI est une 
méthode de pointe qui vient à l’appui de la plupart si ce n’est de toutes les 
évaluations à grande échelle dans le domaine de l’éducation (pour une intro-
duction à cette théorie, voir Yen et Fitzpatrick [38]). Les chercheurs 
découvrent peu à peu les bénéfices qu’elle peut apporter dans l’étude des 
résultats des questionnaires liés à la santé [39] et dans l’évaluation de la santé 
mentale [40]. Ainsi, le projet PROMIS (Patient-Reported Outcomes Mea-
surement Information System/système d’information pour la mesure des 
résultats déclarés par les patients) [41], élaboré par les Instituts nationaux de 
la santé (NIH) des États-Unis, est l’une des plus récentes applications de 
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grande ampleur de la TRI pour la mesure des comportements. Quant à son 
application à l’étude des mesures dans le domaine de la justice pénale, elle 
est relativement nouvelle; seuls quelques exemples ont été décrits [42]. 

Par rapport aux méthodes fondées sur la théorie classique des tests (méthode 
alpha de Cronbach par exemple), la méthode TRI offre des avantages pra-
tiques bien spécifiques [43-45], parmi lesquels un mécanisme “intégré” per-
mettant d’aligner sur la même échelle les scores provenant de différents 
formulaires de mesure, la possibilité de créer ou de tenir à jour des banques 
d’items possédant des caractéristiques connues en vue de faciliter l’assem-
blage de tests conçus sur mesure pour des objectifs ou des individus précis 
(et ce, parfois très rapidement, comme dans le testing adaptatif par ordina-
teur), ainsi que la possibilité de détecter un éventuel fonctionnement diffé-
rentiel d’item selon les groupes d’individus ou dans le temps en vue de faire 
la part entre les différences liées aux groupes et les artefacts liés aux mesures. 
Des évolutions techniques récentes [46-49] ont aussi permis d’appliquer de 
façon courante la TRI multidimensionnelle à des modèles de mesure plus 
complexes et donc plus réalistes (analyses longitudinales par exemple), et 
aussi d’améliorer la précision des scores gradués résultants. 

Le module de base de la TRI paramétrique est la courbe caractéristique de 
l’item (aussi appelée “trace”), qui est définie par des paramètres de l’item 
(gravité et discrimination par exemple). Les paramètres de l’item permettent 
de placer un item sur la même échelle que la construction latente qui est 
mesurée (violations de l’intégrité physique, limitation de la liberté de circu-
lation par exemple), ce qui constitue une caractéristique essentielle des 
mesures fondées sur la TRI, par opposition aux méthodes de mesure clas-
siques. Au lieu de fournir un coefficient de fiabilité unique valable pour la 
totalité de l’échelle (coefficient alpha de Cronbach par exemple), les modèles 
TRI caractérisent la fiabilité d’un outil de mesure comme une fonction du 
niveau de la construction latente sous-jacente qui est mesurée. Cette spéci-
ficité de la TRI peut servir à identifier le meilleur item à administrer pour un 
niveau donné d’une variable latente. En utilisant les items les plus riches en 
information pour un individu ou un objectif donné, on peut donc concevoir 
des outils courts et sur mesure (testing adaptatif par ordinateur par exemple) 
qui contiennent beaucoup moins d’items et sont aussi fiables que les évalua-
tions plus longues mais statiques. En somme, la méthode TRI devrait allé-
ger nettement la tâche des personnes interrogées, offrir éventuellement une 
plus grande fidélité et apporter un cadre solide aux futurs travaux sur les 
mesures, autant d’atouts intéressants pour la recherche et l’évaluation dans 
le domaine de la justice pénale. Pour définir les propriétés psychométriques 
des mesures fondamentales de la traite de travailleurs dans l’outil de San 
Diego, plusieurs étapes ont été nécessaires. 
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Analyse initiale classique des items. Tout d’abord, des statistiques descriptives 
de base au niveau de l’item ont été générées. Les 39 items ont été évalués 
selon une approche dichotomique (“est d’accord ou n’est pas d’accord avec 
l’affirmation”). Les réponses aux items ont été examinées pour déterminer 
les éventuelles catégories non souscrites et, pour chaque catégorie, les pour-
centages de distributions unidimensionnelles fortement biaisées susceptibles 
de poser problème dans la suite de l’analyse. Puis, après un recodage destiné 
à placer les réponses dans la même direction pour tous les items, les auteurs 
ont tracé sur un graphique, pour chaque item, la table de la somme des 
scores par catégorie de réponse afin de rechercher, dans les fonctions empi-
riques de réponse par catégorie, les écarts flagrants par rapport à l’ordre 
attendu des caractéristiques des réponses par catégorie. Cette étape analy-
tique avait pour objet de déceler les items inhabituels à éliminer de la suite 
de l’analyse TRI. À ce stade, il s’est avéré que les 39  items s’étaient bien 
comportés; tous ont donc été conservés pour l’étape suivante de validation. 

Analyse factorielle des items: analyse exploratoire et analyse confirmatoire. Après 
avoir retenu la totalité des 39  items de l’étape précédente, les auteurs ont 
effectué des analyses factorielles des items (aussi appelées analyses TRI mul-
tidimensionnelles) avec extension multidimensionnelle de Reckase [50] du 
modèle TRI à deux paramètres. Cette étape avait pour objet: a) d’examiner 
le nombre de dimensions ainsi que la structure factorielle sous-jacente des 
items ; et b) de repérer les items problématiques afin de les éliminer (items 
ayant une faible saturation sur toutes les dimensions par exemple). Pour 
cela, les auteurs ont adopté une approche de type analyse factorielle des 
items à information complète en utilisant un estimateur par maximum de 
vraisemblance marginale avec les données brutes de réponse aux items [51]. 
Pour l’estimation de l’analyse factorielle des items à information complète, 
ils ont utilisé le logiciel IRTPRO. 

Étalonnage TRI et diagnostics d’ajustement du modèle. Ensuite, la totalité de 
l’échantillon a été soumise à la passe d’étalonnage. Divers diagnostics d’ajus-
tement du modèle ont été utilisés pour repérer les sources éventuelles d’ajus-
tement incorrect et ainsi établir un modèle final [52]. À cet effet, les auteurs 
ont eu recours au logiciel IRTPRO en raison de sa souplesse et de sa capacité 
à tester plusieurs modèles unidimensionnels et multidimensionnels concur-
rents. Les paramètres des items obtenus après étalonnage avec un modèle 
bifactoriel sont présentés dans le tableau 1 [49].

Résultats du diagnostic TRI. Comme le montre le tableau, la structure facto-
rielle est caractérisée par le schéma bifactoriel classique des items, qui est 
largement reconnu comme un modèle d’une grande utilité pour la recherche 
sur les mesures [53], sachant que la dimension première/générale illustre la 
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variation de la variable latente primaire de la traite de travailleurs et que les 
dimensions suivantes représentent la dépendance additionnelle/résiduelle 
due au contexte ou au contenu. L’outil de San Diego sur la traite de travail-
leurs s’est bien comporté, tous les items étant caractérisés par des paramètres 
solides de discrimination des items de première dimension (voir les pentes de 
α1, qui sont analogues aux saturations liées aux facteurs, ainsi que les erreurs 
types associées). Pour une taille d’échantillons raisonnablement importante 
(N = 826) appliquée à l’estimation des paramètres TRI, les paramètres de 
discrimination primaire étaient statistiquement nettement différents de 
zéro, ce qui montre que chaque item contribue de façon significative à la 
mesure de la dimension sous-jacente de la traite de travailleurs. Les para-
mètres c de localisation de l’item sont des nombres réels associés inversement 
à la gravité de l’item. Ainsi, un item grave affichera généralement une petite 
valeur de c et vice versa. Bien que l’outil ait pour objectif principal la détec-
tion, les différents paramètres de localisation offrent une couverture relati-
vement vaste de la dimension sous-jacente de la traite par le travail.

Plus important encore, la structure bifactorielle affiche des propriétés discri-
minantes excellentes. En effet, elle différencie clairement les items des sous-
échelles concernant les violations liées à la traite au cours du transport 
(items 1 à 8, voir les saturations du facteur α2 et les erreurs types associées) 
et les violations mettant en jeu des éléments physiques (à savoir la violence) 
sur le lieu de travail (items 9 à 20, voir les saturations du facteur α3 et les 
erreurs types associées). Il a été constaté que trois autres paires d’items 
(items 28 et 35 — tromperies concernant les conditions de travail/de rému-
nération; items 32 et 33 — assertions frauduleuses; et items 36 et 37 — vol 
salarial) affichaient une dépendance résiduelle supplémentaire; pour en 
tenir dûment compte, des dimensions additionnelles de type “couple 
d’items” ont été ajoutées dans le modèle bifactoriel. 

Pour tester l’ajustement du modèle statistique, les auteurs ont en outre ajusté 
un autre modèle au jeu de données, en l’occurrence un modèle TRI unidi-
mensionnel (c’est-à-dire à un seul facteur) à deux paramètres. Ce modèle est 
emboîté, de manière formelle, dans le modèle bifactoriel, ce qui permet de 
comparer le degré d’ajustement en effectuant un test du ratio des vraisem-
blances. Le modèle unidimensionnel possède 78 paramètres (un couple de 
paramètres α et c pour chacun des 39 items). La valeur “-2 x logarithme de 
la vraisemblance” est égale à 12 430. Le modèle bifactoriel possède 101 para-
mètres et la valeur “-2 x  logarithme de la vraisemblance” correspondante 
vaut 11 971. La théorie standard de la vraisemblance semble indiquer que la 
différence entre ces deux valeurs est distribuée comme une variable du chi-
deux centré avec 101 – 78 = 23 degrés de liberté moyennant l’hypothèse 
nulle selon laquelle les deux modèles donnent le même ajustement. Sans 
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Tableau 1.  Propriétés psychométriques de l’outil de San Diego de mesure  
de la traite de travailleurs

Item Intitulé a1

Erreur 
type a2

Erreur 
type a3

Erreur 
type a4

Erreur 
type a5

Erreur 
type a6

Erreur 
type c

Erreur 
type

1 f_travel 2 1,37 0,28   3 2,12 0,44  0 —  0 —  0 —  0 —   1 -3,96 0,54

2 w_id 5 1,21 0,39   6 1,6 0,5  0 —  0 —  0 —  0 —   4 -5,7 0,78

3 f_family 8 2,06 0,5   9 3,07 0,85  0 —  0 —  0 —  0 —   7 -5,15 1,12

4 f_other 11 1,42 0,34 12 1,71 0,53  0 —  0 —  0 —  0 — 10 -4,53 0,57

5 Assult 14 1,4 0,3 15 1,57 0,4  0 —  0 —  0 —  0 — 13 -4,7 0,55

6 Threaten 17 1,59 0,3 18 1,92 0,42  0 —  0 —  0 —  0 — 16 -4,54 0,57

7 hostage 20 0,82 0,25 21 1,69 0,4  0 —  0 —  0 —  0 — 19 -4,34 0,51

8 pay_smug 23 0,92 0,19 24 1,32 0,27  0 —  0 —  0 —  0 — 22 -3,09 0,3

9 p_abuse 26 1,22 0,29  0 — 27 1,05 0,37  0 —  0 —  0 — 25 -4,25 0,43

10 s_abuse 29 1,09 0,43  0 — 30 0,7 0,57  0 —  0 —  0 — 28 -5,15 0,58

11 threat_p 32 1,98 0,37  0 — 33 0,93 0,41  0 —  0 —  0 — 31 -5,33 0,56

12 threat_s 35 1,44 0,28  0 — 36 0,42 0,36  0 —  0 —  0 — 34 -4,18 0,36

13 lock 38 3,28 0,49  0 — 39 0,12 0,49  0 —  0 —  0 — 37 -7,52 0,92

14 harm 41 2,99 0,42  0 — 42 1,95 0,6  0 —  0 —  0 — 40 -8,63 1,08

15 threat_fam 44 3,08 0,82  0 — 45 2,48 0,72  0 —  0 —  0 — 43 -10,1 1,36

16 threat_deport 47 2,35 0,65  0 — 48 2,23 0,46  0 —  0 —  0 — 46 -5,34 0,71

17 threat_arrest 50 3,62 0,94  0 — 51 3,28 0,64  0 —  0 —  0 — 49 -9,9 1,14

18 threat_polic 53 2,08 0,45  0 — 54 2,26 0,68  0 —  0 —  0 — 52 -4,53 0,81

19 harm_phy 56 1,65 0,81  0 — 57 1,98 1,33  0 —  0 —  0 — 55 -7,44 3,03

20 anymanner 59 2,68 0,8  0 — 60 1,6 0,44  0 —  0 —  0 — 58 -6,49 1,13

21 forb_leave 62 2 0,27  0 —  0 —  0 —  0 —  0 — 61 -3,46 0,33

22 restrict 64 2,28 0,55  0 —  0 —  0 —  0 —  0 — 63 -5,56 0,93

23 takeID 66 1,68 0,75  0 —  0 —  0 —  0 —  0 — 65 -6,14 2,01

24 nofood 68 2,61 0,31  0 —  0 —  0 —  0 —  0 — 67 -2,58 0,28

25 forb_family 70 3,84 1,9  0 —  0 —  0 —  0 —  0 — 69 -7,75 3,08

26 forb_cowork 72 2,88 0,61  0 —  0 —  0 —  0 —  0 — 71 -5,65 0,88

27 forb_outside 74 2,63 0,56  0 —  0 —  0 —  0 —  0 — 73 -5,83 0,89

28 conditions 76 2,99 1,74  0 —  0 — 92 1,94 2,17  0 —  0 — 75 -2,44 1,39

29 nofam_permi 78 3,89 0,77  0 —  0 —  0 —  0 —  0 — 77 -7,91 1,29

30 nogo_permi 80 2,07 0,32  0 —  0 —  0 —  0 —  0 — 79 -4,19 0,44

31 seekhelp 82 1,88 0,25  0 —  0 —  0 —  0 —  0 — 81 -3,3 0,28

32 lie_urself 84 2,66 0,46  0 —  0 —  0 —  0 — 87 2,58 0,52 83 -7,05 0,52

33 lie_employer 86 2,65 0,54  0 —  0 —  0 —  0 — 87 2,58 0,52 85 -7,79 0,55

34 deny_pay 89 2,78 0,34  0 —  0 —  0 —  0 —  0 — 88 -1,65 0,21

35 less_pay 91 2,72 1,59  0 —  0 — 92 1,94 2,17  0 —  0 — 90 -2,2 1,18

36 badcheck 94 1,23 0,21  0 —  0 —  0 — 97 1,65 0,37  0 — 93 -3,07 0,2

37 disappear 96 2,02 0,29  0 —  0 —  0 — 97 1,65 0,37  0 — 95 -3,74 0,27

38 haza_envion 99 1,92 0,24  0 —  0 —  0 —  0 —  0 — 98 -2,24 0,25

39 other_exp 101 1,35 0,23  0 —  0 —  0 —  0 —  0 — 100 -2,14 0,23

  Note: Les en-têtes de colonne a1, a2, a3, etc., correspondent aux saturations associées aux facteurs.
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Tableau 1.  Propriétés psychométriques de l’outil de San Diego de mesure  
de la traite de travailleurs

Item Intitulé a1

Erreur 
type a2

Erreur 
type a3

Erreur 
type a4

Erreur 
type a5

Erreur 
type a6

Erreur 
type c

Erreur 
type

1 f_travel 2 1,37 0,28   3 2,12 0,44  0 —  0 —  0 —  0 —   1 -3,96 0,54

2 w_id 5 1,21 0,39   6 1,6 0,5  0 —  0 —  0 —  0 —   4 -5,7 0,78

3 f_family 8 2,06 0,5   9 3,07 0,85  0 —  0 —  0 —  0 —   7 -5,15 1,12

4 f_other 11 1,42 0,34 12 1,71 0,53  0 —  0 —  0 —  0 — 10 -4,53 0,57

5 Assult 14 1,4 0,3 15 1,57 0,4  0 —  0 —  0 —  0 — 13 -4,7 0,55

6 Threaten 17 1,59 0,3 18 1,92 0,42  0 —  0 —  0 —  0 — 16 -4,54 0,57

7 hostage 20 0,82 0,25 21 1,69 0,4  0 —  0 —  0 —  0 — 19 -4,34 0,51

8 pay_smug 23 0,92 0,19 24 1,32 0,27  0 —  0 —  0 —  0 — 22 -3,09 0,3

9 p_abuse 26 1,22 0,29  0 — 27 1,05 0,37  0 —  0 —  0 — 25 -4,25 0,43

10 s_abuse 29 1,09 0,43  0 — 30 0,7 0,57  0 —  0 —  0 — 28 -5,15 0,58

11 threat_p 32 1,98 0,37  0 — 33 0,93 0,41  0 —  0 —  0 — 31 -5,33 0,56

12 threat_s 35 1,44 0,28  0 — 36 0,42 0,36  0 —  0 —  0 — 34 -4,18 0,36

13 lock 38 3,28 0,49  0 — 39 0,12 0,49  0 —  0 —  0 — 37 -7,52 0,92

14 harm 41 2,99 0,42  0 — 42 1,95 0,6  0 —  0 —  0 — 40 -8,63 1,08

15 threat_fam 44 3,08 0,82  0 — 45 2,48 0,72  0 —  0 —  0 — 43 -10,1 1,36

16 threat_deport 47 2,35 0,65  0 — 48 2,23 0,46  0 —  0 —  0 — 46 -5,34 0,71

17 threat_arrest 50 3,62 0,94  0 — 51 3,28 0,64  0 —  0 —  0 — 49 -9,9 1,14

18 threat_polic 53 2,08 0,45  0 — 54 2,26 0,68  0 —  0 —  0 — 52 -4,53 0,81

19 harm_phy 56 1,65 0,81  0 — 57 1,98 1,33  0 —  0 —  0 — 55 -7,44 3,03

20 anymanner 59 2,68 0,8  0 — 60 1,6 0,44  0 —  0 —  0 — 58 -6,49 1,13

21 forb_leave 62 2 0,27  0 —  0 —  0 —  0 —  0 — 61 -3,46 0,33

22 restrict 64 2,28 0,55  0 —  0 —  0 —  0 —  0 — 63 -5,56 0,93

23 takeID 66 1,68 0,75  0 —  0 —  0 —  0 —  0 — 65 -6,14 2,01

24 nofood 68 2,61 0,31  0 —  0 —  0 —  0 —  0 — 67 -2,58 0,28

25 forb_family 70 3,84 1,9  0 —  0 —  0 —  0 —  0 — 69 -7,75 3,08

26 forb_cowork 72 2,88 0,61  0 —  0 —  0 —  0 —  0 — 71 -5,65 0,88

27 forb_outside 74 2,63 0,56  0 —  0 —  0 —  0 —  0 — 73 -5,83 0,89

28 conditions 76 2,99 1,74  0 —  0 — 92 1,94 2,17  0 —  0 — 75 -2,44 1,39

29 nofam_permi 78 3,89 0,77  0 —  0 —  0 —  0 —  0 — 77 -7,91 1,29

30 nogo_permi 80 2,07 0,32  0 —  0 —  0 —  0 —  0 — 79 -4,19 0,44

31 seekhelp 82 1,88 0,25  0 —  0 —  0 —  0 —  0 — 81 -3,3 0,28

32 lie_urself 84 2,66 0,46  0 —  0 —  0 —  0 — 87 2,58 0,52 83 -7,05 0,52

33 lie_employer 86 2,65 0,54  0 —  0 —  0 —  0 — 87 2,58 0,52 85 -7,79 0,55

34 deny_pay 89 2,78 0,34  0 —  0 —  0 —  0 —  0 — 88 -1,65 0,21

35 less_pay 91 2,72 1,59  0 —  0 — 92 1,94 2,17  0 —  0 — 90 -2,2 1,18

36 badcheck 94 1,23 0,21  0 —  0 —  0 — 97 1,65 0,37  0 — 93 -3,07 0,2

37 disappear 96 2,02 0,29  0 —  0 —  0 — 97 1,65 0,37  0 — 95 -3,74 0,27

38 haza_envion 99 1,92 0,24  0 —  0 —  0 —  0 —  0 — 98 -2,24 0,25

39 other_exp 101 1,35 0,23  0 —  0 —  0 —  0 —  0 — 100 -2,14 0,23

  Note: Les en-têtes de colonne a1, a2, a3, etc., correspondent aux saturations associées aux facteurs.
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conteste, la valeur du chi-deux obtenue, à savoir 459, est très importante 
compte tenu des 23 degrés de liberté et montre que le modèle bifactoriel 
permet un ajustement nettement meilleur que le modèle unidimensionnel. 
Tous les autres modèles représentent correctement les diagnostics (par 
exemple, les indices de dépendance locale du document [52] révèlent que le 
modèle bifactoriel est le choix de modèle le plus favorable). Par ailleurs, la 
statistique M2 [54] et l’indice correspondant RMSEA (root mean square error 
of approximation, erreur quadratique moyenne de l’approximation) donnent 
une évaluation générale de l’ajustement du modèle. La M2 obtenue est égale 
à 948 sur 679 degrés de liberté et le RMSEA associé est de 0,02, soit une 
valeur très inférieure au seuil habituel de 0,05, ce qui indique un excellent 
ajustement du modèle.

Les auteurs sont convaincus que l’outil de San Diego est, à tout le moins, 
bien adapté à la détection du large spectre des violations et pratiques abu-
sives liées à la traite de travailleurs; cela étant, sa sensibilité aux dimensions 
des mesures pourrait être améliorée en ajoutant, en éliminant ou en modi-
fiant certains items.

Discussion

S’il reste encore beaucoup à faire pour tester et valider plus avant l’outil de 
San Diego sur la traite de travailleurs, les auteurs sont néanmoins convain-
cus que cet outil a établi plusieurs principes essentiels qu’il conviendrait de 
suivre et d’examiner minutieusement dans les futurs projets d’élaboration de 
mesures sur la traite des êtres humains. Tout d’abord, si l’on veut définir la 
traite de travailleurs comme un problème social, il doit exister des expé-
riences partagées (par opposition à des rencontres uniques individuelles) 
présentant des caractéristiques identiques, condition préalable à l’élabora-
tion de mesures communes. Il importe alors de définir différentes dimen-
sions du concept, qui serviront de balises aux fins de l’instrumentation 
(violation de l’intégrité physique, restriction de la liberté de circulation ou 
tactiques d’emploi trompeuses par exemple). 

Ensuite, malgré les différences entre les pays, les régions et les secteurs éco-
nomiques — qu’il importe de reconnaître —, il est nécessaire de trouver des 
items cohérents qui rendent compte avec le maximum de justesse de tous les 
cadres juridiques internationaux et auxquels la communauté scientifique 
devra se conformer. L’adoption de formulations cohérentes lors de l’élabora-
tion de ces mesures communes facilitera les comparaisons transnationales et 
permettra de réfléchir de façon éclairée sur l’orientation des programmes de 
lutte contre la traite et sur les investissements à prévoir. 
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Puis, suivant le modèle très couramment utilisé en psychologie et dans le 
secteur de l’éducation, les spécialistes de la traite doivent s’employer de 
manière systématique et raisonnée à définir un noyau commun de mesures 
et à le tester et le valider dans de multiples environnements réels. Les étapes 
de validation et les résultats des tests doivent tous être communiqués dans 
leur intégralité afin que les autres parties prenantes puissent les vérifier et les 
adapter à leurs propres objectifs de recherche. Enfin, pour que les cher-
cheurs ne repartent pas de zéro à chaque fois qu’ils ont besoin de réunir des 
données sur la traite des êtres humains, il sera nécessaire de mettre au point 
— peut-être sous les auspices de l’ONUDC — un banc d’essai ou tout autre 
instrument à cet effet dont le rôle sera d’héberger différents exemples d’ou-
tils liés à la traite ainsi que leurs documents d’appui et les études de valida-
tion afférentes. La recherche empirique et le débat politique pâtissent du 
manque de mesures cohérentes sur la traite de travailleurs et les initiatives 
de lutte contre la traite ne disposent pas aujourd’hui des données valables et 
fiables dont elles ont besoin. Il est donc fondamental d’élaborer un outil de 
ce niveau de qualité, qui constituerait un module fondamental des méthodes 
empiriques utilisées dans ce domaine ([55], p. 2). 

L’outil de San Diego a été conçu en conformité avec l’interprétation que 
donne le Gouvernement des États-Unis de la traite de travailleurs. Son 
adaptabilité permet de prendre en compte différentes configurations aux 
fins de la construction d’un indice de gravité. En outre, les mesures fonda-
mentales de cet outil ont été testées avec succès sur le terrain, en Caroline du 
Nord, dans une étude distincte portant sur un échantillon de 380 ouvriers 
agricoles migrants [56]. Une autre enquête, qui couvre l’ensemble de l’État 
de Caroline du Nord et repose sur une stratégie d’échantillonnage aléatoire 
multiéchelle est en cours. Elle devrait normalement mettre en œuvre l’outil 
de San Diego sur la traite de travailleurs (après adaptation). À mesure que 
les chercheurs et les agences mènent des études empiriques, ils mettent à 
disposition des exemples de mesures de la traite, permettant ainsi d’estimer 
régulièrement et avec une précision toujours plus grande la portée du pro-
gramme de lutte contre ce fléau. 
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CALCULER OU DÉNOMBRER LES CAS DE TRAITE  
D’ÊTRES HUMAINS?

Thomas M. Steinfatt*

Résumé 

Dans son article, Thomas M. Steinfatt préconise de compter le nombre 
effectif de cas de traite d’êtres humains plutôt que d’évaluer le volume et 
l’étendue de la traite des êtres humains au moyen de projections statistiques. 
Il ressort de ses recherches sur les travailleuses du sexe au Cambodge qu’il 
est possible d’obtenir des données sur les victimes de la traite aux fins d’ex-
ploitation sexuelle en analysant les méthodes de communication employées 
dans l’industrie du sexe, en localisant les établissements proprement dits et 
en observant directement les activités délictueuses en cours.

Mots clefs: dénombrement, traite des personnes, industrie du sexe, Cambodge

Introduction

L’auteur exerce actuellement les fonctions de conseiller pour la traite des 
êtres humains auprès de deux organisations non gouvernementales, l’une en 
Australie et l’autre aux États-Unis d’Amérique, et collabore avec le Projet 
interorganisations des Nations Unies sur la traite des êtres humains et 
 l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC). Son inté-
rêt pour la traite des êtres humains est né en 1988 lors d’une rencontre avec 
Werasit Sittitrai, qui travaillait pour la Croix-Rouge thaïlandaise. Grâce à sa 
proposition d’étudier les facteurs qui influent sur la probabilité d’utilisation 
des préservatifs dans l’industrie du sexe thaïlandaise destinée à une clientèle 
étrangère, il a été l’un des deux universitaires américains invités à mener 
une telle étude, avec le soutien du Chulabhorn Research Institute. Sous le 
patronage de la princesse Chulabhorn de Thaïlande, l’Institut a participé à 
la prise en charge des frais de voyage pour le congrès international sur le sida 
dans les pays en développement, organisé à Bangkok en 1990. Dans le cadre 
de cette étude, la collecte de données s’est poursuivie pendant les années 90, 
et a abouti à la publication de l’ouvrage intitulé Working at the Bar: Sex Work 
and Health Communication in Thailand [1].

Les informations recueillies auprès de certaines travailleuses interrogées fai-
saient état de situations de traite potentielle d’êtres humains en dehors de la 

* Université de Miami, Floride, États-Unis d’Amérique.
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Thaïlande, ce qui a donné lieu, en 1996, à la première collecte de données sur la 
traite des êtres humains au Cambodge. Une première étude sur la traite poten-
tielle des êtres humains à des fins d’exploitation sexuelle à Phnom Penh, achevée 
en 2002, a été présentée lors d’une conférence organisée par le Département 
d’État des États-Unis [2]. Ce dernier a ensuite financé une collecte de données 
sur l’ensemble du territoire cambodgien en 2002, puis l’a publiée en 2003. 

Le Projet interorganisations des Nations Unies sur la traite des êtres humains 
a parrainé un concours lancé en 2006 sur les meilleures méthodes d’étude de 
la traite des êtres humains. Les propositions de l’auteur, de l’École de la santé 
publique de l’Université Johns Hopkins et d’une organisation non gouverne-
mentale vietnamienne ont reçu les premiers prix. Les fonds ainsi obtenus ont 
permis, d’une part, de recueillir des données à grande échelle en 2008 sur la 
traite des êtres humains à des fins d’exploitation sexuelle dans tout le Cam-
bodge et, d’autre part, de les faire publier par le Projet interorganisations des 
Nations Unies sur la traite des êtres humains en 2011, dans l’ouvrage intitulé 
Measuring the Extent of Sex Trafficking in Cambodia: 2008 [3], qui est  examiné 
plus en détail ci-après.

Il existe des cas de traite des personnes dans tous les pays. La traite est moti-
vée par l’appât du gain et la volonté de tirer profit du travail d’autrui sans 
verser de juste rémunération en contrepartie. La traite des êtres humains 
peut également s’appuyer sur différentes formes de tromperie et de compor-
tements illicites visant à tirer un tel profit. La traite des femmes et des enfants 
constitue une des formes de la traite des personnes. L’activité économique 
associée à cette forme de traite est souvent le commerce du sexe. La traite 
des êtres humains à des fins d’exploitation sexuelle se produit lorsque des 
personnes sont amenées à se livrer au commerce du sexe par la force, la 
fraude ou la contrainte, ou lorsque la victime est âgée de moins de 18 ans. 
La traite des êtres humains à des fins d’exploitation sexuelle vise souvent les 
deux catégories suivantes: a) des victimes de la traite âgées de plus de 18 ans 
et non rémunérées (ou nettement sous-payées); et b) des personnes âgées de 
moins de 18 ans qui sont victimes de la traite indépendamment du niveau de 
rémunération. La présence de personnes mineures augmente les bénéfices et 
peut attirer les pédophiles.

Hypothèses et fondements

Dans quels domaines d’activité se produisent les cas de traite  
d’êtres humains?

Le présent article concerne avant tout la méthodologie — les procédures 
grâce auxquelles les données sont recueillies puis analysées pour tirer des 
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conclusions sur la traite. Si le travail de l’auteur a essentiellement porté sur 
la traite des êtres humains à des fins d’exploitation sexuelle, la traite des 
hommes aux fins de l’exploitation par le travail, notamment dans l’industrie 
de la pêche, et le travail domestique non rémunéré ou sous-payé, qui 
concerne généralement les femmes, représentent une part considérable des 
cas de traite partout dans le monde. Les femmes concernées peuvent être 
des femmes d’âge mûr ou des femmes âgées qui vivent à l’extérieur sous les 
escaliers donnant accès au logement de leur employeur dans un quartier de 
classe moyenne ou supérieure, ou qui dorment sous une bâche près de la 
voiture de leur employeur, et qui sont payées si peu ou si rarement qu’elles 
ne peuvent pas se permettre de partir. Si elles essaient de partir, leurs chances 
de réussite sont faibles. La traite des êtres humains à des fins d’exploitation 
sexuelle n’est pas aussi courante que ces dernières formes de traite, mais il 
s’agit aujourd’hui d’un point central des actions de lutte contre toutes les 
formes de traite des êtres humains.

Pourquoi la traite des êtres humains existe-t-elle?

La motivation des trafiquants est avant tout financière — gagner de l’argent 
grâce au travail des victimes de la traite et sous-payer les travailleurs, voire 
ne pas les payer du tout. Le travail du sexe est une activité économique. Son 
objectif est de dégager des profits et la traite à des fins d’exploitation sexuelle 
est une partie limitée, mais importante, de cette activité. La traite à des fins 
d’exploitation sexuelle a lieu dans le cadre de l’industrie du sexe. Il ne s’agit 
pas d’une activité séparée. Les motivations de la traite à des fins d’exploita-
tion sexuelle sont commerciales et financières — gagner de l’argent, et non 
asservir. La traite à des fins d’exploitation sexuelle n’est pas motivée par la 
volonté de faire le mal et de nuire à autrui; elle est motivée par l’avidité. Elle 
se produit lorsque des personnes ne se préoccupent pas du dommage qu’elles 
causent à autrui ou lorsqu’elles sont prêtes à tolérer voire à favoriser toute 
atteinte contre autrui dès lors qu’elles peuvent en tirer un profit. Les trafi-
quants incarnent le mal parce qu’ils ne se soucient pas du préjudice et des 
souffrances qu’ils provoquent. Les effets néfastes de la traite des êtres 
humains découlent du comportement malveillant des trafiquants. Ils en sont 
le résultat et non la cause.

L’analyse et la collecte de données sur le fonctionnement des entreprises 
de l’industrie du sexe en Thaïlande dans les années 90 et au Cambodge 
dans la décennie qui a suivi ont conduit à des généralisations relatives  
aux cas dans lesquels le travail du sexe est le plus susceptible d’être observé 
et à la nature de la clientèle concernée, comme le montrent Steinfatt et 
Baker [3].
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Où se produisent le commerce du sexe et la traite des êtres humains  
à des fins d’exploitation sexuelle?

Il ressort des données recueillies par l’auteur que le travail du sexe n’est pas 
réparti uniformément entre les différentes zones géographiques. On l’observe 
généralement dans des zones géographiques ou près de zones géographiques: 
a)  dans lesquelles réside (de façon permanente ou ponctuelle) ou par les-
quelles transite une population suffisante d’hommes âgés de 16 à 60  ans; 
b) dans lesquelles les facteurs limitatifs, tels que la facilité d’observation pour 
les voisins et les proches, sont minimes; c) dans lesquelles les hommes ont un 
revenu suffisant pour qu’une industrie du sexe puisse exister; d)  dans les-
quelles les hommes connaissent les normes en matière de travail du sexe ou 
appartiennent à un réseau d’hommes dont certains en connaissent les normes; 
et e) dans lesquelles le travail du sexe existe et où quelques hommes au moins 
ont connaissance de cette existence.

Si les villes et les grands centres urbains disposent de maisons closes, tous les 
villages ne possèdent pas d’établissements dédiés à l’industrie du sexe. La 
probabilité de trouver de tels établissements augmente avec le nombre d’ha-
bitants du village et avec la distance qui sépare ce dernier du village le plus 
proche disposant d’un établissement. Ainsi, le commerce du sexe sera proba-
blement bien moins répandu dans les zones rurales qui ne sont pas très peu-
plées, et beaucoup plus susceptible de se produire dans des localités plus 
peuplées ou leurs environs, et le long ou près de voies de transport qu’un 
nombre important de personnes empruntent régulièrement dans le cadre de 
leurs activités quotidiennes.

Hypothèses ayant servi de fondement aux méthodes employées dans 
les études menées au Cambodge

Si une entreprise commerciale souhaite maximiser ses profits, elle doit faire 
connaître son existence et son emplacement aux clients potentiels. Une fois 
qu’un client trouve une maison close, il en connaît l’emplacement et peut 
fournir des informations à des amis qui ne connaissent pas l’endroit. Ces 
clients réguliers et leurs amis ne permettent de générer qu’une petite partie 
des profits de l’activité. Afin de dégager des bénéfices importants, il est néces-
saire de toucher une clientèle plus vaste. Il doit exister un moyen — autre que 
le bouche à oreille — d’informer les clients potentiels de l’existence, de l’ac-
tivité et de l’emplacement de l’établissement en question. Les méthodes habi-
tuellement utilisées par les entreprises de l’industrie du sexe pour communiquer 
une telle information consistent à établir des contacts avec les personnes tra-
vaillant localement dans les transports et l’hôtellerie dans la mesure où elles 
sont susceptibles de trouver des clients potentiels.
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En règle générale, les établissements de l’industrie du sexe au Cambodge 
indiquent aux chauffeurs de taxi qu’ils pourront recevoir une commission s’ils 
font venir des nouveaux clients intéressés par les services qu’ils proposent. Le 
montant de la commission varie généralement entre 5 et 20 % du coût de la 
prestation, par client, et peut parfois être plus élevé. Partout dans le monde, 
les chauffeurs de taxi savent qu’ils peuvent toucher de telles commissions, ce 
qui les incite fortement à connaître de nombreux établissements dédiés au 
travail du sexe dans leur secteur. Ils peuvent ainsi satisfaire les clients, recevoir 
des pourboires et toucher des commissions auprès des entreprises du sexe. En 
général, les hommes nouvellement arrivés demandent plus ou moins directe-
ment aux chauffeurs de taxi qu’ils les emmènent dans un endroit proposant 
des services sexuels. Ainsi, les chauffeurs de taxi deviennent une excellente 
source d’information sur les établissements dédiés au travail du sexe, en 
répondant à la fois aux demandes des clients contre un pourboire et aux 
besoins des entreprises du sexe contre une commission. Puisque la traite à des 
fins d’exploitation sexuelle se produit dans les établissements pratiquant le 
commerce du sexe, tous les endroits où elle sévit devraient se trouver parmi 
les établissements de ce type situés dans une zone donnée. 

Certains prétendent qu’il existe des “maisons closes cachées” — des maisons 
closes qui “sont introuvables” mais dans lesquelles des femmes et des enfants 
sont victimes de la traite. Le concept de maison close introuvable ne peut exis-
ter pour la simple raison qu’un tel établissement ne serait pas économique-
ment viable. En effet, ces maisons ne réaliseront guère de profit si seul un 
nombre restreint de personnes en connaissent l’existence et si les informations 
concernant leur existence et leur emplacement ne circulent pas. Une maison 
close introuvable pour les clients potentiels échouerait immédiatement.

Les endroits dans lesquels des victimes d’enlèvement peuvent être retenues, 
comme la maison découverte en 2013 à Cleveland (Ohio) où les victimes avaient 
été détenues pendant plus d’une décennie, ne sont pas des maisons closes.

Certaines maisons closes, comme celles où l’on trouve des enfants, seront 
bien plus prudentes que d’autres au moment d’accueillir des clients, et ne 
communiqueront des informations relatives à leur existence qu’aux personnes 
en qui elles ont confiance, parmi lesquelles figurent généralement certains 
chauffeurs de taxi. Les informations relatives à l’emplacement de ces maisons 
closes existent, mais un plus petit nombre de personnes et de lieux servent de 
sources auprès desquelles les informations peuvent être obtenues. Des 
conversations avec des hommes seuls qui visitent le pays et fréquentent des 
bars ou des restaurants sont souvent utiles pour obtenir de telles informa-
tions. Une bonne compréhension des méthodes de communication utilisées 
pour faire connaître les services des travailleuses du sexe et d’autres activités 
illégales exigeant des clients pour générer des profits, notamment la traite des 
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êtres humains à des fins d’exploitation sexuelle, peut être utile pour établir 
une méthode de localisation desdits services. Des sites Web font parfois allu-
sion à de tels établissements, mais ne fournissent presque jamais d’informa-
tions précises sur leur emplacement. 

Lorsqu’un chercheur a localisé un établissement où des femmes et des enfants 
sont victimes de traite, il prend contact avec la direction de l’établissement qui 
sait qui est mineur et qui a été victime de traite. Le chercheur doit établir des 
méthodes pour obtenir ces informations de la direction sans éveiller les soup-
çons. Les conversations brèves avec la direction font partie du travail quotidien 
des maisons closes, elles peuvent généralement se dérouler en anglais et suscitent 
moins de soupçons que lorsqu’on essaie d’obtenir des informations auprès des 
travailleuses. Dans un bar, une maison close ou un autre établissement où se 
pratique le commerce du sexe, la plupart des travailleuses peuvent partir avec 
un client. Le fait que la personne ne puisse pas quitter son lieu de travail pourrait 
être le signe qu’elle est victime de la traite. Un autre indice est le fait que la 
personne se soit engagée à  rembourser une dette.

Hypothèses et fondements sur lesquels repose la théorie  
de la localisation

La traite des êtres humains à des fins d’exploitation sexuelle est une activité 
commerciale. L’objectif des trafiquants est de gagner de l’argent. Les clients 
réguliers maintiennent l’activité à flot, mais ne peuvent pas à eux seuls consti-
tuer une clientèle suffisante pour permettre de générer le niveau de profit qui 
constitue la motivation première de cette activité. Dans toute société, certains 
individus sont disposés à proposer des services sexuels en échange d’une 
contrepartie, si la rémunération est suffisante compte tenu de leur situation 
économique. À mesure que les frais supportés par les gérants d’établisse-
ments pour rémunérer le travail du sexe — autrement dit l’argent qu’ils 
versent aux travailleuses du sexe pour leur travail — augmentent, leur volonté 
de réduire le coût de la main-d’œuvre se fait plus évidente. Le recours à une 
main-d’œuvre sous-payée ou non payée — des personnes forcées de travailler 
pour un prix inférieur au tarif en vigueur ou des enfants, qui assurent une 
plus grande marge bénéficiaire — est une solution possible. Cette volonté et 
les solutions qu’elle inspire aboutissent à la traite des travailleuses du sexe.

Sans flux constant de nouveaux clients, il est impossible d’accroître les profits. 
Une certaine publicité est donc nécessaire auprès des nouveaux clients de ces 
établissements. Les informations relatives aux établissements de l’industrie 
du sexe se transmettent souvent de bouche à oreille et s’adressent aux per-
sonnes susceptibles d’être intéressées par l’achat de services sexuels.
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Pour entrer en contact avec ces personnes, une méthode efficace est de recourir 
à des locaux qui trouvent généralement des clients potentiels et servent à filtrer 
ces clients pour déterminer s’ils sont intéressés par les établissements dédiés 
au sexe. Les locaux constituent généralement la majeure partie de la clientèle 
pour la plupart des établissements. Ils connaissent les tarifs appliqués locale-
ment et les autres établissements où ils peuvent obtenir des services sexuels. 
Ils génèrent ainsi moins de recettes par client que les hommes d’affaires qui 
sont en déplacement, les militaires, les travailleurs du secteur du transport 
comme les chauffeurs de camion, et les touristes, qui ne connaissent sans 
doute pas les tarifs ou ne savent peut-être pas si des services similaires sont 
proposés à proximité. L’augmentation des profits est souvent liée à la capacité 
d’entrer en contact avec cette clientèle potentielle.

Compte tenu de la nature des services sexuels, l’établissement d’un tel contact 
suppose un certain degré de discrétion et de confidentialité. Une publicité assu-
rée par exemple dans les médias ou au moyen d’annonces faites par un chauf-
feur de bus qui transporte des passagers d’un aéroport au centre-ville, ne 
permet pas d’assurer la discrétion et la confidentialité nécessaires. Les services 
de taxi et de limousine constituent un moyen d’entrer en contact avec les 
groupes recherchés d’hommes d’affaires en déplacement, de militaires et de 
touristes. Ils transportent généralement les passagers en petits groupes, ce qui 
permet d’assurer le niveau de discrétion et de confidentialité souhaité. Par 
conséquent, les chauffeurs de taxi font un relai idéal pour transmettre de 
bouche à oreille les informations relatives aux entreprises du sexe. Ils consti-
tuent souvent la source principale des nouveaux clients pour les établissements 
dédiés au sexe dans les zones suffisamment peuplées pour qu’une activité de 
taxi puisse exister. Ce constat a conduit à utiliser la méthode décrite ici dans le 
cadre de l’étude afin de localiser les femmes et les enfants victimes de la traite 
à des fins d’exploitation sexuelle.

Il est également possible d’obtenir des informations relatives aux établissements 
de l’industrie du sexe en observant les lieux publics comme les aéroports, les 
autres stations de transport, les restaurants, les bars, les halls d’hôtel, etc. Ces 
techniques d’observation peuvent être facilitées, au besoin, par l’examen des 
méthodes probables et possibles de diffusion de telles informations. Les canaux 
de publicité traditionnels — radio et télévision, panneaux d’affichage, etc. — ne 
sont généralement pas utilisés mais peuvent fournir quelques indications sur 
l’existence de l’activité illégale. L’examen des caractéristiques démographiques 
des clients typiques et potentiels des services sexuels permettra souvent d’obtenir 
des indices solides pour savoir où chercher, voire une réponse directe.

Une fois obtenues, les premières informations sur des emplacements possibles 
peuvent être utilisées pour se mettre en rapport avec les établissements 
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concernés et s’y rendre, et obtenir des renseignements pour déterminer, le cas 
échéant, quelles formes d’activités sont proposées. Comment les personnes 
cherchant des services sexuels localisent-elles les endroits qui en vendent? Cette 
information doit circuler d’une manière ou d’une autre. La méthode vise à 
déterminer le mode de communication utilisé et à l’exploiter en utilisant des 
informateurs présentant un profil démographique semblable à celui de la clien-
tèle principale des établissements dans lesquels on souhaite se rendre.

Analyse statistique et observation directe

Les méthodes statistiques utilisées pour étudier des formes de criminalité 
comme la traite des êtres humains permettent d’obtenir des informations 
importantes sur l’étendue et souvent la nature de l’activité illégale sur une 
zone géographique étendue ou restreinte. De nombreux chercheurs s’occupent 
à juste titre de produire des estimations du volume et de l’étendue de la traite 
des êtres humains au moyen de projections statistiques s’appuyant sur les 
données disponibles. Une autre solution est le dénombrement. Qui dit 
dénombrement, dit éléments qu’il faut compter, peut-être grâce à l’observation 
de la traite des êtres humains. Le dénombrement demande souvent plus de 
temps que les projections statistiques et couvre presque toujours une zone 
géographique plus restreinte, quel que soit le domaine d’étude. Il suppose 
souvent une observation directe de l’activité criminelle en cours. L’étude des 
méthodes de communication employées dans le cadre de la traite des êtres 
humains et d’autres activités illégales peut permettre d’obtenir des informa-
tions sur l’étendue et la nature de la traite, même si une telle étude est géné-
ralement limitée par les contraintes de temps et d’argent et fait presque 
toujours intervenir des hommes plutôt que des femmes en tant qu’informa-
teurs au sujet de la clientèle. Un autre avantage des méthodes basées sur la 
communication est qu’elles permettent d’obtenir des informations sur l’em-
placement physique des victimes, élément important que les méthodes statis-
tiques ne permettent pas d’obtenir avec précision. 

Pourquoi étudier les maisons closes plutôt que les points d’origine  
de la traite à des fins d’exploitation sexuelle?

La traite des êtres humains peut être observée tout au long des différentes 
étapes, allant du point d’origine de la victime à sa destination, en passant par 
les différentes phases de transit possibles. Les phases de départ et de transit ne 
sont pas rentables pour les trafiquants. Ce n’est que lorsque la victime arrive à 
destination et qu’elle se met à travailler que le trafiquant commence à récupérer 
les dépenses engagées lors des phases de départ et de transit. La traite des êtres 
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humains n’implique pas forcément de transport vers un nouvel endroit. Un 
tel transport, lorsqu’il se produit, vise souvent à éloigner la victime d’un envi-
ronnement familier dans lequel elle bénéficierait probablement d’aide, et à 
placer la victime dans un lieu de destination susceptible d’engendrer un 
maximum de profit tout en minimisant le risque de détection. La traite des 
êtres humains est le plus souvent observée lors de cette dernière phase, autre-
ment dit au lieu de destination. Cela s’explique en grande partie par la période 
beaucoup plus longue pendant laquelle les victimes de la traite peuvent être 
placées dans un seul et même endroit ou à plusieurs endroits dans une même 
zone géographique. Une fois transportées, les victimes peuvent être mainte-
nues dans les environs d’une seule  destination pendant des semaines ou des 
mois, voire plus. 

Il existe de nombreuses méthodes permettant de déceler les cas de traite 
d’êtres humains au lieu de destination. On pourrait penser qu’il est possible 
de découvrir par hasard, dans le cadre de la vie quotidienne, des activités de 
traite d’êtres humains, mais une telle situation est très improbable. La plupart 
des personnes se trouvant face à des activités de traite d’êtres humains ne les 
reconnaîtraient pas. Cela vaut également pour le point d’origine et la phase 
de transit de la traite. Des campagnes louables de lutte contre la traite pro-
posent souvent de sensibiliser les gens à cette forme d’observation comme 
étant la principale — et souvent la seule — méthode de détection, une idée 
vouée à l’échec pour la grande majorité des victimes et des observateurs. La 
plupart du temps, la traite des êtres humains, quelle que soit sa forme ou quelle 
qu’en soit la phase, ne peut être décelée par le public par une observation 
fortuite. Si un groupe quelconque de lutte contre la traite réussissait à inciter 
le public à signaler immédiatement des cas présumés de traite en se rendant 
à la police ou en appelant une permanence téléphonique, la police et la per-
manence seraient submergées par les signalements. Cela se traduirait sans 
doute par un archivage de tous les signalements, probablement sans ordre 
de priorité, et la police les examinerait dès qu’elle disposerait de suffisamment 
de temps, d’argent et de fonctionnaires. À mesure qu’augmenterait le nombre 
de signalements, il deviendrait difficile de séparer les vrais signalements de la 
surabondance de faux signalements, et les permanences téléphoniques 
seraient peu utiles pour traiter ces informations convenablement.

Comment les victimes de la traite à des fins d’exploitation sexuelle 
peuvent-elles être localisées indépendamment du dénombrement? 

Comment les victimes de la traite à des fins d’exploitation sexuelle peuvent-
elles être localisées indépendamment du dénombrement? L’auteur s’est posé 
cette question au Cambodge. Trois études menées au Cambodge ont eu recours 
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à des méthodes similaires, à quelques détails près. Les premières données ont 
été recueillies au Cambodge en 2001. Trois méthodes ont initialement été 
employées à Phnom Penh: les chauffeurs de motos-taxis; les chiffres de l’admi-
nistration locale fournis par la police; et une étude à petite échelle à partir d’un 
échantillonnage des quartiers. Des informations tirées d’une étude du Pro-
gramme des Nations Unies pour le développement (PNUD) [4] et des infor-
mations recueillies sur un site Web de nomenclature toponymique mondiale 
ont été utilisées pour projeter les résultats obtenus à Phnom Penh aux plus 
grandes villes et principaux axes routiers du Cambodge, en dehors de Phnom 
Penh, et obtenir ainsi une estimation de la traite à des fins d’exploitation 
sexuelle à l’échelle nationale.

Au départ, les chauffeurs de taxi étaient recherchés en tant que principale 
source d’information. Les chauffeurs utilisent généralement des cyclomoteurs, 
plus communément appelées motodops ou motos. Les conducteurs de motos 
font partie des principaux clients des maisons closes et connaissent la plupart 
des lieux de divertissement dans leur secteur. Ils reçoivent en outre des com-
missions pour les clients qu’ils amènent dans ces établissements. Les clients 
locaux leur demandent souvent de les transporter vers un lieu où l’on vend 
des services sexuels.

En règle générale, un conducteur de moto circulant dans la rue est hélé par 
un membre de l’équipe. Ce dernier lui demande s’il sait où on peut acheter 
des services sexuels (les chauffeurs qui attendent des passagers ne sont pas 
sollicités). La réponse est invariablement “oui”. On demande alors au chauf-
feur d’emmener le passager à l’endroit en question. À l’arrivée, le membre de 
l’équipe enclenche discrètement le système de géolocalisation par satellite 
(GPS) afin d’enregistrer les coordonnées de l’établissement, il jette un rapide 
coup d’œil à l’établissement de l’extérieur et demande au chauffeur s’il sou-
haite être payé ou s’il peut lui montrer un autre établissement. Le chauffeur 
accepte presque toujours de continuer. Il est encouragé à se diriger vers des 
établissements “secrets”, outre les lieux connus, peut-être des lieux peu fré-
quentés, ou fréquentés uniquement par des riches, ou encore des lieux dans 
lesquels les travailleuses sortent quelque peu de l’ordinaire, ou sont jeunes. 
Après avoir enregistré les coordonnées de plusieurs emplacements, le passa-
ger verse au chauffeur la somme qu’il lui doit et lui demande s’il souhaite 
poursuivre le travail contre une somme déterminée. En règle générale, le 
chauffeur accepte et la collaboration continue jusqu’à ce que le chauffeur 
souhaite arrêter ou ne pense à aucune autre adresse. Si le chauffeur refuse de 
poursuivre, il est simplement payé et, si le membre de l’équipe dispose de 
temps supplémentaire, il se rend un ou deux pâtés de maisons plus loin, hèle 
une autre moto dans la rue (ne demande jamais à un chauffeur dont la moto 
est garée) et poursuit ses recherches. Cela permet une coupure nette entre 
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chaque conducteur de moto dans une même journée et aucun ne connaît le 
travail de l’autre ni les activités précédentes du passager. Ce processus se 
déroule de 8 heures à 16 heures, sept jours sur sept.

Le soir, les équipes se réunissent et les coordonnées recueillies par chaque 
GPS sont transférées sur une carte informatisée de la zone étudiée. La carto-
graphie des adresses des établissements dédiés au sexe est jugée complète 
lorsque les informateurs indépendants bien au fait des lieux dédiés au travail 
du sexe dans une zone donnée ne fournissent pas de nouvelle adresse pendant 
plusieurs jours. Le résultat de cette méthode est une cartographie GPS des 
lieux potentiellement dédiés au travail du sexe dans chaque zone. Outre ce 
dénombrement, qui a fourni les données principales pour cette étude, le 
nombre des “lieux de divertissement” (un euphémisme pour désigner les 
endroits où l’on vend des services sexuels) recensés par l’administration locale 
a été communiqué par la police, et une étude à petite échelle a été menée à 
partir d’un échantillonnage de quartiers pour vérifier la fiabilité des résultats 
obtenus grâce aux chauffeurs de motos-taxis. En 2002, les données ont été 
collectées uniquement à Phnom Penh et l’étude concernant les autres régions 
n’a pas été menée avant l’année suivante. 

Le nombre de travailleuses du sexe trouvées à Phnom Penh en 2002 a été 
estimé à 5 250, dont 642 avaient probablement été victimes de la traite; il a 
été estimé que 2 488 travailleuses du sexe avaient été victimes de traite dans 
l’ensemble du Cambodge (voir les tableaux 1 à 4). Les données fournies par 
le PNUD [3] sur les principales routes nationales et par le site Web de 
nomenclature toponymique mondiale [5] sur la taille des villes ont été utilisées 
pour évaluer la traite en dehors de Phnom Penh dans le rapport de 2002*. 
Ces méthodes sont présentées plus en détail dans le rapport de  Steinfatt, 
Baker et Beesey [6].

En 2003, dans le cadre d’une étude financée par l’Agency for International 
Development des États-Unis (USAID), des données sur la traite des êtres 
humains ont été recueillies dans les 24 provinces du Cambodge selon les 
méthodes de cartographie géographique employées à Phnom Penh en 2002 [7].

* Par la suite, l’auteur a appris que les données sur la taille des villes issues du site Web de 
nomenclature toponymique mondiale étaient inexactes. Ce site dépend de chiffres fournis par 
chaque pays; s’agissant du Cambodge, le Ministère de la planification mentionne l’ensemble de la 
population de chaque province comme s’il s’agissait de la population de la ville ou du village le 
plus important de la province.
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Équipes de recherche

En 2008, les fonds obtenus dans le cadre du concours sur les meilleures 
méthodes d’étude de la traite des êtres humains, parrainé par le Projet interor-
ganisations des Nations Unies sur la traite des êtres humains, ont été utilisés 
pour recueillir des données à grande échelle sur la traite des êtres humains à 
des fins d’exploitation sexuelle dans tout le Cambodge [2]. Seules deux 
équipes de chercheurs avaient pris part aux études menées en 2002 et 2003, 
mais six équipes ont participé à l’étude de 2008: cinq d’entre elles ont recueilli 
les données dans des parties spécifiques du pays et la sixième était chargée 
d’étudier le pays dans son ensemble. Chacune des cinq équipes chargées 
d’étudier des parties spécifiques du pays (équipes A, B, C, D et E) était com-
posée de quatre membres: un expatrié pour diriger l’équipe et trois assistants 
locaux. Le chef d’équipe et le premier assistant de recherche étaient rompus 
à la recherche sur la traite et ont été informés de l’objectif et de la nature de 
la recherche concernant la traite. Les deux autres assistants locaux de chaque 
équipe ont été embauchés comme journaliers en raison de leur connaissance 
des établissements dédiés au sexe dans une zone donnée. La sixième équipe, 
l’équipe F, a été chargée d’étudier les établissements dédiés au sexe dans tout 
le pays, dans les zones couvertes et non couvertes par les équipes A à E.

Les équipes ont travaillé de manière indépendante, elles ne se sont pas ren-
contrées et n’ont pas partagé d’informations. Les travailleurs n’étaient pas 
recrutés au sein de l’équipe s’ils ne connaissaient pas les établissements dédiés 
au travail du sexe et destinés aux hommes locaux qui appartenaient à la même 
classe économique et sociodémographique qu’eux. Ils étaient chargés de 
mener dans l’ensemble du pays les recherches que les équipes avaient lancées 
en 2002 à Phnom Penh, à savoir localiser les établissements et obtenir des 
données sur la traite éventuelle d’êtres humains dans toutes les localités peu-
plées du pays. Les équipes A et B ont étudié Phnom Penh de façon indépen-
dante, tandis que les équipes A, C, D et E ont mené leurs recherches dans les 
provinces, toujours de manière indépendante. Chaque équipe a pris des 
points de départ différents et commencé à des dates différentes pendant le 
mois de juillet 2008 (voir la carte).

Méthodes de localisation

Certaines méthodes de collecte des données ont été modifiées pour être adap-
tées aux conditions différentes dans les provinces. S’il y a des centaines de 
chauffeurs de motos-taxis à Phnom Penh, ils sont moins nombreux dans des 
zones plus petites comme les villages et se connaissent tous. Dans de telles 
circonstances, un chauffeur qui passe dans la rue est hélé et recruté pour 
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localiser les maisons closes. L’aide de deux locaux ou plus est ensuite sollici-
tée, en fonction de la taille de la population. Si un homme abordé par un 
assistant local déclare qu’il connaît les établissements où sont vendus des 
services sexuels dans la zone, l’assistant lui demande de l’y emmener s’ils ne 
sont pas loin. S’il y a une certaine distance à parcourir, l’assistant demande 
des adresses précises à l’homme puis les enregistre. Ce processus se déroule 
de 8 heures à 16 heures, sept jours sur sept. À la fin de la journée, les données 
de localisation obtenues sont transférées sur une carte GPS et sur une carte 
en version papier.

La cartographie des adresses des établissements dédiés au sexe est jugée pra-
tiquement complète lorsque cinq informateurs indépendants consécutifs, 
bien au fait des lieux dédiés au travail du sexe dans une zone donnée, ne sont 
plus en mesure de fournir de nouvelles adresses dans la zone concernée. Le 
résultat de cette méthode est une cartographie GPS des lieux potentiellement 
dédiés au travail du sexe dans chaque zone. Cette méthode de localisation a 
été utilisée par les équipes A, C, D et E.

L’équipe B, qui a centré ses recherches sur Phnom Penh et ne s’est pas ren-
due en province, a utilisé une méthode de localisation différente. Elle a par-
couru chacune des rues de la ville et a recherché des activités liées au travail 
du sexe et à la traite dans chaque bâtiment. En ce qui concerne Phnom Penh, 
les résultats de toutes les équipes étaient semblables, indépendamment de la 
méthode employée.

Itinéraires des équipes de recherche A, C, D et E

Légende des itinéraires parcourus

 Les lignes noires indiquent les 
itinéraires parcourus par au moins 
deux des cinq équipes de recherche.

 Les lignes bleues indiquent les 
itinéraires parcourus par au moins 
une des cinq équipes de recherche.
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Les membres locaux des équipes ont réussi à localiser de nombreux lieux 
attirant une clientèle principalement locale. Il s’agissait généralement de mai-
sons closes, de centres de massage et de clubs de karaoké, et de temps à autre 
de lieux de rencontre utilisés le soir, où l’on trouvait parfois des travailleuses 
indépendantes. Ces lieux ont également été montrés aux chefs d’équipes 
expatriés, mais ces derniers ont aussi souvent vu des établissements prati-
quant des tarifs considérablement plus élevés, comme des grandes boîtes de 
nuit onéreuses. Dans certaines zones, notamment Bavet, Phnom Penh, Bat-
tambang, Pailin et Poipet, les boîtes de nuit font parfois partie d’un complexe 
comprenant un hôtel, ou un hôtel et un casino. Comme dans toutes les 
études, la similitude démographique avec les clients de chaque établissement, 
ainsi que la langue et, si possible, l’accent ont été utilisés comme critères pour 
sélectionner les membres de l’équipe chargés de se rendre dans les établisse-
ments afin de recueillir des données.

Méthodes de collecte des données

Une fois que la cartographie est jugée complète pour une zone donnée, des 
visites sont effectuées sur les lieux pour observer le profil démographique et 
linguistique des clients qui y entrent et en sortent. Dès que le profil démogra-
phique de la clientèle est défini pour une maison close, une boîte de nuit, un 
hôtel ou tout autre établissement qui vend des services sexuels, le membre de 
l’équipe au profil le plus approchant est sélectionné.

Il pénètre alors dans l’établissement et mémorise le nombre de travailleuses du 
sexe présentes, notamment le nombre de “jeunes femmes” (travailleuses parais-
sant avoir moins de 18 ans), leur appartenance ethnique, âge probable, langue, 
comportement et autres caractéristiques. Il demande ensuite si l’une quel-
conque des travailleuses qu’il aura choisie pourrait quitter l’établissement avec 
lui. Si l’une d’elles n’est pas autorisée à quitter les lieux, il demande laquelle ou 
combien d’entre elles. Il aura été incité à discuter avec les travailleuses et la 
direction de manière informelle, comme il l’aurait fait dans toute autre maison 
close ou établissement du genre. Les rapports fournis par les informateurs aux 
membres de l’équipe étaient souvent brefs et formulés simplement comme suit: 
“cinq Vietnamiennes, une jeune et elle n’a pas le droit de quitter l’établisse-
ment”. On a demandé aux informateurs de mémoriser les renseignements plu-
tôt que de prendre des notes, et de ne jamais prendre de notes au sein ou à 
proximité des établissements qu’ils visitaient. Si un informateur avait besoin de 
noter des renseignements, il pouvait le faire une fois loin de l’établissement.

Deux équipes au moins se sont rendues dans chaque établissement repéré. 
Les enquêteurs s’y sont rendus pendant les heures normales de travail. Dans 
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les zones plus peuplées comme les villes ou les grands villages, un jour au 
moins devait s’écouler entre chaque visite. Dans les plus petits villages et en 
zones rurales, un seul enquêteur s’est rendu sur place pour recueillir les don-
nées. Le membre de l’équipe expatrié s’est rendu dans les établissements où 
la clientèle était principalement constituée d’expatriés pour y collecter des 
données. Si un des membres locaux de l’équipe présentait un profil démogra-
phique semblable à celui de la clientèle d’un établissement, il s’y rendait en 
tant qu’enquêteur. Si aucun membre de l’équipe ne présentait un tel profil, 
une personne locale, le plus souvent un chauffeur de moto-taxi que l’équipe 
n’avait jamais rencontré, était abordée par un membre local de l’équipe pour 
voir si elle connaissait l’établissement en question. Les enquêteurs potentiels 
étaient sélectionnés uniquement s’ils étaient suffisamment volubiles et récep-
tifs lors de leur rencontre avec le membre de l’équipe concerné, dans la 
mesure où leur tâche consistait à engager la conversation avec les travailleuses 
et la direction de la maison close et obtenir des renseignements caractéris-
tiques de l’établissement, comme le fait de savoir si certaines travailleuses 
pouvaient quitter la maison close ou si des “jeunes femmes” y travaillaient 
bien que non visibles sur le moment.

Aucun contact n’a été établi entre les équipes de recherche avant qu’elles 
soumettent leur rapport final. Les coordonnées GPS ont été utilisées pour 
repérer les lieux et rassembler les données des équipes. L’équipe F a parcouru 
les routes principales et toutes les routes secondaires du Cambodge pendant 
plusieurs mois pour recenser tous les établissements dédiés au sexe dans le 
pays et enregistrer leurs coordonnées GPS. Les membres de cette équipe ne 
sont pas entrés dans lesdits établissements et n’ont pas recueilli de données. 
Leur travail a permis de vérifier les zones couvertes par les équipes A à E. Ils 
étaient chargés de se rendre dans chaque province en dehors de Phnom Penh, 
essentiellement pour dresser une liste de tous les établissements du pays 
dédiés au sexe et situés en dehors de Phnom Penh. Ils ont calculé le nombre 
total d’établissements de chaque type, dans chaque zone, indépendamment 
de toutes les autres équipes. Ces données ont ensuite été comparées avec les 
établissements localisés, cartographiés et consignés dans l’ensemble des don-
nées produites par les équipes A, C, D et E, servant ainsi de base pour pro-
duire une estimation de l’étendue de la traite dans les établissements repérés 
par l’équipe F mais pas par les autres équipes.

D’après les conversations tenues avec les travailleuses du sexe au Cambodge 
depuis 1996, celles-ci sont généralement libres de quitter leur lieu de travail 
avec un client et de rentrer chez elles à la fin de la journée lorsqu’elles ont 
terminé leurs heures de travail. Peu d’établissements dédiés au travail du sexe 
disposent d’un endroit où les clients peuvent profiter des services proposés et 
il est prévu que les travailleuses partent avec leurs clients. Les maisons closes 
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disposent de salles sur place et restent à la disposition des clients vingt-quatre 
heures sur vingt-quatre, même lorsque les portes sont fermées et que tout le 
monde dort à l’intérieur. Les descentes effectuées par la police entre 2004 et 
2008 ont peut-être incité les dirigeants des maisons closes à être plus pru-
dents et à ne pas communiquer ouvertement des informations sur les femmes 
qui travaillent pour rembourser une dette. Si la direction craint qu’une tra-
vailleuse prenne la fuite sans rembourser sa dette, prenne contact avec les 

Tableau 1. Nombre d’établissements observés et nombre estimatif  
de travailleuses du sexe, par type d’établissement et province (données corrigées 
pour les travailleuses absentes et les établissements non repérés), 2008

  Province Variable

Direct Indirect  

Maison close
Centre de 
massage

Total partiel
Club de 
karaoké

Bar ou 
restaurant

Pub Indépendante Total partiel Total

1
Banteay 
Meanchey

Établissements 15 13 28 36 40 3 15 94 122

Travailleuses 79 72 151 696 411 21 75 1 203 1 354

2 Battambang
Établissements 23 11 34 46 81 4 9 140 174

Travailleuses 139 30 169 891 578 91 113 1 673 1 842

3 Kampong Cham
Établissements 34 2 36 43 13 2 1 59 95

Travailleuses 144 101 245 427 118 19 6 570 815

4
Kampong 
Chhnang

Établissements 12 2 14 10 6 2 9 27 41

Travailleuses 103 17 120 81 26 35 29 171 291

5 Kampong Speu
Établissements 23 1 24 21 2 2 1 26 50

Travailleuses 69 4 73 158 8 11 6 183 256

6 Kampong Thom
Établissements 9 0 9 25 18 3 8 54 63

Travailleuses 21 0 21 188 111 18 53 370 391

7 Kampot
Établissements 10 2 12 11 2 7 1 21 33

Travailleuses 33 7 40 59 9 61 7 136 176

8 Kandal
Établissements 6 8 14 11 70 1 1 83 97

Travailleuses 16 25 41 337 155 3 5 500 541

9 Koh Kong
Établissements 9 2 11 27 6 2 0 35 46

Travailleuses 60 11 71 159 87 6 0 252 323

10 Kratie
Établissements 11 1 12 14 2 2 0 18 30

Travailleuses 33 3 36 126 5 22 0 153 189
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autorités ou commette un acte similaire, la travailleuse concernée ne sera 
probablement pas autorisée à quitter l’établissement. Ces éléments ont été 
utilisés comme indices de la traite dans le cadre de l’étude menée en 2008. 
Les travailleuses victimes de la traite ont été définies comme étant celles qui 
avaient moins de 18 ans ou celles qui voulaient quitter l’établissement de leur 
employeur mais n’y étaient pas autorisées (voir tableaux 1 à 4). 

Tableau 1. Nombre d’établissements observés et nombre estimatif  
de travailleuses du sexe, par type d’établissement et province (données corrigées 
pour les travailleuses absentes et les établissements non repérés), 2008

  Province Variable

Direct Indirect  

Maison close
Centre de 
massage

Total partiel
Club de 
karaoké

Bar ou 
restaurant

Pub Indépendante Total partiel Total

1
Banteay 
Meanchey

Établissements 15 13 28 36 40 3 15 94 122

Travailleuses 79 72 151 696 411 21 75 1 203 1 354

2 Battambang
Établissements 23 11 34 46 81 4 9 140 174

Travailleuses 139 30 169 891 578 91 113 1 673 1 842

3 Kampong Cham
Établissements 34 2 36 43 13 2 1 59 95

Travailleuses 144 101 245 427 118 19 6 570 815

4
Kampong 
Chhnang

Établissements 12 2 14 10 6 2 9 27 41

Travailleuses 103 17 120 81 26 35 29 171 291

5 Kampong Speu
Établissements 23 1 24 21 2 2 1 26 50

Travailleuses 69 4 73 158 8 11 6 183 256

6 Kampong Thom
Établissements 9 0 9 25 18 3 8 54 63

Travailleuses 21 0 21 188 111 18 53 370 391

7 Kampot
Établissements 10 2 12 11 2 7 1 21 33

Travailleuses 33 7 40 59 9 61 7 136 176

8 Kandal
Établissements 6 8 14 11 70 1 1 83 97

Travailleuses 16 25 41 337 155 3 5 500 541

9 Koh Kong
Établissements 9 2 11 27 6 2 0 35 46

Travailleuses 60 11 71 159 87 6 0 252 323

10 Kratie
Établissements 11 1 12 14 2 2 0 18 30

Travailleuses 33 3 36 126 5 22 0 153 189
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  Province Variable

Direct Indirect  

Maison close
Centre de 
massage

Total partiel
Club de 
karaoké

Bar ou 
restaurant

Pub Indépendante Total partiel Total

11 Mondul Kiri
Établissements 5 2 7 9 2 0 0 11 18

Travailleuses 10 7 17 91 8 0 0 99 116

12 Phnom Penh
Établissements 34 219 253 136 317 13 49 515 768

Travailleuses 217 2 277 2 494 4 986 6 416 361 813 12 576 15 070

13 Preah Vihear
Établissements 33 4 37 47 29 4 5 85 122

Travailleuses 101 9 110 64 46 15 34 159 269

14 Prey Veng
Établissements 17 1 18 36 1 0 0 37 55

Travailleuses 54 3 57 188 4 0 0 192 249

15 Pursat
Établissements 7 3 10 9 12 2 5 28 38

Travailleuses 42 14 56 42 61 23 56 182 238

16 Ratanak Kiri
Établissements 9 1 10 13 4 0 0 17 27

Travailleuses 37 9 46 135 25 0 0 160 206

17 Siem Reap
Établissements 18 8 26 55 22 9 0 86 112

Travailleuses 104 434 538 1 560 621 306 0 2 487 3 025

18 Sihanoukville
Établissements 23 3 26 55 17 3 2 77 103

Travailleuses 114 62 176 766 267 49 37 1 119 1 295

19 Stung Treng
Établissements 1 1 2 20 2 1 0 23 25

Travailleuses 5 2 7 74 9 6 0 89 96

20 Svay Rieng
Établissements 13 0 13 22 2 0 0 24 37

Travailleuses 69 0 69 131 5 0 0 136 205

21 Takeo
Établissements 38 2 40 41 8 0 0 49 89

Travailleuses 145 5 150 175 46 0 0 221 371

22 Odar Meanchey
Établissements 12 0 12 21 9 0 0 30 42

Travailleuses 67 0 67 145 45 0 0 190 257

23 Kep
Établissements 0 1 1 2 0 0 0 2 3

Travailleuses 0 3 3 9 0 0 0 9 12

24 Pailin
Établissements 15 3 18 6 6 0 0 12 30

Travailleuses 147 12 159 36 143 0 0 179 338

Tableau 1. Nombre d’établissements observés et nombre estimatif  
de travailleuses du sexe, par type d’établissement et province (données corrigées 
pour les travailleuses absentes et les établissements non repérés), 2008 (suite)
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  Province Variable

Direct Indirect  

Maison close
Centre de 
massage

Total partiel
Club de 
karaoké

Bar ou 
restaurant

Pub Indépendante Total partiel Total

11 Mondul Kiri
Établissements 5 2 7 9 2 0 0 11 18

Travailleuses 10 7 17 91 8 0 0 99 116

12 Phnom Penh
Établissements 34 219 253 136 317 13 49 515 768

Travailleuses 217 2 277 2 494 4 986 6 416 361 813 12 576 15 070

13 Preah Vihear
Établissements 33 4 37 47 29 4 5 85 122

Travailleuses 101 9 110 64 46 15 34 159 269

14 Prey Veng
Établissements 17 1 18 36 1 0 0 37 55

Travailleuses 54 3 57 188 4 0 0 192 249

15 Pursat
Établissements 7 3 10 9 12 2 5 28 38

Travailleuses 42 14 56 42 61 23 56 182 238

16 Ratanak Kiri
Établissements 9 1 10 13 4 0 0 17 27

Travailleuses 37 9 46 135 25 0 0 160 206

17 Siem Reap
Établissements 18 8 26 55 22 9 0 86 112

Travailleuses 104 434 538 1 560 621 306 0 2 487 3 025

18 Sihanoukville
Établissements 23 3 26 55 17 3 2 77 103

Travailleuses 114 62 176 766 267 49 37 1 119 1 295

19 Stung Treng
Établissements 1 1 2 20 2 1 0 23 25

Travailleuses 5 2 7 74 9 6 0 89 96

20 Svay Rieng
Établissements 13 0 13 22 2 0 0 24 37

Travailleuses 69 0 69 131 5 0 0 136 205

21 Takeo
Établissements 38 2 40 41 8 0 0 49 89

Travailleuses 145 5 150 175 46 0 0 221 371

22 Odar Meanchey
Établissements 12 0 12 21 9 0 0 30 42

Travailleuses 67 0 67 145 45 0 0 190 257

23 Kep
Établissements 0 1 1 2 0 0 0 2 3

Travailleuses 0 3 3 9 0 0 0 9 12

24 Pailin
Établissements 15 3 18 6 6 0 0 12 30

Travailleuses 147 12 159 36 143 0 0 179 338
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  Province Variable

Direct Indirect  

Maison close
Centre de 
massage

Total partiel
Club de 
karaoké

Bar ou 
restaurant

Pub Indépendante Total partiel Total

En dehors de  
Phnom Penh

Établissements 343 71 414 580 354 47 57 1 038 1 452

Travailleuses 1 592 830 2 422 6 538 2 788 686 421 10 433 12 855

Cambodge
Établissements 377 290 667 716 671 60 106 1 553 2 220

Travailleuses 1 809 3 107 4 916 11 524 9 204 1 047 1 234 23 009 27 925

Remarques:

Établissements: le nombre d’établissements observés correspond au nombre d’établissements d’un type 
donné observés par l’équipe F en 2008.

Travailleuses: nombre estimatif de travailleuses.

Tableau 2. Nombre d’établissements observés avec des victimes de la traite  
et estimations du nombre de femmes et d’enfants victimes de la traite  
(d’après les dirigeants des établissements et les travailleuses du sexe),  
par appartenance ethnique et statut, 2008

Zone Nombre d’établissements observés avec des victimes 
de la traite

Nombre de femmes et d’enfants 
victimes de la traite Statuta

Nom Total

Type d’établissement

Total

Appartenance ethnique Âgé de moins de 
18 ans

Non autorisé à quitter 
l’établissement

Maison 
close

Centre de 
massage Autres Viet-

namien Khmer Chinois Viet- 
namien Khmer Viet- 

namien Khmer Chinois

1 Banteay Meanchey 3 3 0 0 12 0 12 0 0 7 0 5 0

2 Battambang 2 2 0 0 11 0 11 0 0 5 0 7 0

3 Kampong Cham 7 7 0 0 43 4 39 0 4 3 0 36 0

4 Kampong Chhnang 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

5 Kampong Speu 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

6 Kampong Thom 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

7 Kampot 1 1 0 0 5 5 0 0 5 0 0 0 0

8 Kandal 4 2 2 0 16 12 4 0 0 3 12 4 0

9 Koh Kong 2 2 0 0 11 5 6 0 0 0 5 6 0

10 Kratie 1 1 0 0 4 1 3 0 0 0 1 3 0

11 Mondul Kiri 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

12 Phnom Penh 25 13 7 5 200 35 142 23 22 37 28 129 23

13 Preah Vihear 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Tableau 1. Nombre d’établissements observés et nombre estimatif  
de travailleuses du sexe, par type d’établissement et province (données corrigées 
pour les travailleuses absentes et les établissements non repérés), 2008 (suite)
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  Province Variable

Direct Indirect  

Maison close
Centre de 
massage

Total partiel
Club de 
karaoké

Bar ou 
restaurant

Pub Indépendante Total partiel Total

En dehors de  
Phnom Penh

Établissements 343 71 414 580 354 47 57 1 038 1 452

Travailleuses 1 592 830 2 422 6 538 2 788 686 421 10 433 12 855

Cambodge
Établissements 377 290 667 716 671 60 106 1 553 2 220

Travailleuses 1 809 3 107 4 916 11 524 9 204 1 047 1 234 23 009 27 925

Remarques:

Établissements: le nombre d’établissements observés correspond au nombre d’établissements d’un type 
donné observés par l’équipe F en 2008.

Travailleuses: nombre estimatif de travailleuses.

Tableau 2. Nombre d’établissements observés avec des victimes de la traite  
et estimations du nombre de femmes et d’enfants victimes de la traite  
(d’après les dirigeants des établissements et les travailleuses du sexe),  
par appartenance ethnique et statut, 2008

Zone Nombre d’établissements observés avec des victimes 
de la traite

Nombre de femmes et d’enfants 
victimes de la traite Statuta

Nom Total

Type d’établissement

Total

Appartenance ethnique Âgé de moins de 
18 ans

Non autorisé à quitter 
l’établissement

Maison 
close

Centre de 
massage Autres Viet-

namien Khmer Chinois Viet- 
namien Khmer Viet- 

namien Khmer Chinois

1 Banteay Meanchey 3 3 0 0 12 0 12 0 0 7 0 5 0

2 Battambang 2 2 0 0 11 0 11 0 0 5 0 7 0

3 Kampong Cham 7 7 0 0 43 4 39 0 4 3 0 36 0

4 Kampong Chhnang 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

5 Kampong Speu 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

6 Kampong Thom 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

7 Kampot 1 1 0 0 5 5 0 0 5 0 0 0 0

8 Kandal 4 2 2 0 16 12 4 0 0 3 12 4 0

9 Koh Kong 2 2 0 0 11 5 6 0 0 0 5 6 0

10 Kratie 1 1 0 0 4 1 3 0 0 0 1 3 0

11 Mondul Kiri 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

12 Phnom Penh 25 13 7 5 200 35 142 23 22 37 28 129 23

13 Preah Vihear 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
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Zone Nombre d’établissements observés avec des victimes 
de la traite

Nombre de femmes et d’enfants 
victimes de la traite Statuta

Nom Total

Type d’établissement

Total

Appartenance ethnique Âgé de moins de 
18 ans

Non autorisé à quitter 
l’établissement

Maison 
close

Centre de 
massage Autres Viet-

namien Khmer Chinois Viet- 
namien Khmer Viet- 

namien Khmer Chinois

14 Prey Veng 1 1 0 0 4 4 0 0 0 0 4 0 0

15 Pursat 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

16 Ratanak Kiri 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

17 Siem Reap 6 5 1 0 39 15 24 0 15 5 12 19 0

18 Sihanoukville 6 4 0 2 29 7 22 0 3 8 7 20 0

19 Stung Treng 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

20 Svay Rieng 4 4 0 0 21 16 5 0 3 3 14 4 0

21 Takeo 6 6 0 0 38 38 0 0 4 0 38 0 0

22 Odar Meanchey 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

23 Kep 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

24 Pailin 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

En dehors de Phnom Penh 43 38 3 2 233 107 126 0 34 34 93 104 0

Cambodge 68 51 10 7 433 142 268 23 56 71 121 233 23

 a Les chiffres indiqués sous “Statut” ne sont pas toujours indépendants, dans la mesure où la même 
personne peut être inscrite dans la colonne “Âgé de moins de 18 ans” et “Non autorisé à quitter 
l’établissement”, et ne grossiront pas nécessairement les chiffres indiqués sous “Nombre de femmes 
et d’enfants victimes de la traite”.

Tableau 3. Comparaison des estimations les plus hautes concernant le nombre  
de femmes et d’enfants victimes de la traite au Cambodge en 2002, 2003 et 2008,  
par appartenance ethnique et type de traite

Année

Appartenance ethnique Type de traitea Zone de traite

Khmer Vietnamien Autres
Cambodge 

(total)
Âgé de moins 

de 18 ans
Dette 

contractée

Non autorisé à 
quitter 

l’établissement

Cambodge 
(total)

Phnom Penh Provinces
Cambodge 

(total)

2002 117 2 363 7 2 488 .. 2 488 .. 2 488 1 638b 8 503 2 488

2003 378 1 607 15 2 000 369 1 631 .. 2 000 .. .. 2 000

2008 668 334 56 1 058 3 104 .. 9 214 1 058 445 613 1 058

Source: Thomas M. Steinfatt et Simon Baker, Measuring the Extent of Sex Trafficking in Cambodia: 2008 
(Bangkok, Projet interorganisations des Nations Unies sur la traite des êtres humains, 2011), tableau 7.
 a Les données inscrites dans les colonnes intitulées “Âgé de moins de 18 ans”, “Dette contractée” et 
“Non autorisé à quitter l’établissement” ne sont pas indépendantes et ne représentent pas nécessaire-
ment le total pour le Cambodge.
 b 31,2 % de 5 250.

Tableau 2. Nombre d’établissements observés avec des victimes de la traite  
et estimations du nombre de femmes et d’enfants victimes de la traite  
(d’après les dirigeants des établissements et les travailleuses du sexe),  
par appartenance ethnique et statut, 2008 (suite)
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Zone Nombre d’établissements observés avec des victimes 
de la traite

Nombre de femmes et d’enfants 
victimes de la traite Statuta

Nom Total

Type d’établissement

Total

Appartenance ethnique Âgé de moins de 
18 ans

Non autorisé à quitter 
l’établissement

Maison 
close

Centre de 
massage Autres Viet-

namien Khmer Chinois Viet- 
namien Khmer Viet- 

namien Khmer Chinois

14 Prey Veng 1 1 0 0 4 4 0 0 0 0 4 0 0

15 Pursat 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

16 Ratanak Kiri 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

17 Siem Reap 6 5 1 0 39 15 24 0 15 5 12 19 0

18 Sihanoukville 6 4 0 2 29 7 22 0 3 8 7 20 0

19 Stung Treng 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

20 Svay Rieng 4 4 0 0 21 16 5 0 3 3 14 4 0

21 Takeo 6 6 0 0 38 38 0 0 4 0 38 0 0

22 Odar Meanchey 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

23 Kep 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

24 Pailin 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

En dehors de Phnom Penh 43 38 3 2 233 107 126 0 34 34 93 104 0

Cambodge 68 51 10 7 433 142 268 23 56 71 121 233 23

 a Les chiffres indiqués sous “Statut” ne sont pas toujours indépendants, dans la mesure où la même 
personne peut être inscrite dans la colonne “Âgé de moins de 18 ans” et “Non autorisé à quitter 
l’établissement”, et ne grossiront pas nécessairement les chiffres indiqués sous “Nombre de femmes 
et d’enfants victimes de la traite”.

Tableau 3. Comparaison des estimations les plus hautes concernant le nombre  
de femmes et d’enfants victimes de la traite au Cambodge en 2002, 2003 et 2008,  
par appartenance ethnique et type de traite

Année

Appartenance ethnique Type de traitea Zone de traite

Khmer Vietnamien Autres
Cambodge 

(total)
Âgé de moins 

de 18 ans
Dette 

contractée

Non autorisé à 
quitter 

l’établissement

Cambodge 
(total)

Phnom Penh Provinces
Cambodge 

(total)

2002 117 2 363 7 2 488 .. 2 488 .. 2 488 1 638b 8 503 2 488

2003 378 1 607 15 2 000 369 1 631 .. 2 000 .. .. 2 000

2008 668 334 56 1 058 3 104 .. 9 214 1 058 445 613 1 058

Source: Thomas M. Steinfatt et Simon Baker, Measuring the Extent of Sex Trafficking in Cambodia: 2008 
(Bangkok, Projet interorganisations des Nations Unies sur la traite des êtres humains, 2011), tableau 7.
 a Les données inscrites dans les colonnes intitulées “Âgé de moins de 18 ans”, “Dette contractée” et 
“Non autorisé à quitter l’établissement” ne sont pas indépendantes et ne représentent pas nécessaire-
ment le total pour le Cambodge.
 b 31,2 % de 5 250.
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Tableau 4. Nombre estimatif de travailleuses du sexe au Cambodge,  
fondé sur 10 études nationales, 1997-2008

Étude Groupe de recherche Année
Nombre de travailleuses du sexe

Direct Indirect Total 

1 Assemblée nationale 1997 14 725 - 14 725

2 NCHADS 1997 6 002 5 309 11 311

3 NCHADS 1998 6 235 6 119 12 354

4 NCHADS 2000 3 872 7 004 10 876

5 NCHADS 2002 4 403 4 154 8 557

8 Steinfatt, Baker et Beesey 2002 5 324 15 505 20 829

6 NCHADS 2003 3 764 7 049 10 813

7 NCHADS 2003a 5 009 10 292 15 301

9 Steinfatt 2003 5 011 13 245 18 256

10 Steinfatt et Baker 2008 4 916 23 009 27 925

Moyenne des études 1 à 10 5 926 10 187 15 095

Moyenne des études 2 à 10 4 948 10 187 15 136

Moyenne des études 2 à 7 4 881 6 655 11 535

Moyenne des études 8 à 10 5 084 17 253 22 337

Sources: Thomas M. Steinfatt, Simon Baker et Allan Beesey, “Measuring the number of trafficked 
women in Cambodia: 2002”, première partie, novembre 2002; et Thomas M. Steinfatt et Simon 
Baker, Measuring the Extent of Sex Trafficking in Cambodia: 2008 (Projet interorganisations des 
Nations Unies sur la traite des êtres humains, 2011), tableau 8. 

Remarque: NCHADS: Centre national du Cambodge pour le VIH/sida, la dermatologie et les maladies 
sexuellement transmissibles.

 a Données énumérées par le NCHADS comme les données les plus fiables collectées à ce jour.
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PROPOSITION D’UTILISATION DE LA MÉTHODE 
D’AMPLIFICATION DU RÉSEAU POUR ESTIMER  
LE NOMBRE DE VICTIMES DE LA TRAITE

Janie F. Shelton*

Résumé

La traite des personnes constitue l’un des crimes les plus graves et pourtant, 
son importance et son ampleur, telles qu’elles se traduisent dans le nombre de 
victimes, n’ont guère été quantifiées. Produire des chiffres sur la population des 
victimes de la traite représente un défi unique, car il s’agit en général d’une 
population très cachée —  beaucoup plus que d’autres populations cachées 
comme les sans-abri ou les usagers de drogues par injection. Ces dernières 
années, les méthodes épidémiologiques permettant de détecter les populations 
cachées ont progressé: divers articles de recherche ont décrit la méthode d’am-
plification du réseau (network scale-up method) pour repérer des sous-popula-
tions clefs touchées ou d’autres sous-populations. Cette méthode consiste à 
mener une enquête en population générale au cours de laquelle des questions 
sont posées concernant le nombre de personnes visées par l’étude qui se 
trouvent dans le réseau personnel du répondant et à concevoir une série de 
questions spécifiques pour estimer la taille de ce réseau. Parmi les avantages de 
cette méthode, on peut citer la détection de plusieurs populations de victimes 
de la traite en une seule enquête, le fait qu’elle limite au maximum l’inconvé-
nient, pour le répondant, de communiquer des informations de première main 
et une meilleure exactitude statistique, obtenue en établissant une moyenne sur 
un échantillon important. L’un des inconvénients de la méthode, c’est qu’elle 
offre peu d’éléments sur les covariables de la population visée par l’enquête.

Mots clefs: méthodes épidémiologiques, populations cachées, méthode d’amplifica-
tion du réseau, traite des personnes

Introduction

La traite des personnes est un acte criminel complexe dans lequel un individu 
est soumis à une exploitation aux fins d’esclavage, de prélèvement d’organes, 
d’exploitation sexuelle ou d’autres formes de travail forcé. Ces personnes 
peuvent être transportées dans des conditions très diverses, avec ou sans 

* Section des statistiques et des enquêtes, Office des Nations Unies contre la drogue et le crime.
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franchissement d’une frontière nationale*. La traite des personnes est un crime 
qui est le plus souvent détecté lorsqu’un incident est signalé. Or, ces cas ne 
représentent qu’une part très faible de l’ensemble des affaires, la grande majo-
rité des victimes restant invisibles. En 2012, l’Organisation internationale du 
Travail (OIT) a évalué que 20,9 millions de personnes étaient victimes du 
travail forcé et a recommandé de réaliser plus d’enquêtes nationales afin d’ob-
tenir de meilleures estimations à l’échelle mondiale à l’avenir [1].

Compte tenu du caractère extrêmement secret de la traite des personnes et 
des divers aspects de l’exploitation en jeu, l’estimation du nombre de victimes 
de ce crime représente un défi unique. Plusieurs méthodes épidémiologiques 
classiques d’étude des populations cachées pourraient être envisagées, mais 
le présent article se penche sur une technique moins connue, la méthode 
d’amplification du réseau (network scale-up method), mise en œuvre dans le 
cadre d’une enquête en population générale. Cette méthode a été spécifique-
ment conçue pour estimer la taille de populations difficiles ou impossibles à 
compter**. Du fait des progrès récents accomplis dans ce domaine, c’est une 
méthode de recherche prometteuse pour estimer le chiffre noir des victimes 
de la traite à l’échelle nationale pour diverses raisons.

La méthode d’amplification du réseau se distingue d’autres techniques utili-
sées pour détecter les populations cachées (comme la méthode des multipli-
cateurs, la méthode capture-recapture ou l’échantillonnage déterminé selon 
les répondants) en ce qu’elle exploite les données d’une enquête menée au 
sein de la population générale et non parmi les victimes ou les auteurs d’une 
traite des personnes, lesquels peuvent être difficiles ou impossibles à trouver 
ou peu désireux de s’exprimer.

Le principe est le suivant: une toute petite partie de la population générale 
connaît quelqu’un qui entre dans la catégorie recherchée (en l’espèce, quelqu’un 
qui a été victime d’une traite) et la proportion moyenne de victimes de la traite 
dans le réseau des personnes qui font partie de la population générale est à peu 

* À l’article 3 du Protocole visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en 
particulier des femmes et des enfants, additionnel à la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée [2], la “traite des personnes” est définie comme suit: “L’ex-
pression ‘traite des personnes’ désigne le recrutement, le transport, le transfert, l’hébergement 
ou l’accueil de personnes, par la menace de recours ou le recours à la force ou à d’autres formes 
de contrainte, par enlèvement, fraude, tromperie, abus d’autorité ou d’une situation de vulnéra-
bilité, ou par l’offre ou l’acceptation de paiements ou d’avantages pour obtenir le consentement 
d’une personne ayant autorité sur une autre aux fins d’exploitation. L’exploitation comprend, au 
minimum, l’exploitation de la prostitution d’autrui ou d’autres formes d’exploitation sexuelle, le 
travail ou les services forcés, l’esclavage ou les pratiques analogues à l’esclavage, la servitude ou le 
prélèvement d’organes” (résolution 55/25 de l’Assemblée générale, annexe II).

** On trouvera une analyse détaillée de la méthode dans Bernard et al. [3].
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près égale à l’importance de la sous-population en question dans la population 
générale (voir l’encadré). Le présent article n’expose pas en détail cette 
méthode, mais il présente certaines des principales notions à envisager avant de 
concevoir une étude qui utilise cette méthode pour mesurer l’ampleur de la 
traite des personnes à l’échelle nationale ou infranationale.

Principe de la méthode d’amplification du réseau

La proportion moyenne d’une sous-population dans un échantillon 
de réseaux d’individus de la population générale est représentative de 
la distribution de cette sous-population dans la société:

𝑚𝑚
𝑐𝑐

=
𝑒𝑒
𝑡𝑡
 

où:

m = nombre de personnes d’un sous-groupe que le répondant connaît

c = taille du réseau social de l’enquêté

e = taille du sous-groupe

t = taille de la population générale

Généralités

La méthode d’amplification du réseau a été mise au point et publiée pour la 
première fois par H. R. Bernard et C. McCarty, tous deux professeurs à l’Uni-
versité de Floride. L’une des premières enquêtes est née du besoin d’estimer le 
nombre de décès qui avaient été provoqués par le tremblement de terre de 
Mexico, en 1985. L’observation suivante a alors été formulée: “Il doit y avoir 
des milliers de morts: tout le monde connaît quelqu’un qui est décédé.” Il était 
relativement facile de demander à un échantillon de la population générale 
combien de personnes de leur connaissance avaient péri dans le séisme, mais il 
s’est avéré plus difficile d’estimer la taille de leur réseau personnel. Grâce à 
l’application de certaines méthodes d’enquête et de la théorie des réseaux 
sociaux, l’idée qu’il est possible d’estimer la taille d’une population en exploi-
tant les informations contenues dans un réseau social a pris corps.
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En 1998, Killworth et al. [4] ont comparé des estimations qui ont été réalisées 
avec cette méthode concernant la séroprévalence du VIH, les viols et la priva-
tion de logement aux États-Unis à d’autres estimations et ont conclu qu’elles 
étaient comparables dans les trois cas*. Depuis, la méthode d’amplification du 
réseau a été utilisée par différents chercheurs pour mener des études sur des 
populations cachées, par exemple le nombre d’usagers d’héroïne dans les villes 
des États-Unis [5], les populations exposées au VIH en Ukraine [6], les grands 
consommateurs de drogues à Curitiba (Brésil) [7], les populations touchées par 
le VIH à Chongqing (Chine) [8], les groupes exposés au VIH/sida à Kerman 
(République islamique d’Iran) [9] et la taille de la population des hommes ayant 
des rapports sexuels avec des hommes au Japon [10].

Dans l’étude qui visait à évaluer la taille de la population des hommes ayant 
des rapports sexuels avec des hommes au Japon, l’enquête a été réalisée 
sur Internet. Les résultats obtenus étaient similaires à d’autres estimations 
publiées. Cette technique présentait plusieurs avantages, notamment l’effi-
cacité, la simplicité et le faible coût par rapport aux méthodes classiques [10]. 
Dans l’étude dont l’objectif était d’évaluer la taille des groupes exposés au 
VIH/sida à Kerman (République islamique d’Iran), deux techniques dif-
férentes ont été comparées: la probabilité (que l’on connaisse une seule 
personne dans la sous-population en question) et la fréquence (nombre de 
personnes que l’on connaît) [9]. Ces deux façons de procéder peuvent être 
utilisées lors de la phase d’analyse sans tenir compte de la conception de 
l’enquête, mais sur des sujets qui suscitent une forte réprobation, il peut être 
préférable de demander “Connaissez-vous au moins une personne qui…?” 
plutôt que “Combien connaissez-vous de personnes qui…?”

Grâce au large éventail d’études publiées qui ont utilisé cette méthode 
dans le monde, on dispose d’une documentation abondante sur l’efficacité 
et les contraintes de la méthode elle-même, ainsi que sur la validation de la 
démarche par rapport à d’autres sources fiables ou à des estimations précé-
dentes. Dans chaque publication, les questions qui sont posées pour estimer 
la taille du réseau personnel sont peut-être ce qu’il y a de plus utile, car elles 
dépendent d’informations liées au contexte culturel et des connaissances de 
chaque milieu social.

* En d’autres termes, les estimations étaient comprises dans les intervalles de confiance des esti-
mations publiées auparavant.
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Méthodologie

Le calcul de la taille d’une population cachée par la méthode d’amplification 
du réseau s’appuie sur deux paramètres fondamentaux: 

 a) L’estimation de la taille du réseau personnel des individus d’un 
échantillon aléatoire de la population à l’aide de la formule suivante: 

où:

ĉi = réseau personnel de l’individu i

mij = nombre de personnes de la sous-population j qui sont connues de l’indi-
vidu i (par exemple, le nombre de femmes ayant accouché que l’individu i 
connaît)

ej = taille du sous-groupe j (par exemple, le nombre de femmes ayant 
accouché dans la population totale (connu))

t = taille de la population générale (connue)

 b) L’estimation du nombre d’individus d’une sous-population cachée 
(par exemple, les victimes de la traite) et l’erreur type de l’estimation:

où:

ê = taille estimée de la population cachée

m = nombre de personnes connues de l’individu i

ĉ = taille estimée du réseau personnel de l’individu i

t = taille de la population générale (connue)

Note: m et ĉ peuvent provenir de sources différentes.

�̂�𝑐𝑖𝑖  = 
∑ 𝑚𝑚𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖

∑ 𝑒𝑒𝑖𝑖𝑖𝑖
∗ 𝑡𝑡 

�̂�𝑒 =
∑ 𝑚𝑚𝑖𝑖𝑖𝑖

∑ 𝑐𝑐𝑖𝑖�𝑖𝑖
∗ 𝑡𝑡  
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∑ 𝑐𝑐𝑖𝑖�𝑖𝑖
∗ 𝑡𝑡 
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Difficultés à prendre en considération

Que signifie “Connaître quelqu’un”? Comment estimer ĉ? 

En 2010, un progrès essentiel dans ce domaine a été accompli grâce à un article 
de McCormick, Salganik et Zheng qui décrivait les meilleures techniques pour 
estimer le dénominateur, c’est-à-dire la taille du réseau personnel des enquêtés. 
La définition pratique proposée pour le fait de “connaître quelqu’un” est: “que 
vous connaissez cette personne et qu’elle vous connaît de vue ou de nom, que 
vous pouvez vous mettre en rapport avec elle, qu’elle vit [dans votre pays] et 
que vous avez été en contact avec elle (en personne, par téléphone ou par cour-
rier) au cours des deux dernières années” [11].

Il existe principalement deux méthodes pour estimer la taille du réseau person-
nel (par exemple, dénominateur du répondant): la méthode d’amplification et 
la méthode de sommation. Dans la méthode d’amplification, on utilise la petite 
partie d’une population connue qu’un individu connaît (par exemple le nombre 
de policiers connus d’une personne (imaginaire) appelée Pierre). Si Pierre 
connaît deux policiers et que le pays en compte 30 000, il connaît 2/30 000 de 
la population du pays. Dans la plupart des enquêtes, cette estimation est effec-
tuée pour environ 15 à 20 populations dont la taille est connue. Pour des 
exemples de populations connues, voir le tableau ci-après.

Exemples de populations connues qui sont utilisées pour estimer la taille du réseau 
personnel des répondants en posant la question “Combien connaissez-vous de…?”

Exemples de populations connues dans 

le cas de la Chine (tirés de Guo et al.)

Exemples de populations connues dans le cas des 

États-Unisa

Hommes âgés de 20 à 24 ans Femmes prénommées Rose
Femmes âgées de 20 à 24 ans Hommes prénommés Jack
Femmes âgées de 70 ans ou plus Femmes prénommées Gloria
Fonctionnaires Femmes qui ont accouché l’année précédente
Policiers en exercice Militaires de sexe masculin
Médecins en exercice Postiers

Sources: Wei Guo et al., “Estimating the size of HIV key affected populations in Chongqing, China, 
using the network scale-up method”, PLoS One, vol. 8, n° 8 (2013); et Tyler H. McCormick, Matthew 
J. Salganik et Tian Zheng, “How many people do you know?: efficiently estimating personal network 
size”, Journal of the American Statistical Association, vol. 105, n° 489 (2010).

a D’après McCormick, Salganik et Zheng, les prénoms doivent être choisis avec soin et ne doivent 
être portés que par 0,1 % à 0,2 % de la population.
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Les recherches qui ont été menées sur les populations dont la taille est 
connue montrent que l’on obtient les meilleurs résultats lorsque cette taille 
est comprise entre 1 % et 5 % de la population [7]. Lorsque la méthode 
d’amplification est utilisée, l’enquête doit comporter une série de questions 
sur des populations connues, de sorte que l’estimation de la taille du réseau 
représente une valeur moyenne établie à partir d’un grand nombre de per-
sonnes. La méthode de sommation consiste à additionner les réponses des 
enquêtés correspondant à différentes parties de leur réseau (par exemple, 
les membres de leur famille, leurs collègues de travail, leurs partenaires de 
sport et les membres de leur paroisse). (Pour plus de détails sur chacune de 
ces techniques, voir McCormick, Salganik et Zheng [11].)

Effets liés à l’estimation: on ne se souvient pas parfaitement des 
caractéristiques des personnes que l’on connaît

Si une personne vit dans un environnement où l’on sait que des victimes de 
la traite se trouvent, il est probable que cette personne ait des informations 
sur certains individus, mais qu’elle ne sache pas tout sur tous les individus 
qu’elle connaît. Le fait d’augmenter la taille des échantillons permet de tenir 
compte des erreurs d’échantillonnage, mais il n’est pas possible de prendre 
en considération les erreurs sur les réponses [12].

Effets de barrière: au sein de la population générale, la probabilité de 
connaître quelqu’un dans une population cachée n’est pas uniforme

Des victimes de la traite peuvent n’être connues que des habitants de cer-
tains villages ou au sein de sous-populations marginalisées. De ce fait, les 
méthodes d’échantillonnage devraient prendre en compte la probabilité que 
l’enquêté connaisse une victime de la traite dans la population et il faudrait 
éventuellement réaliser un suréchantillonnage dans les zones où ces personnes 
sont susceptibles de se trouver afin que les réponses à l’enquête ne soient pas 
toutes négatives. En cas de suréchantillonnage, des poids d’échantillonnage 
doivent être attribués aux individus pour prendre en considération le plan 
d’échantillonnage adopté.

Erreur de transmission: un individu sait-il si un membre de son réseau 
personnel a été victime de la traite des êtres humains?

Il est probable que de nombreuses victimes d’une exploitation ne dévoilent 
pas à leurs amis et à leur famille toute la gravité de leur situation, laquelle 
peut dépendre du type d’exploitation. Ainsi, dans certains pays, des études 
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qualitatives montrent que les familles facilitent le processus de rémunération, 
mais que, dans bien des cas, la vérité n’est réellement connue que des trafi-
quants et des victimes elles-mêmes. L’erreur de transmission, définie comme 
le nombre limité de personnes du réseau d’un individu qui connaissent l’exis-
tence du crime ou la situation de cet individu, représente un problème parti-
culièrement difficile pour les recherches concernant les victimes de la traite. 
De plus, il a été établi que les erreurs de transmission sont plus probables lorsque 
le comportement en jeu suscite une forte réprobation. Réaliser une étude quali-
tative avant de mettre au point une méthode d’enquête permettrait d’estimer 
l’erreur de transmission et de calculer le facteur de correction de ce biais.

Mise en œuvre

Dans une enquête qui utilise la méthode d’amplification du réseau, le calen-
drier est similaire à celui d’une enquête en population générale et ce type 
d’enquête peut facilement être intégré à une enquête nationale avec un objec-
tif différent, mais les études préparatoires ne sont pas identiques. La phase 
pilote est essentielle pour déterminer quelles sont les populations connues à 
utiliser pour estimer les tailles de réseau personnel et pour éviter de perdre 
du temps et de faire des erreurs lors de l’enquête finale. Ainsi, avant d’élabo-
rer leur questionnaire d’enquête, les concepteurs doivent établir une liste de 
15 à 20 populations dont la taille est connue et réaliser une enquête pilote 
sur les estimations de taille de réseau. Une fois les résultats de cette étude 
pilote connus, des méthodes de calcul à rebours sont appliquées pour valider 
les tailles de population et restreindre les estimations de taille de réseau aux 
populations dont la taille estimée est comprise dans une fourchette raison-
nable par rapport à leur taille réelle. Le questionnaire peut être raccourci 
une fois que les populations dont la taille est connue et pour lesquelles les 
résultats ne sont pas satisfaisants ont été repérées. (Pour un bon exemple de 
la manière dont cette tâche est accomplie, voir Guo et al. [8].)

L’estimation de l’erreur de transmission constitue l’un des éléments essentiels 
de l’étude préparatoire à une évaluation du nombre de victimes de la traite 
à l’aide de la méthode d’amplification du réseau. Combien de ces victimes 
racontent aux personnes qu’elles connaissent ce qui leur est arrivé? Des entre-
tiens avec un échantillon de la population visée par l’enquête devraient donner 
une idée de la taille du réseau des individus qui “connaissent” la situation 
d’une victime. Il a été établi que des populations clefs touchées, par exemple 
les personnes séropositives au VIH, ne révèlent leur état qu’à environ un 
tiers des membres de leur réseau personnel. Le facteur de correction de l’er-
reur de transmission est donc très important pour estimer la taille réelle de la 
population concernée.
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Avantages et inconvénients de l’utilisation de la méthode d’amplification 
du réseau pour estimer l’ampleur de la traite des personnes

L’un des principaux inconvénients de la méthode d’amplification du réseau est 
l’absence de covariables. Si les enquêteurs se mettaient directement en contact 
avec les victimes, des covariables comme l’âge, la race ou le niveau d’instruc-
tion et d’autres données sur les caractéristiques de ces personnes pourraient 
facilement être recueillies afin de mieux connaître la sous-population des vic-
times de la traite des personnes, mais, comme l’estimation est établie à partir 
du nombre de victimes qui sont connues d’individus de la population générale, 
ces microdonnées ne sont pas disponibles.

Néanmoins, avec les résultats obtenus par la méthode d’amplification du 
réseau, il est possible d’estimer la structure par âge et par sexe de la population 
cible (par exemple les victimes de la traite) grâce à des techniques statis-
tiques. Ces techniques consistent à exploiter les caractéristiques du réseau 
des répondants pour imputer des valeurs à des covariables. (Pour plus d’in-
formations sur cette question, voir McCormick et Zheng [13]).

Parmi les avantages de la méthode d’amplification du réseau, on peut citer le 
fait de réduire au minimum l’erreur aléatoire, la possibilité d’estimer plusieurs 
populations cachées simultanément et un risque plus faible pour les victimes 
du crime. Comme la moyenne est automatiquement calculée sur un échan-
tillon dont la taille est suffisante, les effets de l’erreur aléatoire liée aux petits 
échantillons sont limités au maximum lorsque cette méthode est utilisée, ce qui 
n’est pas le cas pour les enquêtes sur les victimes. Ces dernières permettent 
d’obtenir des informations qualitatives précieuses, mais la quantification 
nécessite un grand nombre d’enquêtés, car l’erreur aléatoire diminue à mesure 
que la taille de l’échantillon augmente. Enfin, la méthode d’amplification du 
réseau peut être appliquée à un module d’une enquête nationale plus vaste afin 
d’accroître la taille de l’échantillon et de réduire les coûts autant que possible.

La méthode d’amplification du réseau pour des enquêtes nationales sur la traite 
des êtres humains a pour avantage particulier de permettre d’étudier plusieurs 
sous-populations avec une seule enquête. Par exemple, si des hommes aussi 
bien que des femmes sont victimes de la traite dans un pays donné, mais pour 
des raisons différentes, il est possible de poser des questions sur les femmes 
victimes de ce crime aux fins d’exploitation sexuelle, sur les hommes exploités 
aux fins d’un travail forcé et sur les personnes exposées à ces types de traite, 
comme les professionnels du sexe ou les ouvriers à la journée.

Enfin, la méthode d’amplification du réseau n’impose pas aux chercheurs de 
trouver des victimes de la traite, lesquelles sont hors d’atteinte pour plusieurs 
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raisons ou cherchent à dissimuler leur situation parce qu’elles ont peur. Les 
concepteurs d’enquête doivent également être conscients de ce que le fait de 
poser à des victimes des questions sensibles peut les exposer à être victimes 
d’un autre crime.

Recommandations spécifiques concernant l’utilisation de la méthode 
d’amplification du réseau pour estimer l’ampleur de la traite des 
personnes à l’échelle nationale

Les chercheurs qui ont recours à la méthode d’amplification du réseau pour 
estimer l’ampleur de la traite des personnes à l’échelle nationale devraient:

 a) Mener des entretiens approfondis avec plusieurs victimes ou 
membres de famille de victimes afin de comprendre la dynamique de la transmission 
d’informations de la victime à sa famille et à son entourage. À qui parlera-t-elle ou 
ne parlera-t-elle pas de la situation? Quand a-t-elle pris pleinement conscience 
de celle-ci et quand sa famille et son entourage ont-ils été avertis? Par exemple, 
est-ce que tous les hommes victimes de la traite aux fins d’un travail forcé 
préviennent immédiatement leur femme de la situation ou est-ce qu’ils 
attendent de la voir en personne pour lui révéler la vérité? Il existe des enquêtes 
ayant utilisé la méthode d’amplification du réseau pour lesquelles ce type 
d’étude préparatoire sur l’erreur de transmission a permis d’améliorer consi-
dérablement les estimations;

 b) Envisager d’ajouter un module pour évaluer la stigmatisation asso-
ciée à chaque type d’exploitation. Par exemple, dans une étude sur les popula-
tions clefs touchées en Chine, il a été demandé aux enquêtés de classer leur 
respect pour chaque type de population (hommes ayant des rapports sexuels 
avec des hommes, usagers de drogues par injection, etc.) de un (très faible) à 
cinq (très fort). Cette information a ensuite été utilisée pour pondérer les 
réponses en partant de l’hypothèse que ceux dont l’opinion est neutre sont 
moins susceptibles de signaler trop ou pas assez de cas que les personnes dont 
l’opinion n’est pas neutre;

 c) Dans la mesure du possible, se servir de plusieurs méthodes diffé-
rentes pour évaluer le nombre de victimes de la traite des personnes au même endroit 
afin de valider la méthode d’amplification du réseau par rapport à d’autres tech-
niques d’estimation indirectes (comme la méthode des multiplicateurs ou la méthode 
capture-recapture). Cette façon de procéder et la publication de la démarche 
adoptée contribueront à faire progresser la recherche dans ce domaine et à 
mettre en évidence les techniques les plus efficaces dans chaque 
circonstance.
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Résumé

De par sa nature cachée, la traite de travailleurs est un sujet intrinsèquement 
difficile à étudier. L’identification des victimes actuellement exploitées pour-
rait certes être le moyen le plus efficace de produire des estimations de la 
prévalence de cette traite, mais la plupart des travaux de recherche sur le sujet 
se sont focalisés sur les cas connus des services de détection et de répression 
et des prestataires de services aux victimes. Pour surmonter cet obstacle et 
estimer la prévalence de la traite des êtres humains aux fins de travaux agri-
coles, il faut construire un cadre d’échantillonnage des victimes potentielles. 
Le présent article décrit une technique novatrice permettant de définir un tel 
cadre pour les ouvriers agricoles migrants: cette technique consiste à utiliser 
des données géographiques relatives aux pratiques agricoles afin de déterminer 
où ces ouvriers pourraient vivre et à se servir d’équipements mobiles pour 
recueillir des images numériques assorties de coordonnées GPS qui se substi-
tuent à l’adresse ou à la description d’un ménage employées dans le cadre 
d’un dénombrement classique sur le terrain. Les résultats d’un essai pilote 
démontrent qu’il est faisable et efficace de définir un cadre d’échantillonnage 
grâce à cette technique.

Mots clefs: traite de travailleurs, ouvriers agricoles migrants, populations cachées, 
échantillonnage

Introduction

La traite des êtres humains est un problème mondial fait de chiffres inconnus 
et d’estimations non confirmées. Près de 80 % des cas connus concernent 
l’exploitation sexuelle. On soupçonne toutefois que la traite de personnes à 
des fins d’exploitation par le travail est sous-évaluée. Il incombe aux cher-
cheurs d’établir des estimations valides et fiables de l’amplitude du problème 
afin que les mesures appropriées soient prises par les services de détection et 
de répression et par le système de justice pénale et afin d’éclairer la mise au 

* RTI International, Caroline du Nord (États-Unis d’Amérique).
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point de mécanismes de prévention de la traite fondés sur des données fac-
tuelles. De par sa nature cachée, la traite de travailleurs est toutefois un sujet 
intrinsèquement difficile à étudier. Il n’est donc pas surprenant que la plupart 
des travaux de recherche sur la traite de personnes se soient appuyés sur des 
enquêtes concernant les cas de traite auxquels les services de détection et de 
répression et les prestataires de services aux victimes ont été confrontés et sur 
des études de cas connus. Ces cas sont découverts lors d’une arrestation ou 
lorsque la victime sollicite des services. Il est rare que les victimes retiennent 
l’attention des services de détection et de répression ou des prestataires de 
services et, lorsqu’elles le font, elles ne sont pas toujours reconnues comme 
des victimes de la traite. La traite à des fins d’exploitation par le travail se 
cache aux confins de l’emploi licite et les services de détection et de répression 
ont relativement peu d’expérience en la matière. En outre, les victimes qui se 
font connaître ou sont découvertes autrement ne sont peut-être pas représen-
tatives de la population des victimes dans son intégralité. Ainsi, la recherche 
de cas de traite à des fins d’exploitation par le travail dans les seuls dossiers 
des services de détection et de répression ou des tribunaux conduirait vrai-
semblablement à négliger la majorité des cas de traite de travailleurs. Il est donc 
difficile de recourir à des techniques statistiques standard, telles que l’appli-
cation d’un multiplicateur à la population de victimes connues, pour estimer les 
effectifs réels et les caractéristiques des victimes. L’identification des victimes 
actuellement exploitées pourrait être le moyen le plus efficace de produire des 
estimations de la prévalence de cette traite, mais la plupart des travaux de 
recherche sur ce sujet se sont focalisés sur les cas connus des services de 
détection et de répression [1 à 4]. (Pour une méthode novatrice récente utilisant 
l’échantillonnage déterminé par les répondants, qui fait figure d’exception, 
voir Zhang [5]).

La plupart des cas de travail forcé concernent des travailleurs migrants dans 
des secteurs économiques où la part du travail dans le coût de production est 
particulièrement élevée et constitue un facteur majeur de compétitivité [6]. 
C’est notamment le cas dans l’agriculture. On dénombre plus de 2,1 millions 
d’exploitations agricoles aux États-Unis d’Amérique, où la valeur de marché 
des produits agricoles vendus en  2012 atteignait près de 400  milliards de 
dollars [7]. Dans le pays, environ 1,2 million de personnes travaillent dans les 
exploitations et les ranchs, 70 % d’entre elles étant recrutées directement par 
les exploitants [8]. La Caroline du Nord est l’un des premiers États agricoles 
du pays et produit diverses cultures destinées à l’alimentation qui exigent une 
main-d’œuvre conséquente. En 2012, on y trouvait plus de 50 000 exploita-
tions dont la production de denrées agricoles dépassait 12 milliards de dollars, 
dont 4,3 milliards issus des cultures [7]. D’après le North Carolina Farmwor-
ker Institute, environ 150 000 ouvriers agricoles migrants et personnes à leur 
charge travaillaient en Caroline du Nord, sixième État du pays en nombre 
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d’ouvriers agricoles migrants [8]. Du fait de la taille de son secteur agricole 
et de sa dépendance vis-à-vis des travailleurs migrants, cet État est le candidat 
idéal où étudier la traite à des fins d’exploitation par le travail.

En 2013, les auteurs ont achevé une étude portant sur les caractéristiques et 
les indicateurs de la traite de travailleurs en Caroline du Nord [9], financée 
par le National Institute of Justice (organisme de recherche, de développement 
et d’évaluation du Ministère de la justice des États-Unis). Cette étude, qui 
faisait appel à de multiples méthodes, comprenait notamment des entretiens 
réalisés auprès d’ouvriers agricoles migrants susceptibles d’être exposés à un 
risque d’exploitation et de traite. Pour que l’échantillon de la population d’in-
térêt soit représentatif, des échantillons d’enquête sont généralement consti-
tués à partir d’une population connue de participants éligibles; toutefois, il 
n’existe pas de tel cadre d’échantillonnage pour les ouvriers agricoles 
migrants. Aux États-Unis, les exploitations agricoles qui emploient des 
ouvriers agricoles disposant d’un visa temporaire doivent s’enregistrer, mais 
il se peut que d’autres fassent appel à des immigrants sans papiers n’apparais-
sant pas sur les registres de l’exploitation. Certaines organisations de défense 
approchent les travailleurs vivant sur certaines exploitations non enregistrées, 
mais leurs listes ne recensent que les camps de travail dont elles ont connais-
sance et restent donc incomplètes. En l’absence d’un cadre d’échantillonnage 
des ouvriers agricoles migrants, les auteurs emploient diverses techniques 
afin d’identifier et de constituer un échantillon de commodité de répondants. 
Pour cela, il a notamment fallu approcher les travailleurs lors de festivals de 
travailleurs agricoles, dans les camps de travail identifiés grâce au registre de 
l’État et aux organisations de sensibilisation et dans d’autres lieux publics 
(par exemple, les laveries automatiques, les magasins fréquentés par des 
clients hispanophones et les stations de bus). Ces techniques ont permis aux 
auteurs de conduire des entretiens en personne auprès de 380 ouvriers agri-
coles sur une période d’environ six mois en 2012. Le questionnaire utilisé 
englobait les principaux indicateurs de la traite et d’autres formes d’exploita-
tion par le travail qui avaient été utilisés de manière concluante dans une 
étude sur la traite de travailleurs réalisée à San Diego, en Californie [5]. 

Les résultats de l’étude menée en Caroline du Nord ont montré un niveau 
élevé de traite à des fins d’exploitation par le travail (25 % des répondants) et 
d’autres formes d’exploitation par le travail ne satisfaisant pas à tous les cri-
tères pour être qualifiées de traite (39 %) [9]. Toutefois, un échantillon de 
commodité ayant été employé, ces conclusions ne sont peut-être pas repré-
sentatives de l’ensemble des ouvriers agricoles migrants dans cet État. Pour 
surmonter cet obstacle et estimer la prévalence de la traite au sein de l’ensemble 
de cette population, il faudrait définir un cadre d’échantillonnage pour ces 
travailleurs. En 2013, les auteurs ont testé avec succès une méthode pilote 
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reposant sur des techniques de géocartographie novatrices afin d’identifier les 
logements abritant les ouvriers agricoles et l’appliquent actuellement au 
dénombrement de ces logements à travers l’État. Un échantillon des loge-
ments sera déduit de ce cadre et utilisé pour constituer un échantillon repré-
sentatif d’ouvriers agricoles migrants qui participeront à des entretiens sur la 
traite et l’exploitation des travailleurs. La stratégie ayant conduit à la définition 
du cadre d’échantillonnage des ouvriers agricoles migrants et les résultats du 
projet pilote démontrant sa faisabilité sur le terrain sont décrits ci-après. 

Objectifs de recherche

L’étude actuelle vise à atteindre trois grands objectifs. Premièrement, une 
stratégie de dénombrement éprouvée sur le terrain sera appliquée afin de définir 
un cadre d’échantillonnage des ouvriers agricoles migrants qui permettra 
d’appliquer des procédures d’échantillonnage en plusieurs étapes et de 
constituer un échantillon représentatif des ouvriers agricoles migrants en 
Caroline du Nord. Deuxièmement, un échantillon d’ouvriers agricoles 
migrants sera interrogé dans le but de générer une estimation fiable de la 
prévalence des victimes de la traite au sein de cette population. Les auteurs 
adopteront les principaux indicateurs qui ont été utilisés de manière 
concluante dans l’étude réalisée à San Diego [5] et dans leur propre étude 
antérieure menée en Caroline du Nord [9]. Outre une estimation de la préva-
lence, les auteurs pourront dresser les profils sociaux et démographiques des 
victimes identifiées. Troisièmement, les auteurs étudieront la gravité et la 
typologie de la victimisation que subissent les ouvriers agricoles migrants. 
Les résultats permettront de renseigner les services de détection et de répres-
sion et les décideurs sur l’ampleur et les contours de la traite au sein de cette 
population et de formuler des recommandations concernant d’éventuelles 
stratégies efficaces en vue de l’enrayer et de la prévenir.

Méthodes

Les méthodes décrites ci-après se limitent principalement au processus nova-
teur actuellement appliqué pour générer un échantillon représentatif des loge-
ments abritant des ouvriers agricoles à travers la Caroline du Nord. La définition 
d’un cadre d’échantillonnage des ouvriers agricoles migrants et la sélection d’un 
échantillon représentatif passent par les grandes étapes suivantes: l’utilisation 
de données sur les pratiques agricoles afin de sélectionner les segments géo-
graphiques à inclure dans l’échantillon, le dénombrement de tous les logements 
se trouvant dans les segments retenus, le choix des logements à inclure dans 
l’enquête auprès des ménages, la validation de l’éligibilité des logements et la 
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sélection des individus participants au sein d’un ménage. Les résultats d’une 
étude pilote utilisant des méthodes similaires à celles décrites ici seront pré-
sentés afin de démontrer la faisabilité des stratégies d’échantillonnage et de 
collecte des données*. La collecte de données n’ayant pas encore commencé, 
on ne dispose pas pour l’instant d’estimations de la prévalence de la traite. 

Sélection de l’échantillon géographique

La première étape pour définir le cadre d’échantillonnage consiste à identifier 
les logements susceptibles d’abriter des ouvriers agricoles. En partant de 
l’hypothèse que les ouvriers agricoles migrants vivent près des exploitations 
où ils travaillent, on s’est efforcé d’identifier les zones de culture en Caroline 
du Nord. Aux États-Unis, une grande partie de l’agriculture étant très méca-
nisée et exigeant peu de travail manuel (par exemple, maïs et soja), les auteurs 
se sont concentrés sur les cultures “à forte intensité de main-d’œuvre” (inten-
sives en main-d’œuvre) (par exemple, pommes, concombres, fraises, tabac, 
tomates et pastèques). Le Ministère de l’agriculture conserve ces données par 
îlot de recensement**.

La carte illustrant la répartition des cultures intensives en main-d’œuvre à 
travers la Caroline du Nord montre que ces dernières sont regroupées en divers 
points de l’État et non distribuées de manière homogène. Cette information 
est utile, car elle permet d’éliminer de vastes zones où l’on ne devrait pas trou-
ver d’ouvriers agricoles migrants dans la mesure où aucune culture intensive 
en main-d’œuvre n’y est produite. Des techniques d’agrégation spatiale per-
mettront de diviser la Caroline du Nord en “segments” en regroupant des 
îlots de recensement adjacents de manière à créer des zones d’une taille telle 
que le dénombrement soit faisable. Les segments géographiques seront ensuite 
agrégés en ensembles plus vastes qui serviront d’unités d’échantillonnage pri-
maires regroupant les sites et permettront de réduire les déplacements ainsi 
que la durée et les coûts du dénombrement et de la collecte de données. On 
fera appel à un échantillonnage avec probabilité proportionnelle à la taille, 

* Les stratégies appliquées dans l’étude pilote ont été affinées et des améliorations technologiques 
ont été apportées. Ces évolutions devraient accroître la capacité à identifier et à valider les logements 
abritant des travailleurs agricoles et faciliter le processus du dénombrement et des entretiens.

** Un îlot de recensement est une zone statistique délimitée par des caractéristiques visibles (par 
exemple, rues, cours d’eau, voies de chemin de fer) et non visibles (par exemple, limites de pro-
priété ou de ville). De faible superficie, les îlots de recensement peuvent toutefois être vastes ou de 
forme irrégulière en zone rurale. Le Bureau du recensement des États-Unis établit une distinction 
entre les secteurs (census tracts), les groupes d’îlots (census block groups) et les îlots (census blocks) de 
recensement. De taille inférieure aux secteurs de recensement, les groupes d’îlots de recensement 
peuvent être encore subdivisés en îlots de recensement afin d’étudier plus finement un lieu donné. 
Lors du recensement de 2010, la Caroline du Nord comprenait 2 195 secteurs, 6 155 groupes d’îlots 
et 288 987 îlots (www.census.gov).
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cette dernière étant mesurée par la superficie des terres consacrées aux 
cultures intensives en main-d’œuvre, afin de sélectionner 20 unités d’échan-
tillonnage primaires auxquelles on appliquera un nouvel échantillonnage de ce 
type pour choisir 5 à 6 segments au sein de chaque unité. Des agents de ter-
rain seront envoyés dans chaque segment sélectionné pour dresser une liste des 
logements.

Figure I. Répartition des cultures à forte intensité de main-d’œuvre  
en Caroline du Nord

Dénombrement des logements

Les auteurs ont mis au point une méthode de dénombrement sur le terrain 
faisant appel à des clichés numériques associés à des coordonnées GPS. En 
résumé, des agents de terrain sont déployés dans les zones géographiques 
d’intérêt, sillonnent toutes les routes (revêtues ou non) en voiture et photo-
graphient chaque logement rencontré en chemin. Les clichés numériques et 
les coordonnées GPS associées se substituent à l’adresse ou à la description 
d’un ménage employées dans le cadre d’un dénombrement classique sur le 
terrain. Cette méthode a été introduite au cours de l’été 2007 pour réaliser 
une enquête en personne auprès des ménages pour laquelle il n’avait pas été 
possible de définir un cadre convenable par des techniques classiques, telles 
que l’échantillonnage à partir de l’adresse, le dénombrement classique sur le 
terrain ou le sondage téléphonique aléatoire [10]. Deux spécialistes des tech-
niques d’enquête déployés sur le terrain ont effectué le dénombrement de 
l’ensemble de la population des ménages cibles, soit environ 9 000 logements, 
en cinq jours. 

Cette méthode est actuellement mise à jour et adaptée pour les besoins du 

Zones d’exploitations agricoles intensives en main-d’œuvre
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projet en cours. À sa première utilisation, elle reposait sur l’emploi d’un appa-
reil photographique particulier équipé d’un récepteur GPS permettant de 
prendre des clichés des logements assortis de coordonnées GPS. Des cartes 
papier de la zone visée avaient été dressées afin d’aider à la navigation. Toute-
fois, les progrès technologiques permettent de faire appel à un système 
d’utilisation plus conviviale fonctionnant entièrement sur tablette sous Android. 
Les auteurs ont en outre développé une application mobile destinée à la col-
lecte de données spatiales sur le terrain, qui servira de système de navigation 
et d’appareil photographique GPS. L’application, qui ne nécessite pas de 
connexion Internet en direct, est particulièrement utile en zone rurale où la 
couverture mobile peut être irrégulière. Elle se connecte aux services Web 
SIG afin de télécharger des couches cartographiques utilisateur et de  
renvoyer des balises cartographiques aux serveurs. Outre la prise d’une pho-
tographie du logement, elle permettra également d’enregistrer un code indi-
quant la probabilité (forte (1), moyenne (2) ou faible (3)) qu’un ouvrier 
agricole y réside. Elle comprendra trois boutons correspondant chacun à un 
de ces codes. Lorsqu’on appuiera sur l’un des boutons, l’application prendra 
une photographie du logement et enregistrera le code. 

L’équipe de terrain déterminera le code à attribuer au logement en suivant un 
protocole qui décrit des observations signalant la présence possible d’un 
ouvrier agricole, comprenant notamment des indicateurs concernant la col-
lectivité, le logement, le résident et le véhicule. Initialement mis au point par 
un membre de l’équipe de recherche doté d’une expérience du contact avec 
des ouvriers agricoles migrants, le protocole a ensuite été soumis à l’examen 
de défenseurs locaux des ouvriers agricoles*. Une équipe de dénombreurs 
sera formée à ce protocole en cours et sur le terrain afin de s’assurer que ces 
derniers l’interpréteront correctement. Des équipes composées d’un chauf-
feur et d’un navigateur/photographe sillonneront chacun des segments sélec-
tionnés en fonction de la répartition géographique des cultures intensives en 
main-d’œuvre. Les clichés et les coordonnées géographiques seront téléchargés 
à partir de la tablette et serviront de cadre d’échantillonnage.

Validation et sélection des logements et des répondants éligibles

Une fois le cadre d’échantillonnage défini, un échantillon de logements sera 
sélectionné dans le but d’approcher et de recruter des répondants en vue des 
entretiens en personne. Dans la mesure où relativement peu de logements 

* Mis au point pour un contexte géographique et sectoriel spécifique, ce protocole est toutefois 
adaptable à d’autres régions, pays et secteurs. Dans cette partie du processus, l’élément clef réside 
dans le fait de s’appuyer sur des experts afin de s’assurer que le protocole appliqué pour identifier la 
population d’intérêt est correct et inclusif.
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devraient se voir attribuer le code indiquant une forte probabilité d’abriter 
des ouvriers agricoles migrants, l’équipe se rendra dans tous ces logements 
pour tenter d’y mener un entretien. Elle se présentera également dans une 
grande partie des logements à probabilité moyenne et dans une petite partie 
des logements à faible probabilité. La proportion de logements à sélectionner 
dans chacune de ces strates sera déterminée au vu des caractéristiques du 
cadre d’échantillonnage dans son ensemble. Après sélection des logements, 
on s’attachera à valider la justesse de la décision concernant le code attribué 
et à identifier les répondants éligibles à recruter en vue des entretiens.

Les enquêteurs tenteront au moins à trois reprises d’approcher les résidents 
de chacun des logements sélectionnés. Ils se rendront sur place en différents 
jours de la semaine et à différentes heures de la journée afin d’accroître la pro-
babilité que le logement soit occupé. Ils confirmeront tout d’abord que le loge-
ment abrite des ouvriers agricoles migrants. Si plusieurs résidents sont 
éligibles pour participer aux entretiens, l’un d’eux sera choisi au hasard. On lira 
aux répondants une description de l’étude et de ce que leur participation à 
cette dernière implique. S’ils acceptent d’y participer, l’enquêteur commencera 
l’entretien. Le questionnaire englobera les principaux éléments de l’étude sur 
la traite à des fins d’exploitation par le travail menée à San Diego [5] et ser-
vira à estimer la prévalence de cette traite chez les ouvriers agricoles migrants 
en Caroline du Nord.

Équipe de recherche et autres ressources requises

La collecte de données et l’analyse exigent une équipe solide dotée de com-
pétences expertes et d’une expérience dans les domaines de la traite de per-
sonnes, de l’échantillonnage des populations cachées, des statistiques et des 
poids d’échantillonnage, de l’analyse SIG, de l’analyse des données et des 
entretiens bilingues/biculturels sur le terrain. Un enquêteur principal et un 
coenquêteur seront chargés de la conception et de la conduite de l’étude, de 
l’instrumentation, de la mise en œuvre et d’autres activités administratives. 
Tous deux disposeront d’une expérience de la conduite d’études avec des 
travailleurs migrants susceptibles de devenir des victimes de la traite à des fins 
d’exploitation par le travail. Un statisticien spécialisé dans l’échantillonnage 
définira de manière systématique les segments géographiques en sélectionnant 
aléatoirement les segments à inclure dans l’étude et en calculant les pondéra-
tions à appliquer dans l’analyse des données. Il travaillera en étroite collabora-
tion avec un analyste SIG et un expert SIG confirmé, qui extrairont les données 
géographiques, ajusteront le programme de l’application mobile en fonction des 
besoins du projet et réaliseront toutes les autres activités de cartographie. En 
outre, un responsable de la collecte des données expérimenté sera chargé 
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d’exécuter toutes les tâches de terrain comme prévu, y compris la coordination 
et la supervision des activités quotidiennes des équipes. Il sera aidé de supervi-
seurs de terrain, à la tête des équipes de dénombreurs et d’enquêteurs. Enfin, 
une équipe d’agents de terrain effectuera le dénombrement et les entretiens 
auprès des participants sélectionnés. Tous les enquêteurs seront bilingues et la 
plupart des entretiens seront menés en espagnol. Les équipes chargées du 
dénombrement et des entretiens se composeront chacune de deux à trois 
agents. Le nombre d’équipes dépendra de la distribution géographique des seg-
ments sélectionnés et du temps disponible pour les entretiens. Si les segments 
sélectionnés sont regroupés dans quelques zones de l’État, une seule équipe 
pourrait réaliser l’intégralité du dénombrement; en revanche, s’ils sont disper-
sés de manière plus homogène à travers l’État, il faudra peut-être deux ou trois 
équipes pour couvrir l’État dans des délais raisonnables. La même logique vaut 
pour l’échantillon de logements qui seront sélectionnés en vue des entretiens: 
une plus grande dispersion pourrait exiger des équipes supplémentaires. 

Outre l’équipe de recherche, ce type de collecte de données nécessite du maté-
riel et des logiciels spéciaux. Les zones d’intérêt se situant en milieu rural, de 
petits véhicules tout-terrain de loisir seront loués pour le travail sur le terrain 
afin de permettre à l’équipe d’accéder sans difficulté aux routes non revêtues. 
Chaque équipe de terrain devra également disposer d’une tablette dotée 
d’une application de cartographie mobile. L’équipe de recherche devra en 
outre accéder à d’autres logiciels de cartographie et d’analyse statistique. 

Enfin, il faudra du temps. Ce projet devrait être achevé au terme de trois ans. 
Les trois premiers mois seront consacrés à sa mise sur pied, notamment à la 
finalisation de l’instrumentation, à la mise au point des protocoles de terrain et 
à l’obtention de l’aval des comités d’études institutionnels pour mener des 
études sur des sujets humains. Préalablement au lancement de la collecte de 
données, tous les agents de terrain suivront une formation intensive concernant 
les techniques d’entretien, les protocoles de terrain et les procédures visant à 
protéger les sujets humains. Le dénombrement sera effectué en année 1 et devrait 
durer moins d’un mois. Les agents de terrain conduiront des entretiens auprès 
des ouvriers agricoles migrants éligibles pendant la saison de végétation (de mai 
à novembre environ) en années 1 et 2, l’objectif étant de réaliser 400 entretiens 
en deux ans, soit environ 200 entretiens par an en moyenne. L’analyse des don-
nées et la communication des résultats interviendront en année 3.

Difficultés rencontrées lors de l’étude pilote

L’essai pilote de la stratégie de dénombrement des ouvriers agricoles migrants 
a rencontré quelques difficultés. Des mesures ont été prévues afin d’y remé-
dier lors de l’application de cette méthode à l’échelle de l’État. L’une des 
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difficultés initiales du processus est d’évaluer la probabilité qu’un logement 
abrite des ouvriers agricoles migrants. Pour gagner du temps, ces évaluations 
doivent être réalisées assez rapidement par les membres de l’équipe de terrain 
lorsqu’ils sillonnent les routes et photographient les logements. Dans la 
mesure où les évaluations servent à déterminer la probabilité de se rendre à 
nouveau sur place pour les phases de validation et d’entretien, il est important 
de supposer qu’un logement est plus susceptible, plutôt que moins susceptible, 
d’abriter ces populations. À ce stade, il vaut mieux se montrer plus inclusif et 
éliminer les logements inéligibles lors de la phase de validation plutôt qu’ex-
clure un logement qui pourrait s’avérer éligible. Dans ce processus, il est 
essentiel de mettre au point le protocole permettant de déterminer la proba-
bilité qu’un logement soit occupé par des ouvriers agricoles et de former 
correctement les agents de terrain.

La planification du trajet le plus efficace en vue d’effectuer le dénombrement 
au sein d’un segment et de valider l’éligibilité de chaque logement a soulevé 
quelques questions logistiques. En zone rurale, les délimitations des îlots de 
recensement suivent souvent les cours d’eau, les digues, les fossés ou d’autres 
caractéristiques géographiques qui ne sont pas directement accessibles par la 
route. Dans ce cas, il est alors nécessaire de quitter un segment et d’y revenir 
par un autre point accessible par la route. Pour dénombrer chaque logement au 
sein d’un segment donné, il faudra peut-être parcourir plusieurs fois les mêmes 
routes et revenir sur ses pas afin de s’assurer que toutes les petites routes ou les 
routes non revêtues ont été incluses. Une meilleure planification préalable des 
routes de la part des équipes de terrain peut contribuer à y remédier. En outre, 
les résidents n’étant pas toujours à leur domicile, il faut parfois se rendre sur 
place à de multiples reprises afin de valider si des ouvriers agricoles y habitent. 
Il a été prévu d’effectuer la plupart des visites de validation/d’entretien en début 
de soirée ou en fin de semaine, au moment où les ouvriers agricoles sont le plus 
susceptibles de s’y trouver. Toutefois, les journées de travail sont souvent lon-
gues et s’étendent peut-être aussi sur les fins de semaines.

Enfin, le dénombrement pourrait susciter une attention négative, certains 
résidents souhaitant savoir pourquoi des personnes sillonnent les routes et 
photographient les maisons. Les membres des équipes chargées du dénom-
brement doivent conduire lentement afin de photographier chaque logement 
et de déterminer s’il est susceptible d’abriter un ouvrier agricole. Ils doivent 
également revenir sur leurs pas et parcourir plusieurs fois les mêmes routes 
afin de couvrir l’intégralité du segment, ce qui augmente la probabilité que 
des résidents les remarquent et s’en inquiètent. Pour y remédier, il est essen-
tiel de former les membres de l’équipe de dénombrement à s’attendre à être 
interrogés sur leur présence et à être préparés à expliquer leur présence et leur 
rôle dans le projet de recherche.
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Principaux résultats de l’étude pilote

Les auteurs ont mené une étude pilote de cette approche au début de l’an-
née 2013. L’objectif était de déterminer si le dénombrement des logements 
était faisable dans des délais raisonnables, si les prédictions concernant la 
probabilité qu’un logement abrite un ouvrier agricole migrant étaient justes 
et si cette approche s’avérait moins chronophage et plus économique pour défi-
nir un cadre d’échantillonnage. Des groupes d’îlots de recensement englobant 
de vastes superficies dédiées aux cultures intensives en main-d’œuvre ont été 
délibérément sélectionnés et inclus à l’étude pilote.

Les auteurs ont dénombré 542 logements situés dans quatre comtés de Caroline 
du Nord. Un code indiquant la probabilité qu’un ouvrier agricole y réside 
(“presque certainement”, “très probablement”, “assez probablement” et 
“probablement non”) a été attribué à chaque logement. D’après les prédic-
tions, la plupart (85 %) des logements ne devaient pas abriter d’ouvrier agricole 
et seulement 8 % devaient très probablement ou presque certainement abriter 
un ouvrier agricole migrant (voir tableau 1). Les équipes sont retournées sur 
place afin de tenter de vérifier la justesse du codage.

Tableau 1. Prédictions sur le terrain concernant la probabilité qu’un logement 
abrite un ouvrier agricole migrant

%

Presque certainement éligible 4

Très probablement éligible 4

Assez probablement éligible 7

Probablement non éligible 85

Après dénombrement des logements, les auteurs se sont rendus à nouveau 
dans chaque logement initialement associé aux codes “presque certainement”, 
“très probablement” ou “assez probablement” ainsi que dans un échantillon 
de 20 % des logements correspondant au code “probablement non”. Ils ont 
ensuite tenté de vérifier la prédiction initiale en se rendant sur place et en 
posant des questions-filtres de base afin de confirmer qu’il s’agissait bien du 
lieu de résidence principal d’un ouvrier agricole migrant en dehors de ses 
heures de travail. 

Comme on le voit dans le tableau 2, les résultats de la validation montrent 
qu’il était plus facile d’identifier les logements inéligibles que les logements 
éligibles; ce constat est souhaitable, car il signifie que les auteurs pourront 
éliminer les logements inéligibles lors de la phase de validation et être plus 
certains que tous les logements éligibles ont été inclus. Il a été établi que sur 
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les 90 logements jugés “probablement non éligibles” comme lieu d’habitation 
d’un ouvrier agricole, 88 n’en étaient effectivement pas, 1 en était finalement 
et 1  restait “indéterminé”*. Seuls 44 %  des logements “très probablement 
éligibles” et 53 %  des logements “presque certainement éligibles” ont été 
confirmés comme résidence d’un ouvrier agricole. Les résultats montrent en 
outre que seul un petit échantillon de logements estimés “peu probablement 
éligibles” doit être inclus à l’étude complète. Il existait également une propor-
tion relativement élevée de logements dont l’éligibilité n’a pas été déterminée, 
les résidents étant absents lors des visites de validation, d’où les faibles taux 
de confirmation: 30 % des logements jugés “très probablement éligibles” et 
16 %  des logements estimés “presque certainement  éligibles” sont restés 
“indéterminés”. Ce constat souligne la nécessité de prévoir de multiples 
visites au sein des segments sélectionnés afin d’accroître les chances de se 
présenter à un logement à un moment où les résidents s’y trouvent. Il est 
prévu d’effectuer l’essentiel de ce travail en début de soirée ou en fin de 
semaine.

Tableau 2. Vérification des prédictions sur le terrain concernant la probabilité 
qu’un logement abrite un ouvrier agricole migrant 

 

Nombre de 
logements 

échantillonnés
Prédiction 
confirmée

Prédiction 
non confirmée Indéterminé

 f f % f % f %

Presque certainement 
éligible

19 10 52,6 6 31,6 3 15,8

Très probablement éligible 23 10 43,5 6 26,1 7 30,4

Peut-être éligible 33 3 9,1 14 42,4 16 48,5

Non éligible 90 88 97,8 1 1,1 1 1,1

Total 165 111 67,3 27 16,4 27 16,4

Conclusion

Globalement, les résultats pilotes démontrent qu’il est faisable de définir un 
cadre d’échantillonnage de la population d’ouvriers agricoles migrants à partir 
des données géographiques relatives aux pratiques agricoles et de la tech-
nique de dénombrement récemment mise au point. Plusieurs avantages et 
inconvénients de cette approche sont décrits ci-après.

* Un logement était considéré “indéterminé” s’il était inoccupé lors des visites de suivi et s’il n’a 
pas été possible d’établir la présence d’ouvriers agricoles migrants.
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Avantages de cette approche

L’un des avantages de cette approche est de permettre aux chercheurs d’iden-
tifier des victimes qui sont actuellement exploitées au lieu de se fier aux bases 
de données des cas connus des services de détection et de répression ou des 
prestataires de services aux victimes. Les cas de traite étant insuffisamment 
identifiés et signalés, il est d’autant moins intéressant d’extraire des données 
secondaires relatives aux quelques cas mis au jour dans le but d’estimer l’am-
pleur du problème. Cette situation est plus problématique chez les victimes de 
la traite à des fins d’exploitation par le travail que chez les victimes de la traite 
à des fins d’exploitation sexuelle, dans la mesure où les travailleurs sont moins 
susceptibles d’entrer en contact avec les autorités chargées de la détection et 
de la répression au cours de leurs activités quotidiennes que les victimes de la 
traite à des fins d’exploitation sexuelle*. Les victimes étant rarement identifiées 
par les services de détection et de répression ou des prestataires de services 
aux victimes, elles ne sont probablement pas représentatives de la population 
des victimes dans son ensemble. Les travaux s’appuyant sur ces données 
négligeront donc la plupart des cas relevant de la traite et risqueront de tirer 
des conclusions incorrectes concernant la taille ou les caractéristiques de la 
population de victimes. 

Le principal avantage de cette stratégie par rapport à d’autres méthodes visant 
à identifier les populations cachées est qu’elle permet de recruter des popula-
tions physiquement et socialement isolées qui ne seraient peut-être pas joi-
gnables par d’autres techniques. Par exemple, l’échantillonnage déterminé 
par les répondants a été employé de manière concluante pour estimer la pré-
valence de la traite chez les travailleurs sans papiers à San Diego [5]; toutefois, 
il convient bien mieux à de plus petites zones géographiques et ne sera peut-être 
pas applicable pour des estimations de la prévalence à l’échelle du pays. En 
outre, parce qu’il s’appuie lourdement sur les réseaux relationnels immédiats 
des sujets, il est difficile de l’employer pour les populations socialement isolées. 
L’approche exposée dans le présent article repose sur l’emplacement géogra-
phique des sites de travail plutôt que sur les réseaux relationnels immédiats et 
pourrait donc permettre d’identifier des individus disposant de peu, voire ne 
disposant pas du tout, d’occasions de rencontrer des amis ou de la famille en 
dehors du cadre professionnel.

* Les agents de police gèrent régulièrement des affaires de mœurs et arrêtent parfois initialement 
une victime de la traite à des fins d’exploitation sexuelle considérée à tort comme une prostituée; 
son statut de victime sera peut-être découvert après l’arrestation initiale. Toutefois, il n’existe pas 
d’acti vité criminelle analogue s’agissant de la traite à des fins d’exploitation par le travail (en d’autres 
termes, il est légal d’occuper un emploi susceptible de déboucher sur une exploitation), ce qui rend 
d’autant plus difficile l’identification des personnes qui en sont victimes.
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L’utilisation des données géographiques sur les pratiques agricoles dans le 
processus de sélection de l’échantillon présente également des avantages. 
Une alternative simple à l’approche exposée dans le présent article serait de 
sélectionner aléatoirement des îlots de recensement à inclure dans l’échantil-
lon. Toutefois, le recours aux données relatives à l’emplacement des cultures 
améliore l’efficacité des techniques d’échantillonnage géographique en élimi-
nant les zones où il est peu probable de trouver la population d’intérêt. Il 
accroît également la précision des estimations de la prévalence par rapport à 
un simple échantillonnage aléatoire. Cette approche fait en outre appel à des 
innovations technologiques (par exemple, tablette fonctionnant sous Android, 
application de cartographie mobile) qui engendrent des économies de temps 
et de coût dans la définition du cadre d’échantillonnage et la conduite des 
entretiens. 

L’étude actuelle est axée sur la traite à des fins d’exploitation par le travail chez 
les ouvriers agricoles migrants aux États-Unis, mais ce cadre est flexible et 
adaptable à différents pays, secteurs, formes de traite et types de populations 
cachées. La principale condition est l’existence de données géographiques 
exploitables pour réduire la zone où la population d’intérêt pourrait travailler 
ou vivre. On peut considérer le cas des ouvriers agricoles migrants comme un 
exemple de la manière dont il est possible d’appliquer la stratégie sur le terrain.

Inconvénients de cette approche

Cette stratégie de dénombrement, qui s’est avérée utile pour étudier la traite 
chez les ouvriers agricoles migrants, présente toutefois quelques limites. L’un 
de ses principaux inconvénients réside dans le fait qu’elle s’appuie sur des 
informations géographiques relatives au secteur. Elle est donc des plus utiles 
lorsqu’il est possible d’exploiter les caractéristiques géographiques pour réduire 
la zone où la population d’intérêt pourrait travailler ou vivre. Elle suppose en 
outre que les ouvriers agricoles vivent près des exploitations où ils travaillent 
et exclut donc ceux qui pourraient habiter plus loin et faire la navette pour se 
rendre au travail. Si elle s’est avérée utile pour identifier les victimes poten-
tielles de la traite dans le secteur de l’agriculture, elle ne le sera peut-être pas 
particulièrement pour recenser les victimes dans d’autres secteurs moins géo-
graphiquement regroupés, tels que la construction, l’aménagement paysager 
ou le travail domestique. Elle est en outre limitée à l’étude d’un seul secteur 
spécifique à la fois, les indicateurs géographiques de l’agriculture étant très 
différents de ceux des mines ou de la pêche, par exemple. D’autres tech-
niques, telles que l’échantillonnage déterminé par les répondants, seront 
peut-être plus efficaces pour étudier une population plus large (par exemple, 
expériences de l’ensemble des travailleurs migrants sans papiers). 
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Un autre inconvénient potentiel de cette approche est le nombre de déplace-
ments qui pourrait s’avérer nécessaire pour définir le cadre d’échantillonnage 
et retourner sur place en vue de valider le type de logement et mener les 
entretiens. Dans cette approche, contrairement à d’autres, les entretiens ne 
sont pas planifiés ni conduits en un lieu unique. Au lieu de cela, les répon-
dants sont dispersés à travers un État tout entier et les enquêteurs doivent 
identifier et recruter chacun d’entre eux pendant une courte période où le 
répondant est disponible. Cela peut exiger un travail considérable, mais le 
nombre de déplacements requis dépendra tant de l’étendue géographique de 
la zone que de la capacité à identifier et à recruter des répondants en dehors 
de leurs heures de travail. Une bonne planification des meilleurs jours et 
heures où effectuer le travail de terrain devrait aider à réduire le nombre de 
déplacements jusqu’à une zone donnée qui seront nécessaires pour recruter 
des répondants et mener des entretiens. Si cela ne devrait poser aucun pro-
blème pour les zones géographiques relativement petites, telles qu’une ville, 
en revanche, l’établissement d’estimations de la prévalence pour des zones 
plus vastes, telles qu’un État ou un pays tout entier, exige davantage de temps 
et d’argent (pour couvrir les frais de déplacement). Toutefois, on pourra peut-
être y remédier en utilisant des services de cartographie en ligne ou des logiciels 
similaires afin de “naviguer” virtuellement à travers les segments sélectionnés 
de manière à identifier les meilleurs itinéraires voire à éliminer certaines zones 
préalablement au travail sur le terrain. Ces outils pourraient servir à repérer 
les zones inhabitées ou les subdivisions à haut revenu auxquelles il serait attri-
bué le code “très improbable”.
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Résumé

Les auteurs donnent une vue d’ensemble de la méthode de capture-recapture 
et de la méthode du multiplicateur. L’objectif est d’aider les chercheurs qui 
s’intéressent à l’estimation de la taille et des caractéristiques d’une population 
dans le contexte de la traite des personnes à se faire une idée de la manière 
d’aborder ce problème et des avantages et inconvénients de ces méthodes. 
Cette méthodologie peut être utilisée pour la production d’estimations 
locales, nationales ou mondiales. Par ailleurs, les auteurs font des proposi-
tions pour améliorer l’estimation du travail forcé dans le monde publiée par 
l’OIT (Organisation internationale du Travail).

Mots clefs: capture-recapture, estimation de la taille d’une population, méthode du 
multiplicateur, populations difficiles à atteindre, traite des personnes, travail forcé, 
sans-abri, violence dans la famille

Introduction

Plusieurs institutions internationales majeures reconnaissent qu’il est impor-
tant de disposer d’informations sur l’ampleur et la nature de la traite des êtres 
humains et s’appuient sur des statistiques internationales pour décrire ce phé-
nomène [1-3]. Pourtant, la pénurie des données sur l’ampleur globale de la 
traite se fait toujours sentir. Les estimations existantes font l’objet de critiques, 

* Les opinions exprimées dans le présent article sont celles des auteurs et ne reflètent pas néces-
sairement les politiques du Rapporteur national sur la traite des êtres humains et la violence sexuelle 
à l’égard des enfants.

** Université d’Utrecht, Pays-Bas, et Université de Southampton, Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord.

*** Chercheur au bureau du Rapporteur national sur la traite des êtres humains et la violence 
sexuelle à l’égard des enfants, La Haye, Pays-Bas.

**** Université de Southampton, Royaume-Uni.

***** Université d’Utrecht, Pays-Bas.
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certains alléguant qu’elles reposent sur des hypothèses fausses ou infondées 
ou qu’elles sont inexactes en raison de l’insuffisance et du manque de fiabilité 
des données et d’une mauvaise application des méthodes de calcul [4-14]*. 
Estimer l’ampleur globale de la traite des êtres humains n’est pas une tâche aisée.

Parmi les très nombreuses difficultés rencontrées dans le calcul des estima-
tions, le caractère ambigu de la définition du concept de traite est particulière-
ment frappant. Malgré la définition juridique internationalement acceptée qui 
figure dans le Protocole visant à prévenir, réprimer et punir la traite des per-
sonnes, en particulier des femmes et des enfants, additionnel à la Convention 
des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée [15]**, dans la 
pratique, les interprétations de ce qui constitue la traite des êtres humains sont 
diverses et variées. Cette ambiguïté de définition cause des problèmes considé-
rables dans la recherche sur la traite et l’on est en droit de se demander si les 
chercheurs étudient tous le même phénomène. Le recours à des interprétations 
divergentes peut aboutir à l’impossibilité de comparer les données statistiques 
et, partant, complique la recherche comparative internationale qui s’appuie sur 
ces données. Ce problème est mentionné à maintes reprises dans la littérature 
([9], p. 93; [11], p. 7; [13], p. 472 à 474; [16], p. 50 à 52; [17], p. 180 à 184; [18]). 

Par le présent article, les auteurs entendent contribuer à une discussion 
méthodologique sur la manière d’obtenir des estimations plus précises dans le 
domaine de la traite des êtres humains. Les informations sur l’ampleur de ce 
phénomène sont essentielles à l’élaboration de politiques efficaces, car elles 
permettent notamment de définir des contre-mesures soutenues par les pouvoirs 
publics, de planifier et d’évaluer des activités de lutte contre la traite (gouver-
nementales et non gouvernementales) et d’optimiser les financements ([7], 
p. 6; [9], p. 111; [14], p. 67 et 84; [19], p. 2). En revanche, les estimations erronées 
peuvent être trompeuses et conduire à des initiatives inefficaces ([14], p. 67; [20]). 

Le présent article donne un aperçu général des applications de la méthode de 
capture-recapture. L’objectif est d’aider les chercheurs qui souhaitent estimer 
la taille et les caractéristiques d’une population dans le contexte de la traite 
des êtres humains à se faire une idée de la manière d’aborder ce problème et 

* Voir également l’article de Ieke de Vries et Corinne Dettmeijer-Vermeulen dans le présent 
volume du Forum sur le crime et la société.

** “L’expression ‘traite des personnes’ désigne le recrutement, le transport, le transfert, l’héberge-
ment ou l’accueil de personnes, par la menace de recours ou le recours à la force ou à d’autres formes 
de contrainte, par enlèvement, fraude, tromperie, abus d’autorité ou d’une situation de vulnérabilité, 
ou par l’offre ou l’acceptation de paiements ou d’avantages pour obtenir le consentement d’une per-
sonne ayant autorité sur une autre aux fins d’exploitation. L’exploitation comprend, au minimum, 
l’exploitation de la prostitution d’autrui ou d’autres formes d’exploitation sexuelle, le travail ou les 
services forcés, l’esclavage ou les pratiques analogues à l’esclavage, la servitude ou le prélèvement 
d’organes” ([15], art. 3).
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des avantages et inconvénients de cette méthode. Les personnes qui sont tou-
chées par la traite appartiennent à ce que l’on appelle les populations difficiles 
à atteindre. Ce type de population se caractérise par l’absence de base de son-
dage fiable, ce qui empêche la réalisation d’un échantillonnage représentatif 
([11], p. 2; [13], p. 475; [14], p. 66 à 68; [16], p. 50; [21], p. 18). Les para-
graphes suivants décrivent des méthodes permettant de pallier ce problème. 
À titre d’exemple, les auteurs examinent le cas d’une autre population difficile 
à atteindre, celle des personnes sans abri qui vivent à Utrecht (Pays-Bas). 
Trois méthodes d’estimation de la taille de cette population sont fournies à 
titre d’exemple. La première repose sur un enregistrement unique (liste). 
Dans une étude récente visant à estimer la taille et les caractéristiques de cette 
population, les auteurs ont recueilli des données dans un centre d’héberge-
ment durant deux semaines. Le nombre de nuits que chaque personne sans 
abri a passées dans le centre pendant cette période a été consigné. Les auteurs 
ont ainsi observé que 231 sans-abri se sont présentés au centre; parmi eux, 32 y 
ont passé la nuit une seule fois, 13  deux fois, etc. De par sa conception, 
l’étude ne permettait pas de comptabiliser les sans-abri qui ne se présentaient 
pas au centre (autrement dit, ceux qui se sont présentés zéro fois). Le problème 
était donc de donner une estimation du nombre de ces personnes. Les 
méthodes détaillées ci-après au paragraphe intitulé “Méthode uniliste de 
capture-recapture” ont permis d’estimer que 39 personnes sans abri ne pas-
saient pas la nuit dans le centre. La population étudiée a donc été estimée 
à 270, avec un intervalle de confiance de 95 % égal à 247-327. 

Le deuxième type de méthode, qui a été appliqué à l’ensemble des Pays-Bas 
(et pas seulement à la ville d’Utrecht), repose sur l’utilisation de plusieurs 
registres, en l’occurrence au nombre de trois: un registre des personnes béné-
ficiant de prestations sociales, un registre de police et un registre des usagers 
de drogues. Dans chacun de ces registres, il est indiqué si les personnes sont 
sans abri ou non. Avec trois registres, on a en théorie 23 = 8 combinaisons 
possibles de présence ou d’absence d’une personne dans chacun des registres 
et pour chacune de ces combinaisons, le nombre de sans-abri peut être 
compté. Le nombre de sans-abri qui échappent à chacun des registres n’étant 
pas connu, la cellule correspondant à ces personnes est vide. Ce nombre peut 
néanmoins être estimé grâce à des modèles statistiques, ce qui permet ensuite 
d’évaluer la taille de la population en y ajoutant le nombre de personnes sans 
abri qui apparaissent au moins une fois.

Le troisième type de méthode est appelé la méthode du multiplicateur. Nous 
partons ici d’une liste existante, celle qui recense les personnes sans abri rece-
vant des prestations sociales, et nous considérons, par hypothèse, que cette 
liste contient 240 noms. La question porte sur les personnes sans abri ne 
recevant pas de prestations, dont le nombre n’est pas connu. Les personnes 
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chargées de l’étude se rendent dans les endroits que fréquentent les sans-abri 
(centres d’hébergement, cabinets de médecin généraliste, centres pour usagers 
de drogues, etc.) et demandent aux personnes présentes si elles reçoivent ou 
non des prestations. Si, par exemple, 60 % de ces personnes déclarent recevoir 
des prestations et 40 % ne pas en recevoir, on considère alors que les 240 noms 
de la liste correspondent à ces 60 %. Le nombre de sans-abri ne recevant pas 
de prestations est donc estimé à 160 et la population totale de sans-abri est 
évaluée à 400.

La méthode de capture-recapture est une méthode efficace, parmi d’autres, 
qui pourrait être utilisée pour produire des estimations locales de la traite des 
êtres humains. Les paragraphes qui suivent décrivent comment cette méthode 
peut être appliquée à partir de sources multiples, d’une liste unique et de la 
méthode dite du multiplicateur. Les auteurs examinent ensuite la façon dont 
l’Organisation internationale du Travail (OIT) a appliqué la méthode de 
capture-recapture pour estimer le nombre total de victimes du travail forcé 
dans le monde* et font quelques propositions pour améliorer cette estima-
tion. La dernière partie présente des notes pratiques sur l’application de la 
méthode de capture-recapture dans la recherche sur la traite des êtres humains. 

Méthode multisource de capture-recapture

Une méthode bien connue d’estimation de la taille des populations humaines 
s’appuie sur des listes couplées d’individus. L’exemple fictif suivant met en 
jeu des prostitués travaillant dans une grande ville**. Au mois de janvier 2014, 
la police s’est rendue sur les lieux de prostitution de la ville et a recensé 
400 prostitués. Sur la même période, les services de santé publique ont tenu 
un registre des prostitués qu’ils ont pris en charge, soit  125 personnes au 
total. L’analyse des documents officiels, des noms, des dates de naissance et 
d’autres informations a permis de constater que 100 personnes figuraient sur 
les deux listes, celle de la police et celle des services de santé. Le tableau 1 
récapitule l’ensemble de ces données.

* L’OIT estime, avec un intervalle de confiance de 68 %, qu’entre 2002 et 2011, il y avait à tout 
moment 20,9 millions de victimes du travail forcé ([3], p. 13).

** Il convient de noter que cet exemple fictif ne relève pas nécessairement de la traite des êtres 
humains. En effet, dans certains pays (Pays-Bas par exemple), la prostitution n’est pas toujours con-
sidérée comme une activité de traite. Dans d’autres en revanche, du fait de convictions morales, la 
prostitution est, par définition, vue comme une activité relevant de la traite. Indépendamment des 
réflexions concernant le fait qu’il y ait ou non un lien causal entre la politique générale en matière 
de prostitution et l’ampleur de la traite des êtres humains, il est nécessaire de prendre en compte les 
différentes interprétations de la notion de traite lorsqu’on mesure l’ampleur de ce phénomène (voir 
le rapport du Rapporteur national sur la traite des êtres humains et la violence sexuelle à l’égard des 
enfants [9], p. 93, ainsi que l’article de Ieke de Vries et Corinne Dettmeijer-Vermeulen dans le présent 
volume du Forum sur le crime et la société). 
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Tableau 1. Exemple fictif montrant le nombre observé de prostitués répertoriés 
par la police et par les services de santé publique

Répertoriés par les services de santé publique

Répertoriés par la police Oui Non Total

Oui 100 300 400

Non 25    

Total 125    

Au total, 425 prostitués ont donc été répertoriés. Le problème est maintenant 
d’estimer le nombre de prostitués qui n’ont été recensés ni par la police ni par 
les services de santé, autrement dit d’évaluer le contenu de la cellule vide 
“Non/Non” du tableau  1. Une fois estimée, cette valeur sera ajoutée au 
nombre observé de prostitués (425) pour obtenir une estimation du nombre 
total de prostitués présents dans la ville en janvier 2014. 

Une méthode classique pour estimer ce nombre consiste à supposer que les 
pourcentages des personnes vues par les services de santé par rapport aux 
personnes vues par la police ou par rapport aux personnes non vues par la police 
sont identiques. Autrement dit, on suppose que dans les lignes “Oui” et “Non” 
du tableau 1, le pourcentage est de 25 %, cette valeur étant calculée à partir 
de la ligne “Oui”, à savoir 100/400 = 0,25. Dans la ligne “Non”, le numérateur 
est connu (25): le dénominateur est donc nécessairement égal à 100 (en effet, 
25/100  =  0,25). Le nombre manquant de la cellule vide “Non/Non” est 
donc 75, ce qui donne une taille de population estimée égale à 500 (voir le 
tableau 2). (On trouvera d’autres exemples dans Bishop, Fienberg et Holland [22], 
International Working Group for Disease Monitoring and Forecasting [23], 
Chao et al. [24] et van der Heijden et al. [25].)

Tableau 2. Exemple fictif montrant les nombres observés et estimés de prostitués 
répertoriés par la police et par les services de santé publique

Répertoriés par les services de santé publique

Répertoriés par la police Oui Non Total

Oui 100 300 400

Non 25 75  100 

Total 125  375 500 

Note: Les nombres estimés sont indiqués en italique. Les données sont fictives.

Les hypothèses retenues dans le cadre de cette estimation sont examinées en 
détail ci-dessous. 
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Indépendance des probabilités d’inclusion

Une première hypothèse est que la probabilité d’inclusion d’une liste est statisti-
quement indépendante de la probabilité d’inclusion de l’autre liste. Dans le cas 
du tableau 2, les probabilités d’inclusion estimées sont égales à 400/500 = 0,80 
pour le registre de police et à 125/500 = 0,25 pour le registre des services de santé. 
Or dans les populations humaines, il est rare que les probabilités d’inclusion 
soient indépendantes. En règle générale, dans les estimations des tailles de 
population, certaines personnes sont souvent plus visibles que d’autres, de 
sorte que les personnes les plus visibles présentent des probabilités d’inclusion 
élevées dans les deux registres tandis que les personnes moins visibles présentent 
des probabilités d’inclusion plus faibles. Un exemple est présenté ci-dessous.

Tableau 3. Exemple fictif montrant le nombre observé de prostitués répertoriés par 
la police et par les services de santé publique, les prostitués plus visibles et les prosti-
tués moins visibles étant présentés séparément

Prostitués plus visibles Répertoriés par les services de santé publique

Répertoriés par la police Oui Non Total

Oui 75 75 150

Non 10 10  20 

Total 85 85  170 

Prostitués moins visibles

Répertoriés par la police Oui Non Total

Oui 25 225 250

Non 15 135  150 

Total 40 360  400 

Note: Les nombres estimés sont indiqués en italique. Les données sont fictives.

Dans les tableaux 1 et 2, les probabilités d’inclusion sont de 0,80 et 0,25; 
dans le tableau 3 en revanche, elles sont égales à 150/170 = 0,88 (police) et 
85/170 = 0,50 (services de santé publique) pour les prostitués plus visibles et à 
250/400 = 0,63 (police) et 40/400 = 0,10 (services de santé) pour les prostitués 
moins visibles. On constate que le total des nombres observés du tableau 3 est 
égal au total correspondant dans le tableau 1, mais que, dans le cas des nombres 
estimés, il n’y a pas égalité. De fait, dans le tableau 3, dans l’hypothèse où les 
probabilités d’inclusion sont indépendantes, on estime que le nombre de pros-
titués ayant échappé aux observations de la police et des services de santé s’élève 
à 10 seulement pour les prostitués visibles et à 135 pour les prostitués moins 
visibles. L’addition donne un nombre estimé de 145, alors que, dans le tableau 2, 
on estime que 75 prostitués seulement ont échappé à l’enregistrement dans les 
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deux registres. Cet exemple montre ce qu’il arrive lorsque l’hypothèse de l’in-
dépendance des probabilités d’inclusion est démentie: si les probabilités d’in-
clusion sont positivement liées et que les informations de visibilité ne sont pas 
prises en compte, la valeur estimée figurant dans le tableau 2 est trop faible 
(ici 75 au lieu de 145). À l’inverse, lorsque les probabilités d’inclusion sont 
négativement liées, l’estimation du tableau 2 est trop élevée.

Les probabilités d’inclusion peuvent donc aussi être négativement liées. 
Reprenons le cas des personnes sans abri comme exemple de population 
difficile à atteindre et plaçons-nous dans l’hypothèse où la ville met à la dis-
position de ces personnes deux centres pour passer la nuit. Certaines auront 
peut-être une préférence pour le premier centre (la probabilité d’inclusion 
sera alors supérieure pour le centre n° 1 et inférieure pour le centre n° 2), 
tandis que d’autres préféreront dormir dans le second centre.

Il arrive que cette hypothèse d’indépendance soit mal comprise. En effet, on 
pense parfois que l’“hypothèse d’indépendance” des probabilités d’inclusion 
est vérifiée dès lors que les listes sont construites de façon indépendante (parce 
qu’elles émanent d’organisations ou de (groupes de) personnes différentes par 
exemple). Or cette hypothèse ne concerne pas l’indépendance de la construc-
tion des listes, mais bien l’indépendance des probabilités d’inclusion*. 

Il va de soi que l’hypothèse d’indépendance est contraignante et que la viola-
tion de cette hypothèse peut entraîner un biais important (voir Gerritse, van 
der Heijden et Bakker [26] pour des analyses de sensibilité visant à quantifier 
ce biais). Une solution de contournement de cette hypothèse consiste à utiliser 
une troisième liste. Les modèles dits log-linéaires permettent d’utiliser des listes 
dépendantes deux à deux, moyennant l’hypothèse qu’il n’y a pas d’interaction 
de trois facteurs. À titre d’exemple de ce type d’interaction, citons le cas où la 
relation entre deux listes diffère pour ceux qui figurent dans la troisième liste 
et ceux qui n’y figurent pas. Cela étant, il arrive fréquemment qu’il soit impos-
sible de trouver une troisième liste qui puisse être liée aux deux premières.

Homogénéité des probabilités d’inclusion

On entend souvent dire que le calcul du tableau 2 repose sur l’hypothèse 
selon laquelle chacune des probabilités d’inclusion est homogène, en d’autres 
termes, que les individus présentent la même probabilité d’inclusion pour la 

*  Citons, à titre d’exemple, un récent rapport de l’OIT [3], qui mentionne la collecte de cas allé-
gués de travail forcé par deux équipes différentes. Il serait incorrect de supposer que les probabilités 
d’inclusion pour les deux listes (une par équipe) sont statistiquement indépendantes. 
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première liste et également la même probabilité d’inclusion pour la seconde 
liste*. Or cette affirmation est incorrecte, l’hypothèse réelle étant beaucoup 
moins restrictive. Considérons les trois situations suivantes:

a) S’il existe une covariable qui est liée aux probabilités d’inclusion 
d’être sur la première liste (autrement dit, dans le cas de la liste n° 1, les pro-
babilités d’inclusion ne sont pas homogènes, mais hétérogènes) et qui est 
également liée aux probabilités d’inclusion d’être sur l’autre liste, alors cette 
covariable influe sur l’estimation de la taille de la population. Le tableau 3 
fournit un exemple d’une telle situation: la visibilité est liée à la fois aux pro-
babilités d’inclusion du registre de la police et à la liste produite par les ser-
vices de santé publique;

b) En revanche, s’il existe une covariable qui est liée aux probabilités  
d’inclusion d’être sur la première liste, mais pas aux probabilités d’inclusion 
d’être sur l’autre liste, alors cette covariable n’influe pas sur l’estimation de la 
taille de la population (voir Chao et al. [24], van der Heijden et al. [25] et 
Zwane, van der Pal-de Bruin et van der Heijden [27]);

c) S’il existe deux covariables, l’une étant liée à la probabilité d’inclusion 
d’être sur la première liste et l’autre à la probabilité d’inclusion d’être sur la 
seconde liste, mais que ces deux covariables sont statistiquement indépen-
dantes, alors elles n’ont pas d’incidence sur l’estimation de la taille de la 
population (voir van der Heijden et al. [25]).

Même si l’hypothèse d’homogénéité ne consiste pas simplement à poser que 
les probabilités d’inclusion doivent être homogènes, mais qu’elle est en réalité 
plus complexe, la non-prise en compte de l’hétérogénéité dans la première 
situation peut conduire à de graves erreurs dans l’estimation de la taille de la 
population, comme on peut le voir dans le tableau 3. Cela étant, ces erreurs 
peuvent être éliminées en introduisant des covariables dans les calculs. Pour 
ce faire, on peut recourir à des modèles log-linéaires (voir par exemple Bishop, 
Fienberg et Holland [22], International Working Group for Disease Monito-
ring and Forecasting [23], et van der Heijden et al. [25]). En fait, le tableau 3 
est un exemple rudimentaire de cette approche, la covariable “visibilité” étant 
introduite dans le modèle en effectuant simplement des calculs distincts pour 
les prostitués plus visibles et pour les prostitués moins visibles puis en addi-
tionnant les valeurs estimées.

*  Voir, par exemple, un récent rapport de l’OIT ([3], p. 24): “Conformément à ce modèle, un 
signalement de travail forcé est soit ‘capturé’ soit ‘non capturé’ par une équipe donnée, avec les pro-
babilités respectives p et 1 – p. Les valeurs de p sont les mêmes pour tous les signalements, mais elles 
peuvent être différentes selon les équipes: p = p1 pour l’équipe n° 1 et p = p2 pour l’équipe n° 2.”
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La population est fermée

Une autre hypothèse est que la population est fermée. On entend par ferme-
ture le fait qu’aucun individu n’entre ni ne sort de la population à l’étude. 
On notera que des modèles applicables aux populations ouvertes ont été 
proposés, mais qu’ils nécessitent des données beaucoup plus détaillées que 
celles examinées ici (voir le modèle de Cormack-Jolly-Seber décrit dans 
Pledger, Pollock et Norris [28]). 

L’éventuel problème posé par l’ouverture de la population peut être atténué 
en limitant la période d’observation. En effet, plus la durée est courte, plus 
le nombre d’individus qui entrent ou quittent la population est faible. Par 
exemple, dans le cas des études sur les sans-abri (voir l’introduction du pré-
sent article), les individus sont observés sur une période de deux semaines 
seulement, car sur une période plus longue, il existe un risque que de nou-
velles personnes entrent dans la population des sans-abri ou que certaines 
personnes sans abri trouvent un logement ou quittent la région et donc la 
population. Toutefois, le choix d’une période d’observation plus courte a un 
coût: le chevauchement entre listes se réduit et, de ce fait, les estimations de 
population présentent des intervalles de confiance relativement plus larges.

Couplage correct

La dernière hypothèse retenue est qu’il est possible de coupler deux listes cor-
rectement et qu’aucun couplage n’est oublié ou incorrect. Dans le tableau 2, 
l’oubli d’un couplage aurait eu pour effet de modifier les valeurs 100, 300 
et 25 et l’estimation 75 respectivement en 99, 301, 26 et 79. Ainsi, dans cet 
exemple, l’oubli d’un couplage aurait augmenté de 5 la taille de la popula-
tion. Dans le cas d’un couplage incorrect, le même calcul donne 101, 299 
et 24 et une estimation de 71, soit une diminution de 5. On trouvera des 
informations beaucoup plus étoffées sur le couplage et sur la limitation des 
espaces dans la littérature en recherchant l’expression “couplage d’enregis-
trements” (record linkage) (voir aussi Herzog, Scheuren et Winkler [29]).

Quelques remarques de conception

Lors de la mise sur pied d’une étude portant sur l’estimation de la taille 
d’une population selon la méthode du couplage de deux sources de données 
ou plus, quelques principes pourront guider la conception:

 a) Dans la mesure du possible, s’efforcer d’utiliser plus de deux listes. 
En effet, si on se limite à deux listes, il est nécessaire de faire l’hypothèse 
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– non réaliste – que l’inclusion dans l’une est indépendante de l’inclusion 
dans l’autre. Dans le cas des populations humaines, cette hypothèse est des 
plus hasardeuses;

 b) Dans la mesure du possible, intégrer des covariables dans l’ana-
lyse, en particulier des covariables qui sont liées aux probabilités d’inclusion. 
Malgré la complexité de cette hypothèse sur le plan technique (voir plus haut), 
il ne fait aucun doute qu’en règle générale, le fait d’introduire des covariables 
dans le modèle permet de prendre en compte l’hétérogénéité des probabilités 
d’inclusion, ce qui rend le modèle (et les estimations calculées) plus réaliste;

 c) Dans la mesure du possible (et si cela est pertinent), réduire la 
durée d’observation de façon à atténuer le problème posé par les populations 
ouvertes. Faire le maximum pour ménager un équilibre, car si la durée choisie 
est trop courte, le recoupement entre les listes ne sera pas suffisant et les 
intervalles de confiance seront de ce fait relativement larges. Pour le dire 
autrement, il s’agit de trouver un compromis entre le biais et la variance;

 d) En ce qui concerne le couplage des enregistrements d’individus 
ou de cas, s’il est nécessaire de prendre des décisions qui peuvent être partiel-
lement incorrectes, créer des jeux de données multiples reflétant différentes 
décisions qui ont éventuellement été prises et analyser ces jeux de données 
séparément. Cette façon de procéder permettra de montrer la sensibilité des 
résultats de l’analyse vis-à-vis des choix qui peuvent être faits. 

Une dernière proposition consiste à examiner s’il est nécessaire de recourir à 
des listes existantes ou s’il est possible d’en créer de nouvelles. La littérature 
fournit à ce propos divers exemples, notamment une étude visant à évaluer la 
taille du Web au moyen de listes créées par des moteurs de recherche [30] et 
une autre concernant la recherche d’articles scientifiques en vue d’estimer le 
nombre d’études omises [31]. La dernière proposition (celle concernant la 
création de nouvelles listes) a également été choisie par l’OIT [3] dans une 
étude mettant en jeu deux équipes, chacune ayant créé une liste de cas de traite. 

Méthode uniliste de capture-recapture

La méthode présentée ci-dessous s’appuie sur une liste unique. Cette liste 
peut être un registre existant (registre de police ou registre des personnes sans 
abri par exemple) ou être constituée de données collectées spécialement dans 
le but d’estimer la taille et les caractéristiques d’une population, comme c’est 
le cas dans le rapport de l’OIT [3]. L’estimation uniliste peut présenter d’im-
portants avantages: d’une part, elle ne nécessite pas de poser l’hypothèse 
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invérifiable que l’inclusion dans une liste est statistiquement indépendante de 
l’inclusion dans une autre liste; d’autre part, elle n’exige pas de réaliser le 
couplage des bases de données, processus complexe qui peut tomber sous le 
coup de la réglementation relative à la protection de la vie privée. De plus, la 
quantité de données fiables n’est pas toujours suffisante pour s’assurer que 
tous les couplages effectués sont corrects et qu’aucun n’est omis. L’utilisation 
d’une liste unique contenant des (re)captures permet de contourner ces pro-
blèmes. Cela dit, cette méthode présente un inconvénient: les hypothèses 
retenues pour les modèles ne sont pas toujours vérifiées (voir ci-après). 

Les données sur les victimes de violence dans la famille consignées dans le 
système d’enregistrement de la police néerlandaise constituent un exemple 
de liste unique pouvant servir à estimer la taille d’une population. Tous les 
signalements liés à ce type de violence étant consignés, il est possible de 
dresser une liste des victimes comportant une variable qui mémorise le 
nombre de fois où chaque victime a été enregistrée dans le système: 1 fois, 
2 fois, 3 fois, etc. Les victimes qui n’ont pas pris contact avec la police n’ap-
paraissent pas dans ce jeu de données, mais, si leur nombre est évalué, le 
nombre total de victimes de violence dans la famille peut être estimé (pour 
une synthèse de la littérature, voir van der Heijden, Cruyff et Böhning [32]). 
La liste des victimes peut être utilisée à cet effet. Certains principes intervenant 
dans le calcul de cette estimation sont examinés ci-dessous.

Il importe de noter qu’une liste unique peut aussi être obtenue à partir d’une 
base de données multilistes. Ce principe a notamment été appliqué dans le 
rapport de l’OIT [3], qui est examiné plus en détail dans un autre chapitre 
(voir plus bas). Considérons le tableau 1 de la section précédente. Le cher-
cheur peut, en ne tenant pas compte du registre dans lequel ils ont été trouvés, 
classer les cas en deux catégories: ceux qui apparaissent dans une liste seu-
lement et ceux qui apparaissent dans deux listes. Il peut alors dresser une 
liste des cas dans laquelle chaque élément est affecté de la valeur 1 ou de la 
valeur 2 en fonction du nombre de listes d’origine dans lesquelles il apparaît. 
Dans le cas du tableau 1, les nombres d’éléments sont 325 (cas figurant dans 
une liste seulement) et 100 (cas figurant dans deux listes).

Distribution de Poisson

Dans l’exemple des victimes de violence dans la famille, l’objectif est d’estimer 
le nombre de victimes qui n’ont jamais pris contact avec la police, et ce à partir 
des données sur les victimes ayant vu la police au moins une fois. Ces estima-
tions sont calculées au moyen de distributions de Poisson. La distribution de 
Poisson est caractérisée par un paramètre de Poisson noté λ. Ce paramètre 
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exprime la probabilité que se produise un nombre donné d’événements (ou 
“comptage”) moyennant les deux hypothèses suivantes: 

 a) Les événements se produisent à une fréquence moyenne connue pen-
dant un laps de temps fixe;

 b) Chaque événement se produit indépendamment du temps écoulé 
depuis l’événement qui l’a précédé. 

La probabilité que le comptage, Y, produit par une distribution de Poisson de 
paramètre λ, soit égale à j (j = 0, 1, 2,…) est donnée par la formule:

(1)

Le tableau 4 présente deux exemples arbitraires d’une distribution de Poisson. 
Dans le premier, un individu suit une loi de Poisson de paramètre λ = 0,5. La 
probabilité de voir cet individu zéro fois est donc égale à 0,607, une fois 0,303, 
deux fois 0,076, etc. La somme de ces probabilités vaut 1 (voir le tableau 4, 
ligne 1). Dans le second exemple, on suppose qu’il existe un individu dont 
le paramètre de Poisson est égal à λ = 1. La probabilité de voir cet individu 
zéro fois est égale à 0,368, une fois 0,368, deux fois 0,184, etc. (voir le tableau 4, 
ligne 2). On notera que l’individu de paramètre λ = 1 a une plus grande proba-
bilité d’être vu au moins une fois, en l’occurrence (1 – 0,368) = 0,632, tandis 
que la probabilité que l’individu de paramètre λ = 0,5 soit vu n’est que de 
(1 – 0,607) = 0,393. Il ressort de cette observation que l’individu de paramètre 
λ = 1 est associé à une plus grande probabilité d’être vu. 

Tableau 4. Deux exemples de distributions de Poisson (lignes 1 et 2) et leurs 
distributions de Poisson tronquées correspondantes (lignes 3 et 4) 

Nombre de fois où un individu est vu

Ligne
Paramètre de 
Poisson 0 1 2 3 4 5 6 Total

1 λ = 0,5 0,607 0,303 0,076 0,013 0,002 0,000 0,000 1,000

2 λ = 1 0,368 0,368 0,184 0,061 0,015 0,003 0,001 1,000

3 λ = 0,5 – 0,771 0,193 0,032 0,004 0,000 0,000 1,000

4 λ = 1 – 0,582 0,291 0,097 0,024 0,005 0,001 1,000

Note: Les valeurs des cellules correspondent à la probabilité.

 𝑝𝑝𝑖𝑖 = 𝑃𝑃(𝑌𝑌 = 𝑖𝑖) =  
𝑒𝑒−𝜆𝜆𝜆𝜆𝑖𝑖

𝑖𝑖!
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Comment estimer la taille de la population à partir de ces distributions de 
Poisson? Plaçons-nous dans l’hypothèse où il existe une distribution de 
comptage du nombre de victimes qui sont vues une fois, deux fois, etc. Le 
nombre de victimes vues zéro fois étant inconnu, il n’est pas comptabilisé et 
doit être estimé. On parle dans ce cas de distribution de comptage tronquée. 
Un modèle de base est présenté dans lequel il est supposé (ce qui n’est géné-
ralement pas réaliste) que toutes les victimes présentent le même paramètre 
de Poisson, et une distribution de probabilité tronquée est ajustée à la distri-
bution de comptage tronquée. Des exemples des distributions tronquées 
pour λ = 1 et λ = 0,5 sont présentés aux lignes 3 et 4 du tableau 4. Elles ont 
été obtenues en divisant les probabilités des lignes 1 et 2 du tableau 4 par la 
probabilité d’être vu au moins une fois, c’est-à-dire par (1 – 0,607) et par 
(1 – 0,368). On obtient une valeur estimée du paramètre de Poisson en ajus-
tant une distribution de Poisson tronquée pour qu’elle reflète une distribu-
tion de comptage tronquée. 

À titre d’exemple fictif, considérons une liste de 100 victimes, avec f1 = 77 vic-
times vues une fois, f2 = 20 victimes vues deux fois et f3 = 3 victimes vues trois 
fois. Dans ce cas, le paramètre de Poisson estimé vaut environ 0,5 (les nombres 
de victimes vues une fois, deux fois et trois fois ont été obtenus en multipliant 
par 100 les valeurs de probabilité figurant à la 3e ligne du tableau 4). Lorsque 
le paramètre de Poisson est égal à 0,5, les 100 victimes qui ont été vues cor-
respondent à 0,303 fois la taille de la population (voir tableau 4, ligne 1), ce 
qui signifie que, dans la population, environ 30 victimes sur 100 ont été vues. 
En d’autres termes, après en avoir vu 100, on peut estimer à 100/0,303 = 330 
le nombre total de victimes. Il est donc possible de donner une estimation de 
la taille de la population des victimes.

Van der Heijden et al. [33] examinent en détail l’hypothèse qui sous-tend 
l’utilisation d’une distribution de Poisson pour modéliser le comportement 
humain. En résumé:

 a) Il est raisonnable d’attribuer une distribution de Poisson à un 
individu s’il y a une probabilité constante qu’un événement se produise 
(signalement à la police par exemple); 

 b) Même lorsque le paramètre de Poisson de l’individu change pen-
dant la période d’observation, le nombre d’occurrences lié à cet individu suit 
toujours une loi de Poisson. Il ressort de cette observation que, pour le type 
d’application qui nous occupe, il n’est pas nécessaire que les victimes pré-
sentent une probabilité constante de voir la police: il suffit qu’elles la 
contactent un certain nombre de fois. En ce sens, l’utilisation d’une distribu-
tion de Poisson n’est pas restrictive;
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 c) À noter cependant un aspect restrictif de ce modèle: l’hypothèse 
selon laquelle les individus suivent une distribution de Poisson n’est valide 
que si le changement du paramètre de Poisson individuel des victimes est 
indépendant du fait que la personne ait ou non contacté la police à quelque 
moment que ce soit auparavant. Ainsi, cette hypothèse est démentie si un 
événement influe sur la probabilité d’occurrence de l’événement suivant. Par 
exemple, l’intervention de la police peut inciter l’auteur à être moins violent, 
influant ainsi sur son comportement; il se peut aussi qu’après une première 
visite efficace de la police, la victime ait, par la suite, plus de facilité à contac-
ter le commissariat;

 (d) Il est nécessaire de se placer dans l’hypothèse d’une population 
fermée. En général, ce problème est résolu en limitant le temps d’observation, 
à l’instar de la démarche adoptée pour les listes multiples (voir le paragraphe 
précédent).

Extension du modèle de base

Jusqu’ici, la distribution de Poisson a été ajustée aux données en supposant 
que toutes les victimes présentent le même paramètre de Poisson. C’est ce 
que l’on appelle l’hypothèse d’homogénéité. Or dans la plupart des applica-
tions mettant en jeu des êtres humains, cette hypothèse a très peu de chances 
de se vérifier. Par exemple, il est prévisible que certaines victimes (du fait de 
paramètres de Poisson plus élevés) présentent une plus grande probabilité 
de voir la police que d’autres. On parle alors d’hétérogénéité des paramètres 
de Poisson. 

Lorsque les paramètres de Poisson sont hétérogènes et que cette particularité 
n’est pas prise en compte (l’ajustement est réalisé par rapport à un modèle de 
Poisson homogène), la taille estimée de la population est trop faible (voir van 
der Heijden et al. [34]). Il existe deux manières de prendre en compte l’hété-
rogénéité. La première consiste à introduire une information de covariable 
dans le modèle, telle que l’âge ou la situation de famille. Pour ce faire, on 
utilise un modèle de régression dans lequel le paramètre de Poisson est une 
fonction des covariables. Dans ce modèle, les paramètres de Poisson sont 
toujours supposés être homogènes dans le cas des individus présentant des 
valeurs identiques des covariables, mais ils peuvent être hétérogènes pour 
ceux qui affichent des valeurs différentes. On parle dans ce cas d’“hétérogé-
néité observée”, car les différences des paramètres de Poisson sont déterminées 
par des covariables observées. Le modèle résultant est connu sous le nom de 
modèle de régression de Poisson tronqué ([33], [34]).
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Si, en plus de l’hétérogénéité observée, les paramètres de Poisson affichent 
des différences qui ne peuvent pas s’expliquer par les covariables observées 
(on parle d’“hétérogénéité non observée”), il est possible de recourir à une 
extension du modèle de régression de Poisson tronqué appelée modèle de 
régression binomiale négative tronquée [35].

La seconde manière de gérer l’hétérogénéité est de n’utiliser que les comp-
tages inférieurs de la distribution. Cette façon de procéder met davantage 
l’accent sur le nombre de victimes vues une ou deux fois. Son utilisation est 
assez fréquente dans les estimations des populations d’usagers de drogues (voir 
van Hest et al. [36]); elle est également utilisée dans le rapport de l’OIT [3]. 
Cette procédure est intéressante à deux égards: d’une part, comme l’hétéro-
généité des paramètres de Poisson qui caractérise les victimes vues plus de 
deux fois n’intervient pas dans l’estimation de la taille de la population, les 
valeurs estimées sont robustes. D’autre part, cette procédure est logique; en 
effet, il y a toutes les chances que les victimes qui échappent à l’observation 
(celles dont le comptage est égal à zéro) ressemblent davantage aux victimes 
vues une ou deux fois qu’à celles qui sont vues plus de deux fois.

Le modèle proposé à l’origine par Zelterman [37] n’utilise que les comptages 
inférieurs de la distribution. Dans ce modèle, Zelterman fait une estimation 
du paramètre de Poisson λ en utilisant seulement les deux premières fré-
quences f1 et f2, conformément à la formule suivante:

Cette estimation du paramètre λ sert ensuite à estimer la taille de la popu-
lation, NZ, comme suit: NZ = n / (1 – exp(-λ)). Cet estimateur est aussi men-
tionné dans le rapport de l’OIT ([3], p. 25). 

Les auteurs ont étendu l’estimateur de Zelterman pour qu’il prenne en 
compte des covariables [38]. Dans cette extension, le paramètre de Poisson 
estimé est une fonction des covariables. Ainsi, le modèle de régression de 
Zelterman résultant peut tenir compte de l’hétérogénéité observée qui est 
présente chez les victimes associées à un comptage de 1 ou 2, et il affiche une 
bonne robustesse contre les violations des distributions de Poisson homo-
gènes dans les comptages supérieurs à 2.

L’estimateur de Chao, qui est très proche, est également utilisé [39]: 

Nc = n + f1
2/(2f2)

�̂�𝜆 =  
2𝑓𝑓2

𝑓𝑓1
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Les estimateurs de Chao et de Zelterman servent des objectifs analogues. 
Celui de Chao présente une caractéristique importante: si les données 
sont produites par une distribution de Poisson homogène, l’estimateur Nc 
est sans biais; mais, lorsqu’il y a de l’hétérogénéité, Nc doit être interprété 
comme une limite inférieure de la taille de la population. Par exemple, si Nc 
fournit une estimation égale à 2 000, alors la taille de la population sera 
supérieure à 2 000, le décalage étant d’autant plus grand que l’hétérogénéité 
est importante. En outre, si les deux estimateurs sont souvent très proches, 
dans certaines circonstances, celui de Zelterman peut comporter un biais de 
surestimation important [40]. Récemment, Böhning et al. [41] ont étendu 
l’estimateur de Chao pour y intégrer les covariables. Ces auteurs montrent 
que plus les covariables prennent en compte (une partie de) l’hétérogénéité, 
plus la limite inférieure fournie par l’estimateur de régression de Chao est 
supérieure à la limite inférieure obtenue lorsque les covariables ne sont pas 
prises en considération. La limite inférieure se rapproche donc de la taille 
réelle de la population.

Conclusion

La méthode décrite fournit les résultats suivants: a) une estimation de la 
taille de la population et un intervalle de confiance de 95 %; b) une estima-
tion du nombre de victimes non vues; c) si un modèle de régression est uti-
lisé, une distribution du nombre de victimes non vues sur les covariables; et 
d) des informations indiquant quelle partie de la taille estimée de la popula-
tion est visible dans le registre et quelle partie n’y figure pas, ces informations 
étant stratifiées par les niveaux des covariables. 

Si l’on a déjà une bonne expérience de ces modèles, il convient toutefois de 
noter qu’ils ont été conçus plus récemment que les modèles multilistes exa-
minés au paragraphe précédent. Comme indiqué plus haut, dans son étude 
[3], l’OIT a utilisé l’estimateur de Chao, tandis que Hest et al. [36] ont utilisé 
les deux estimateurs, celui de Chao et celui de Zelterman. Pour leur part, 
les auteurs du présent article ont eu abondamment recours à des modèles de 
régression dans des travaux de recherche commandés par le Gouvernement 
néerlandais sur divers sujets: violence dans la famille (utilisation de données 
de la police pour estimer le nombre et les caractéristiques des victimes et des 
auteurs de ce type de violence) [32], étrangers sans papiers (utilisation de 
données de la police) ([34], [38]), personnes sans abri (utilisation de données 
recueillies par des centres d’hébergement), détention illégale d’armes (uti-
lisation de données de la police) [33], conduite en état d’ivresse (utilisation 
de données de la police) [33] et usagers de drogues (utilisation de données 
recueillies par des hôpitaux) [42], etc.
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Méthode du multiplicateur

La méthode du multiplicateur est une autre méthode utilisée pour estimer 
la taille d’une population. Elle est étroitement liée à la méthode de capture- 
recapture à deux listes (voir dans le présent article la section intitulée 
“Méthode multisource de capture-recapture”). Les méthodes du multipli-
cateur sont faciles à utiliser et connues pour leur simplicité mathématique et 
pour l’absence de couplage, et leur application est directe en ce sens que les 
calculs s’effectuent facilement (le calcul de l’intervalle de confiance correct 
de l’estimation prend néanmoins plus de temps). La méthode du multipli-
cateur nécessite au moins deux sources de données: en général, la première 
source est un registre très complet (qui peut préexister ou qui est élaboré 
spécialement aux fins de l’estimation de la taille de la population à l’étude); 
la seconde est une enquête. 

Supposons, à titre d’exemple, que pour estimer le nombre de prostitués sans 
papiers dans une ville, on dispose d’un registre local officiel répertoriant les 
prostitués en situation régulière et que ce registre contienne 400 noms. On 
suppose en outre qu’il est possible d’examiner un échantillon aléatoire de la 
population des prostitués avec et sans papiers travaillant dans la ville. Si la 
taille de l’échantillon est, par exemple, de 100, et que, dans l’échantillon, 
80  prostitués possèdent des papiers tandis que  20 n’en ont pas, alors les 
80 prostitués correspondent aux 400 personnes consignées dans le registre 
et les 20 autres correspondent à un nombre inconnu, u, moyennant l’équi-
valence 80/400 = 20/u. Il s’ensuit que le nombre estimé de prostitués sans 
papiers est égal à (20/80) × 400 = 100, d’où il ressort que le nombre total 
estimé de prostitués est égal à 400 + 100 = 500. La méthode du multiplica-
teur repose donc sur le principe suivant: pour obtenir le nombre de prosti-
tués sans papiers, le nombre de prostitués consignés dans le registre (400) 
est multiplié par le multiplicateur (20/80 = 1/4).

Tableau 5. Exemple fictif montrant la relation entre la méthode du multiplicateur 
et la méthode de capture-recapture à deux listes

    Nombre d’éléments dans l’échantillon

Nombre d’éléments dans le registre Oui Non Total

Oui 80 320 400

Non 20 80 100

Total 100 400 500

Note: Les nombres estimés sont indiqués en italique.
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La relation étroite qui existe entre la méthode du multiplicateur et la méthode 
de capture-recapture apparaît très clairement lorsque les données sont pré-
sentées comme dans le tableau 5. Les nombres figurant en italique ne sont 
pas fournis; la valeur de la cellule “Non/Non” (80) est le résultat d’une esti-
mation. Le tableau 5 est construit de la même façon qu’un tableau utilisé 
pour la méthode de capture-recapture à deux sources. La taille de l’inter-
valle de confiance pour la valeur 500 dépend avant tout de la stabilité du 
multiplicateur (20/80). Dans le cas présenté ici, le multiplicateur repose sur 
100 observations; il gagne en stabilité lorsque le nombre d’observations aug-
mente et l’estimation (500) devient elle-même plus stable et est assortie d’un 
intervalle de confiance plus étroit. La largeur de cet intervalle dépend aussi 
de la taille du multiplicateur: plus celui-ci est petit, plus le nombre total de 
personnes non consignées dans le registre est faible (100 dans notre cas). 

L’atout de la méthode du multiplicateur réside dans l’absence de couplage de 
deux sources. De fait, lorsqu’il s’agit d’estimer des populations cachées ou 
difficiles à atteindre, la recherche de variables d’identification pour coupler les 
individus de l’échantillon avec le registre n’est, à l’évidence, pas une tâche aisée. 
C’est fondamentalement cette absence de couplage qui différencie la méthode 
du multiplicateur et la méthode de capture-recapture. Cela étant, l’exemple 
précité le montre, la méthode du multiplicateur aussi repose sur l’hypothèse 
sous-jacente selon laquelle, dans l’échantillon, la proportion des prostitués 
répertoriés est identique à la proportion des prostitués non répertoriés.

La méthode du multiplicateur est couramment utilisée dans la recherche 
sur la prévalence de l’usage des drogues et sur le VIH ([43], [44]). Elle est 
également appliquée dans l’étude de l’OIT [3], qui est examinée dans la 
section suivante. En Italie, cette méthode sert à estimer la taille des commu-
nautés d’étrangers sans papiers, par exemple les Algériens. Le registre muni-
cipal fournit le nombre de ressortissants algériens en situation régulière qui 
habitent dans une ville. Puis, les personnes chargées de l’étude se rendent 
sur les lieux que fréquentent les Algériens et leur demandent s’ils possèdent 
ou non des papiers; le résultat de cette enquête permet de déterminer un mul-
tiplicateur. Enfin, la taille de la communauté est estimée à partir de ces 
informations.

Estimation 2012 de l’Organisation internationale du Travail

Maintenant que la méthode multisource de capture-recapture, la méthode 
unisource de capture-recapture et la méthode du multiplicateur ont été exa-
minées, il est possible d’analyser l’estimation du travail forcé dans le monde 
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récemment publiée par l’OIT [3]. L’OIT a estimé, avec un intervalle de 
confiance de 68 % égal à 19,5 millions-22,3 millions, qu’entre 2002 et 2011, 
il y avait à tout moment 20,9 millions de victimes du travail forcé. Bien que 
l’Organisation ait utilisé une définition du travail forcé très proche de celle 
de la traite des personnes figurant à l’article 3 du Protocole relatif à la traite 
des personnes, son estimation du nombre de victimes du travail forcé n’est 
pas exactement égale à l’estimation du nombre total de personnes victimes 
de la traite ([2], p. 68; [3], p. 19 et 20)*.

La démarche adoptée par l’OIT se décompose en trois étapes. Dans un pre-
mier temps, la méthode de capture-recapture a fourni une estimation du 
nombre de cas de travail forcé répertoriés; cette estimation a ensuite servi à 
déterminer le nombre de victimes de ce crime qui ont été signalées. La deu-
xième étape a consisté à estimer le volume de travail forcé en tenant compte 
de la durée d’exploitation qui est consignée dans la base de données ([3], 
p. 36). Dans la troisième étape, le nombre de cas non signalés de travail forcé 
a été estimé au moyen de la méthode du multiplicateur. Étant donné que le 
présent article met l’accent sur la méthode de capture-recapture et sur celle 
du multiplicateur,  seules les première et troisième étapes de la procédure 
d’estimation font l’objet d’un commentaire. (Pour une analyse complémen-
taire de l’estimation de l’OIT, voir par exemple Office des Nations Unies 
contre la drogue et le crime ([2], p. 68) et Rapporteur national ([9], p. 26 à 
30); pour une discussion d’ordre général sur les estimations de la traite des 
êtres humains, voir De Cock [4], Farrell et al. [5], Goodey [6], Gould [7], 
Goździak et Collett [8], O’Brien [10], Rapporteur national [9], Tyldum [11], 
Zhang [13] et Zhang et al. [14])**. 

Un point concernant les modalités d’application de la méthode de capture- 
recapture mérite d’être souligné: l’OIT commence par collecter des données, 
auxquelles elle applique la méthode de capture-recapture à deux sources, 
puis ces données sont transformées et traitées par la méthode de capture- 
recapture à une source, l’objectif étant d’obtenir des estimations du nombre 
de cas répertoriés de travail forcé ainsi que le nombre de victimes signalées. 
Enfin, l’organisation a recours à la méthode du multiplicateur pour estimer 

* Pour l’OIT, le travail forcé désigne “tout travail ou service exigé d’un individu sous la menace 
d’une peine quelconque et pour lequel ledit individu ne s’est pas offert de plein gré”. L’expression 
“travail forcé” englobe la traite des personnes telle qu’elle est définie dans le Protocole relatif à la 
traite des personnes ainsi que des pratiques analogues telles que l’esclavage, les pratiques analogues 
à l’esclavage, la servitude pour dettes et le servage. Une différence majeure est que la traite des êtres 
humains aux fins du prélèvement d’organes relève de la définition de la traite des personnes dans le 
Protocole, mais pas de la définition du travail forcé de l’OIT ([3], p. 19 et 20; [9], p. 26 et 27).

** Voir également l’article de Ieke de Vries et Corinne Dettmeijer-Vermeulen dans le présent 
volume du Forum sur le crime et la société.
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le nombre de victimes du travail forcé non répertoriées. Ainsi, le rapport de 
l’OIT est une bonne illustration des trois sections précédentes du présent 
article. On trouvera dans les paragraphes suivants un résumé des travaux 
menés par l’OIT, puis quelques propositions de recherche pour le futur.

Collecte de données

Dans l’étude de l’OIT, l’unité d’analyse est le cas répertorié. Le cas repré-
sente un “élément d’information répertorié” ([3], p. 21); il peut concerner 
une ou plusieurs personnes qui sont, ou ont été, victimes du travail forcé 
pendant la période de référence ([3], p. 21). Les données correspondantes 
ont été recueillies dans les médias, dans des sources officielles, auprès 
d’ONG, dans des documents universitaires, dans des rapports de syndi-
cats, etc. (pour de plus amples informations, voir l’étude de l’OIT ([3], 
p. 29)). Les données ont été collectées indépendamment par deux équipes, 
chacune étant composée de quatre assistants de recherche diplômés de 
nationalités différentes. Pendant 13 semaines consécutives, les équipes, qui 
étaient basées au siège de l’OIT à Genève, ont rassemblé des cas réper-
toriés: l’équipe n°  1 a produit une première liste de cas et l’équipe n°  2 
une seconde. Une table de contingence 2 x 2 a été créée en couplant les 
cas trouvés par l’équipe n° 1 avec ceux trouvés par l’équipe n° 2; la table 
contient les cas trouvés par les deux équipes, ceux trouvés par l’équipe n° 1 
mais pas par l’équipe n° 2, et ceux trouvés par l’équipe n° 2 mais pas par 
l’équipe n° 1. En additionnant ces trois valeurs, on obtient le nombre de 
cas répertoriés trouvés par au moins une équipe, en l’occurrence 5 491. Le 
nombre de cas répertoriés ayant échappé aux deux équipes étant inconnu, 
il a dû être estimé. Enfin, le nombre de cas non répertoriés a également fait 
l’objet d’une estimation.

Hypothèses et analyse des données

L’estimation à deux listes obtenue à partir de la table 2  x  2 a toutes les 
chances d’être entachée d’un biais, car elle repose sur l’hypothèse selon 
laquelle la probabilité qu’un cas répertorié soit trouvé par l’équipe n° 1 est 
indépendante de la probabilité qu’un cas soit trouvé par l’équipe n° 2 (voir à 
ce sujet l’analyse dans la section du présent article intitulée “Méthode multi-
source de capture-recapture”). Cette hypothèse est invalidée pour la simple 
raison que les cas les plus faciles à trouver seront très probablement repérés 
par les deux équipes, tandis que d’autres, a priori moins évidents, seront 
trouvés plus souvent par une seule équipe, voire ne le seront par aucune des 
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deux. Aussi la probabilité qu’un cas répertorié soit trouvé par l’équipe n° 1 
est-elle corrélée à la probabilité qu’il soit aussi trouvé par l’équipe n° 2. 

C’est pour cette raison que les chercheurs de l’OIT ont transformé les don-
nées à deux sources en données à une seule source. Pour ce faire, ils ont 
compté le nombre de fois où un cas répertorié avait été trouvé (une fois, deux 
fois, etc.). Dans cette configuration, un cas pouvait être trouvé plusieurs fois 
par chaque équipe (autrement dit, les doublons d’une équipe n’ont pas été 
écartés). Ainsi le problème d’estimation est-il passé d’un problème relevant 
de la méthode de capture-recapture à sources multiples (voir dans le présent 
article la section intitulée “Méthode multisource de capture-recapture”) à 
un problème de capture-recapture à source unique (voir la section intitu-
lée “Méthode uniliste de capture-recapture”). Les 5 491 cas répertoriés qui 
avaient été trouvés se répartissaient ainsi: 4 069 avaient été trouvés une seule 
fois et 1 422 plus d’une fois. Ensuite, le nombre de cas répertoriés ayant 
échappé aux équipes a été estimé à partir de la distribution de comptage 
observée et de l’estimateur de Chao (voir la section intitulée “Méthode uni-
liste de capture-recapture”). Cette procédure a été appliquée séparément 
à des données “incidentes” et à des données “agrégées”, selon les termes 
utilisés par les chercheurs (pour plus de détails, voir le rapport de l’OIT 
[3]). Lors de l’estimation, les données incidentes ont été décomposées en 
“strates” en fonction de la région géographique et du type de travail forcé 
(le rapport ne fournit pas de détails concernant cette procédure de stratifica-
tion, mais on suppose qu’une estimation distincte a été calculée pour chaque 
combinaison région/type de travail forcé).

Par rapport au simple problème de capture-recapture, l’étude comportait 
un élément de complexité supplémentaire en cela que chaque cas répertorié 
pouvait concerner plusieurs victimes. Cette difficulté a été résolue en cal-
culant le nombre moyen de victimes par cas pour les 5 491 cas, puis en le 
multipliant par le nombre estimé de cas pour obtenir le nombre estimé de 
victimes répertoriées.

Le nombre estimé de victimes répertoriées a ensuite été corrigé en tenant 
compte de la durée pendant laquelle chaque victime avait été soumise au 
travail forcé. Ce calcul a permis d’obtenir une estimation du nombre de 
victimes répertoriées à tout moment (dite “estimation du volume”) (voir le 
rapport de l’OIT ([3], p. 35)).

Enfin, le nombre de victimes non répertoriées à tout moment a été estimé 
au moyen de la méthode du multiplicateur. Le multiplicateur utilisé a été 
obtenu à partir de données provenant de quatre enquêtes nationales portant 
sur des migrants de retour dans leur région d’origine.
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Analyse de l’estimation réalisée par l’Organisation internationale  
du Travail

Avant d’analyser plus en détail le rapport de l’OIT, les auteurs du présent 
article tiennent à souligner qu’ils reconnaissent les mérites du travail accom-
pli et que leur évaluation de la démarche adoptée est fondamentalement 
positive. Ils pensent néanmoins que des améliorations sont possibles. Pour 
certaines propositions, il faudra attendre que l’OIT se penche sur une troi-
sième estimation mondiale (après l’estimation réalisée en 2005, celle de 2012 
était la deuxième). En revanche, d’autres propositions peuvent en principe 
être envisagées dès maintenant; les auteurs sont convaincus qu’elles permet-
tront de produire de meilleures estimations à partir des données actuelles.

a) Trois équipes au lieu de deux

Les chercheurs de l’OIT ont eu raison de ne pas effectuer d’estimation à 
partir de l’estimateur à deux listes, car, de toute évidence, l’hypothèse d’in-
dépendance des probabilités liées aux deux équipes n’était pas vérifiée. Cela 
étant, il y a deux façons d’essayer de résoudre ce problème.

La première consisterait à faire intervenir plus de deux équipes. Conformé-
ment à l’analyse qui en a été faite plus haut (voir la section consacrée à la 
“Méthode multisource de capture-recapture”), avec deux listes (autrement 
dit, deux équipes), il est nécessaire de postuler que les probabilités d’inclusion 
sont indépendantes. Or, avec trois listes, cette hypothèse n’est pas utile. En 
effet, dans cette configuration, la dépendance des sources deux à deux est 
autorisée et l’hypothèse d’indépendance est remplacée par l’absence d’inter-
action loglinéaire de trois facteurs, ce qui est beaucoup moins contraignant. 

Si, dans le rapport 2012 de l’OIT, les cas trouvés par une équipe étaient triés 
et séparés selon chacun des huit membres de l’équipe, il en résulterait huit 
listes distinctes. En couplant ces listes, une table de contingence à 8 entrées 
pourrait être construite et analysée au moyen non seulement de modèles 
loglinéaires standard, mais aussi de modèles à variables latentes en postulant 
que certains membres de l’équipe sont plus performants que les autres pour 
trouver des cas (pour de plus amples informations, voir Fienberg, Johnson 
et Junker [30]). 

b) Covariables

La seconde façon de renoncer à l’estimateur à deux listes (qui n’est pas réa-
liste) tout en conservant l’approche de capture-recapture à deux listes serait 
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d’intégrer directement des covariables dans le problème d’estimation*. Si la 
probabilité d’inclusion d’un cas applicable à l’équipe n° 1 est liée à la pro-
babilité d’inclusion d’un cas applicable à l’équipe n° 2, c’est probablement, 
entre autres, parce qu’il existe une dépendance de ces probabilités par rap-
port à des covariables. La prise en compte de ces covariables pendant l’étape 
de modélisation pourrait rendre le modèle plus réaliste.

Les deux exemples de covariables suivants ont toutes les chances de conve-
nir: a) le lieu où l’élément d’information répertorié est trouvé (les cas réper-
toriés dans certains lieux seront plus faciles à trouver par les deux équipes 
que les cas qui sont répertoriés ailleurs ou qui ne le sont pas du tout); et 
b) le nombre de victimes concernées dans chacun des cas. Il va de soi qu’on 
pourra s’intéresser à d’autres covariables parmi les 70 que contient le jeu 
de données. Ainsi le choix des covariables à utiliser devient-il un problème 
empirique dont la solution réside dans l’analyse des données.

S’agissant du nombre de victimes par cas, dans le rapport de l’OIT, le nombre 
moyen de victimes répertoriées a été multiplié par le nombre estimé de cas 
(voir plus haut). Or il est précisé dans le rapport que “les cas trouvés plus 
d’une fois mettaient souvent en jeu un plus grand nombre de victimes que 
ceux qui n’apparaissaient qu’une seule fois. Par exemple, le nombre moyen 
de victimes était égal à 223 dans les cas trouvés une seule fois, à 253 dans 
les cas trouvés deux fois et à 812 dans les cas trouvés plus de deux fois” ([3], 
p. 25). La multiplication du nombre estimé de cas par le nombre moyen de 
victimes est donc problématique. S’il existe une relation positive entre le 
nombre de victimes incluses dans un cas et le nombre de fois où un cas est 
trouvé, alors il y a toutes les chances que les cas non trouvés (mais estimés) 
concernent en moyenne un nombre de victimes inférieur à 223.

Une solution à ce problème consiste à introduire le nombre de victimes d’un 
cas comme une covariable dans le modèle statistique. Le modèle fournirait 
ainsi une estimation du nombre de victimes pour chaque cas non observé, 
mais estimé; autrement dit, il fournirait une estimation non seulement du 
nombre de cas ayant échappé aux observations, mais aussi du nombre de 
victimes concernées dans chacun des cas.

* Des covariables sont envisagées dans le rapport de l’OIT dans le cas des données incidentes (en 
l’occurrence la région et le type de travail forcé), mais les auteurs du présent article ont le sentiment 
que ces variables sont prises en compte en effectuant des analyses distinctes de capture-recapture 
pour chaque sous-groupe. La proposition faite ici consiste à estimer un modèle statistique en suivant 
les principes examinés dans le présent article, au chapitre intitulé “Méthode uniliste de capture- 
recapture”, et donc à utiliser l’estimateur de Chao qui prend en compte les informations de covariable.
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c) L’estimateur de Chao

Abordons maintenant l’utilisation de la capture-recapture à une seule 
source. Comme indiqué plus haut dans la section intitulée “Méthode uni-
liste de capture-recapture”, l’estimateur de Chao fournit une estimation de 
la limite inférieure de la taille de la population, cette estimation étant plus 
proche de la taille réelle lorsque les comptages sont générés par une distribu-
tion de Poisson homogène. Le rapport de l’OIT est excessivement optimiste 
en ce qui concerne l’ajustement de la distribution de Poisson aux données 
(voir le rapport de l’OIT [3], p. 26).

Une manière de s’assurer que (la limite inférieure de) l’estimation de Chao se 
rapproche de la taille réelle de la population consiste à intégrer des covariables. 
Pour ce faire, on peut considérer que le paramètre de Poisson de l’estimateur 
de Chao est une fonction de covariables (voir Böhning et al. [41]). Dans le 
cas de l’estimation de l’OIT, cela signifie que l’estimation actuelle peut fort 
bien être trop faible et qu’en intégrant des covariables dans le modèle, elle 
sera plus grande et plus proche de l’estimation réelle. Le nombre de victimes 
concernées par cas paraît tout indiqué pour jouer le rôle de covariable.

(d) Méthode du multiplicateur

Enfin, le nombre de victimes non répertoriées à tout moment a été estimé au 
moyen de la méthode du multiplicateur. Le multiplicateur en question a été 
obtenu à partir de données provenant de quatre enquêtes nationales portant 
pour l’essentiel sur les migrants de retour dans leur région d’origine*. Le résul-
tat de l’estimation a été le suivant: 3,6 % des cas de travail forcé sont signalés. 
D’où l’on déduit la valeur du multiplicateur: (100 – 3,6) / 3,6 = 26,8. Autre-
ment dit, pour chaque cas signalé de travail forcé, l’OIT estime à 26,8  le 
nombre de cas non signalés. 

En y regardant de plus près, ce multiplicateur pose au minimum deux pro-
blèmes. Le premier est que le pourcentage est très faible, ce qui rend le 
multiplicateur très instable. Par exemple, avec 3,6 %, chaque cas signalé doit 
être multiplié par 26,8. Avec un pourcentage légèrement différent, disons 
5 %, ce multiplicateur passe à 19. On comprend dès lors la forte instabilité 
de l’estimation finale de l’OIT. De plus, il apparaît que, dans le rapport de 
l’organisation, une variation aléatoire de 3,6 % environ n’a pas été prise en 
compte dans l’intervalle de confiance de l’estimation finale.

* Les résultats de quatre enquêtes pilotes examinées dans le document de l’OIT intitulé Survey 
guidelines to estimate forced labour of adults and children ont été utilisés pour calculer l’estimation du tra-
vail forcé dans le monde en 2012 ([45], p. 9). L’OIT n’a pas dévoilé le nom des quatre pays concernés.
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Le second problème est en rapport avec le premier. Dans les enquêtes, le 
pourcentage de cas signalés est de 3,6 %. À l’instar de la méthode de capture- 
recapture à deux échantillons, la méthode du multiplicateur est sous-tendue 
par une hypothèse d’indépendance, laquelle est liée à la question suivante: 
le pourcentage des cas signalés n’apparaissant pas dans les enquêtes sera-t-il 
aussi égal à 3,6 %? Dans l’étude de l’OIT, l’hypothèse est considérée comme 
valide. Or il demeure des incertitudes quant à la relation entre cette valeur et 
les pourcentages applicables à d’autres pays que les quatre ayant servi à l’es-
timation; de plus, il est difficile de savoir si ce pourcentage est effectivement 
plus grand parmi les victimes revenues dans leur région d’origine que parmi 
celles qui ne sont pas rentrées, etc. Il ressort du premier point que des écarts 
mineurs par rapport à l’hypothèse d’indépendance entraîneront de grands 
écarts dans l’estimation de la taille de la population.

Discussion

La méthode de capture-recapture est une méthode bien connue utilisée en 
sciences sociales et dans la recherche sur la santé publique pour estimer la 
taille totale de populations cachées ou difficiles à atteindre (voir par exemple 
International Working Group for Disease Monitoring and Forecasting [23] 
et Chao et al. [24]). L’objectif du présent article était de donner un aperçu 
général des différentes manières d’appliquer cette méthode. 

Les auteurs estiment que les méthodes examinées dans l’article comptent parmi 
les méthodes efficaces permettant d’obtenir des estimations locales du nombre 
total de personnes victimes de la traite. La méthode de capture-recapture a 
également été utilisée pour produire des estimations mondiales. L’OIT l’a 
appliquée en combinant toutes les méthodes examinées dans les trois derniers 
chapitres de cet article et a ainsi estimé à 20,9 millions le nombre de victimes 
du travail forcé dans le monde. Les auteurs ont formulé quelques proposi-
tions pour améliorer cette estimation. La comparaison de la production des 
estimations locales et de la production des estimations mondiales semble indi-
quer que, pour des questions d’extrapolation, ces dernières doivent s’appuyer 
sur un plus grand nombre d’hypothèses, ce qui les rend apparemment plus 
vulnérables que les premières en termes de fiabilité et de validité.

Dans les situations concrètes, lorsqu’on a besoin d’estimations locales pour 
un type particulier de traite des êtres humains, le plus grand défi à relever 
est de trouver la méthode la mieux adaptée au problème. Lorsque la méthode 
de capture-recapture est appliquée dans le domaine de la traite pour un lieu 
et une période donnés, il y a toutes les chances que les hypothèses liées à 
cette méthode ne soient pas toutes vérifiées (voir Rapporteur national [9], 
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p.  28). Cela ne signifie pas pour autant qu’aucune méthode ne permet  
d’estimer la taille de la population cible. Considérons, à titre d’exemple, 
l’une des hypothèses de la méthode de capture-recapture, à savoir la néces-
sité d’une population fermée (voir plus haut les sections intitulées “Méthode 
multisource de capture-recapture” et “Méthode uniliste de capture- 
recapture”). La recherche sur les personnes victimes de la traite montre que 
cette hypothèse n’est pas vérifiée dans de nombreuses régions du monde; 
ainsi, les travaux indiquent une certaine forme de mobilité (locale) (d’une ville 
à l’autre par exemple) des personnes sexuellement exploitées dans l’industrie 
du sexe (voir notamment Siegel [46]). Dans ces endroits, la population qui 
fait l’objet des études est ouverte, ce qui gêne l’application des procédures 
d’estimation de type capture-recapture examinées ci-avant dans les sections 
susmentionnées. L’une des solutions envisagées dans ces sections, à savoir la 
limitation de la période d’observation, peut aider à contourner le problème, 
mais son efficacité dépend de la fréquence de déplacement des victimes. 
Cette solution présente aussi l’inconvénient de fournir une estimation des 
victimes de la traite associée à un intervalle de confiance relativement large. 
D’un autre côté, il est toujours possible d’employer avec succès la méthode 
du multiplicateur pour estimer la taille de la population. Dans ce cas, deux 
éléments sont nécessaires: un registre et un multiplicateur. Ces éléments 
ne pâtissent pas nécessairement du problème lié à la population ouverte, 
à condition de les choisir correctement. Par ailleurs, il convient de noter 
qu’une ou plusieurs hypothèses de la méthode de capture-recapture peuvent 
fort bien être invalidées dans le cas d’une forme particulière de traite des 
êtres humains et ne pas l’être dans une étude portant sur une autre forme de 
traite. Il se peut par exemple que les victimes de la traite à des fins d’exploita-
tion en tant que travailleurs agricoles soient déplacées moins souvent et que, 
de ce fait, l’hypothèse d’une population fermée soit plus facilement valide.

En conclusion, il convient de noter qu’il existe d’autres méthodes suscep-
tibles en théorie d’être utilisées pour estimer la taille des populations dans 
des situations particulières. Parmi ces méthodes, citons l’échantillonnage 
déterminé selon les répondants, le network scale up (extrapolation par les 
réseaux), la detection-controlled estimation (estimation fondée sur la détection) 
et la méthode de la réponse randomisée. Par manque de place, il n’a pas été 
possible d’examiner ces méthodes dans le cadre du présent article. Diverses 
introductions à leur utilisation étant disponibles sur le Web, les auteurs se 
contentent ici de les mentionner.
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TRAVAIL VOLÉ: UNE ANALYSE ÉCONOMIQUE DU TRAVAIL 
FORCÉ ET DE LA TRAITE D’ÊTRES HUMAINS 

Fabrizio Sarrica*

“Le travail a été le prix premier, la monnaie payée pour l’achat primitif de toute chose. 
Ce n’est point avec de l’or ou de l’argent, c’est avec du travail que toutes les richesses 
du monde ont été achetées originairement [...].” (Adam Smith, The Wealth of Nations, 
1789)

Résumé

L’auteur aborde la traite des personnes et le travail forcé sous l’angle du mar-
ché du travail, l’idée fondamentale étant que les trafiquants et les exploiteurs 
dépouillent les communautés des victimes de la traite de leur ressource la 
plus précieuse, à savoir le travail. Il compare la situation économique du tra-
vailleur et de l’employeur en cas d’exploitation à la situation où le travailleur 
est libre de choisir ses conditions de travail. Il calcule les pertes et les gains 
économiques dans chaque opération de traite et montre les perdants et les 
gagnants de ce type de pratique criminelle. D’après l’auteur, non seulement le 
travail forcé et la traite des êtres humains ont une incidence économique sur 
les victimes et leurs communautés, mais aussi la société dans son ensemble 
subit des pertes économiques lorsqu’il est fait appel au travail forcé.

Mots clefs: traite des personnes, travail forcé, marché du travail, élasticité de la 
demande et de l’offre de travail, exploiteur, victime, développement et criminalité

Une main-d’œuvre bon marché et son utilisation maximale, voilà ce que 
recherchent les personnes qui se livrent à la traite des êtres humains. Les 
auteurs de la traite recrutent, trompent, achètent, vendent et transportent 
d’autres personnes en les séparant de leur communauté et en usant de 
contrainte contre elles pour la valeur économique qu’ils peuvent tirer du tra-
vail de leurs victimes. Les trafiquants dépouillent leurs victimes de la valeur 
économique de leur travail. Bien entendu, ce n’est qu’une partie de l’histoire. 
Tandis que les trafiquants poursuivent ce but économique, les victimes de 
la traite y laissent non seulement la valeur de leur travail, mais souvent aussi 
leur dignité, leur santé et la vie. Les victimes de la traite ou du travail forcé 
endurent de terribles violations de leurs droits fondamentaux qui les affecte-
ront pour le reste de leur existence.

* Attaché de recherche, Groupe chargé du Rapport mondial sur la traite des personnes, Office des 
Nations Unies contre la drogue et le crime.
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Le travail forcé, y compris la traite des personnes aux fins du travail forcé, 
l’esclavage et d’autres pratiques similaires, est une pratique criminelle motivée 
par la demande de main-d’œuvre bon marché. La demande de travailleurs 
forcés, y compris de personnes victimes de la traite, est en fin de compte la 
demande de services fournis par la personne qui est contrainte au travail [1]. 

L’objectif du présent article est de comprendre comment cette pratique cri-
minelle est influencée par les dynamiques des marchés du travail dans les-
quels ses victimes sont forcées de travailler. L’article examine en outre les 
répercussions économiques du travail forcé et de la traite des êtres humains 
sur la société dans son ensemble, sur les victimes et sur leurs communautés.

Le travail forcé est défini dans la Convention (n° 29) sur le travail forcé de 
1930 comme “tout travail ou service exigé d’un individu sous la menace 
d’une peine quelconque et pour lequel ledit individu ne s’est pas offert de 
plein gré” [2]. Cette définition comprend deux éléments: le travail n’est pas 
effectué volontairement et il en est ainsi, car la menace d’une peine pèse 
sur le travailleur. Le premier élément est évidemment la conséquence du  
deuxième. En résumé, le travail forcé consiste à contraindre un individu à 
accepter un emploi, ou des conditions d’emploi, qu’il refuserait autrement  [3]. 

Le concept de traite des êtres humains est étroitement lié à celui de tra-
vail forcé et peut se résumer comme le recrutement de personnes par des 
moyens répréhensibles tels que la force, la fraude ou la tromperie, en vue de 
les exploiter*. Il s’ensuit que, si de tels moyens ont été utilisés pour recruter, 
transporter ou héberger une victime du travail forcé, cette dernière peut être 
légalement définie comme une victime de la traite, auquel cas le recruteur, le 
transporteur ou l’hébergeur est un trafiquant. 

Économie de l’esclavage 

Ces formes d’exploitation par le travail ne sont pas un simple phénomène récent. 
Par le passé, une grande partie des transactions liées au travail reposaient sur 
la contrainte [4]. L’esclavage et le travail forcé étaient des formes de travail 
courantes dans nombre de civilisations, depuis l’époque de l’Empire romain 

* À l’article 3 du Protocole visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particu-
lier des femmes et des enfants, additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée [4], “[l]’expression ‘traite des personnes’ désigne le recrutement, le trans-
port, le transfert, l’hébergement ou l’accueil de personnes, par la menace de recours ou le recours à la 
force ou à d’autres formes de contrainte, par enlèvement, fraude, tromperie, abus d’autorité ou d’une 
situation de vulnérabilité, ou par l’offre ou l’acceptation de paiements ou d’avantages pour obtenir 
le consentement d’une personne ayant autorité sur une autre aux fins d’exploitation. L’exploitation 
comprend, au minimum, l’exploitation de la prostitution d’autrui ou d’autres formes d’exploitation 
sexuelle, le travail ou les services forcés, l’esclavage ou les pratiques analogues à l’esclavage, la servi-
tude ou le prélèvement d’organes” (résolution 55/25 de l’Assemblée générale, annexe II).
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jusqu’à la Russie rurale du XVIIIe siècle et aux champs de coton des États-Unis  
d’Amérique du XIXe siècle. On trouve toujours aujourd’hui des formes d’escla-
vage et de travail forcé – d’après l’Organisation internationale du Travail (OIT), 
il existe plus de 20 millions de travailleurs forcés dans le monde [5], y compris 
dans l’industrie du sexe. Les études de l’OIT indiquent que le profit illicite mon-
dial découlant de l’exploitation de travailleurs forcés, hors industrie du sexe, 
s’élève à 10,4 milliards de dollars des États-Unis ([6], par. 145).

Pendant des décennies, les économistes ont débattu de la viabilité d’une éco-
nomie dans laquelle le marché du travail comprendrait des formes de travail 
sous contrainte. En 1789, Adam Smith, estimant que le travail des esclaves 
représentait la forme de travail la plus coûteuse, a conclu qu’il était plus éco-
nomique de satisfaire la demande de travail en faisant appel à l’offre de travail 
libre qu’à l’esclavage. 

Des études ont récemment été menées concernant l’effet du travail forcé sur 
l’économie au XIXe siècle (voir Loria et Bouchard [8] et Wakefield [9]). Dans 
les années 70, Fogel et Engerman [10] ont conclu que pendant la période de 
l’esclavage aux États-Unis, la productivité des esclaves africains était relative-
ment élevée et que le système esclavagiste était économiquement efficient. 
Les conclusions de Fogel et Engerman sont remises en question dans la dis-
cussion ci-après. 

Domar [11] a proposé une analyse de la contribution du travail forcé au dévelop-
pement économique à travers l’histoire, en s’appuyant sur les exemples de l’Em-
pire romain, de la Russie du XVe siècle et de l’esclavage dans les Amériques. Il a 
formulé l’hypothèse qu’un accroissement de l’offre de travail diminue l’attracti-
vité économique du recours au travail forcé et que cela explique pourquoi l’escla-
vage et le servage ont autrefois été instaurés en des temps de déclin démographique 
suite à la guerre, la famine ou la maladie. D’après Domar, le développement de 
secteurs économiques capitalistiques a rendu l’esclavage économiquement inat-
tractif. Son point de vue est également examiné ci-après. 

En 1971, Bergstrom a avancé que l’esclavage était un système économique-
ment viable dans les États-Unis d’après la guerre civile et l’a décrit comme un 
moyen efficace de distribuer la richesse d’une manière favorable aux esclaves 
[12]. À l’inverse, Barzel [13] estimait que le travail des esclaves n’était écono-
miquement efficient que pour certains types d’activités, telles que le travail 
dans les grandes plantations de coton, parce que les travailleurs libres refu-
saient de travailler dans les conditions inhumaines imposées aux esclaves, 
même si on leur offrait une rémunération supérieure à celle d’autres emplois. 
Ainsi, s’il est vrai que les esclaves étaient mieux rémunérés que les travailleurs 
libres, il est également vrai qu’ils n’auraient jamais accepté d’effectuer ce type 
de travail s’ils avaient été libres de choisir [13].
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Basu [14] définit la contrainte au travail comme le fait de forcer un travailleur 
à accepter de fournir un travail dans un échange dont il tire une utilité néga-
tive. Naqvi et Wemhöner [15] considèrent que, compte tenu de toutes les 
possibilités d’action qui s’offrent à une personne, la contrainte au travail sup-
pose de contraindre un agent à prendre part à des transactions auxquelles il 
n’aurait pas choisi de participer. 

Plus récemment, Acemoglu et Wolitzky [3] ont proposé un modèle microéco-
nomique de la contrainte au travail et ont démontré que, à conditions égales, 
une demande de travail accrue augmente l’incitation économique à recourir 
à cette pratique. Ils ont formulé l’hypothèse que la relation entre la rareté du 
travail et l’intensité de la contrainte pouvait être positive ou négative selon la 
structure du marché où l’on faisait appel à la contrainte. Finalement, ils ont 
démontré que la contrainte est toujours socialement inefficiente, car elle 
mobilise des moyens coûteux pour transférer les ressources et l’utilité des 
travailleurs aux employeurs. Leurs conclusions ainsi qu’une approche qui 
s’écarte de leur analyse sont également examinées ci-après. 

Marché du travail 

Afin d’évaluer comment les dynamiques du marché du travail sont suscep-
tibles d’influer sur la traite des personnes et le travail forcé et comment ces 
pratiques criminelles se répercutent du point de vue économique sur les vic-
times et leurs communautés, l’analyse part des fondamentaux de l’économie 
du travail et compare une situation de travail libre à une situation de traite.

La figure I illustre la demande (D) et l’offre (O) de travail.

Figure I. Le marché du travail: situation sur un marché du travail libre et dans  
des conditions d’exploitation
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L’axe horizontal correspond à la quantité de travail demandé (en heures par 
jour) et l’axe vertical au salaire horaire. La courbe de la demande (D) repré-
sente le salaire que l’employeur est disposé à verser en échange d’une certaine 
quantité de travail. La courbe de l’offre (O) correspond au nombre d’heures de 
travail que le travailleur est prêt à fournir en échange de ce salaire horaire et 
indique en outre le salaire qu’il accepterait pour une quantité de travail donnée 
[16]. La forme et la pente de la courbe dépendent du type de travail demandé 
et des préférences individuelles du demandeur.

Le travailleur voudrait recevoir le salaire le plus élevé possible tandis que l’em-
ployeur voudrait verser le salaire le plus faible possible. Si toutes les hypothèses 
sont satisfaites, sur un marché du travail libre, l’offre et la demande pourraient 
se stabiliser (voir figure I).

Sur un marché du travail libre, l’offre et la demande pourraient aussi ne jamais 
se rencontrer (voir figure II), auquel cas il pourrait ne pas y avoir d’équilibre sur 
ce marché. Par exemple, Barzel [13] a étudié les conditions de travail inhu-
maines qui régnaient dans les champs de coton à l’époque de l’esclavage aux 
États Unis, lesquelles dissuadaient les travailleurs libres d’accepter des salaires 
qui auraient été supérieurs à ceux d’autres types de travaux aux champs. Des 
employés potentiels n’accepteraient certains types de travaux que s’ils étaient 
payés davantage que ce que l’employeur était disposé à offrir. Dans ce cas, on 
n’observerait pas d’équilibre sur le marché du travail. 

Figure II. Cas où l’offre et la demande ne se rencontrent pas

En outre, il existe des activités qui ne seraient jamais acceptées quel que soit 
le salaire offert. Dans ce cas, la courbe de l’offre se confondrait toujours avec 
l’axe vertical.
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Si l’équilibre est atteint, le nombre d’heures travaillées Héq et le salaire versé 
Wéq satisfont les deux parties. L’excédent de l’offre de travail représente le 
gain économique du travailleur pour chaque heure travaillée jusqu’à Héq, 
rémunérée à un salaire horaire Wéq supérieur à ce qu’il aurait demandé pour 
cette heure de travail. De même, l’excédent de la demande de travail cor-
respond au gain économique de l’employeur pour chaque heure travaillée 
jusqu’à Héq, rémunérée à un salaire Wéq inférieur à ce qu’il aurait versé pour 
cette heure de travail.

Figure III, la surface A représente l’excédent du travailleur qui accepte de 
fournir un nombre d’heures Héq et la surface B l’excédent de l’employeur qui 
accepte de verser un salaire horaire Wéq.

Figure III. Équilibre du marché du travail et gains des agents
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Dans des conditions d’exploitation, la victime est forcée de travailler davan-
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a) Htr > Heq >Htr-v et Wtr < Wéq < Wtr-v

Htr étant le nombre d’heures de travail que la victime est forcée de fournir, 
Htr-v le nombre d’heures qu’elle travaillerait pour le salaire reçu, Wtr le salaire 
qu’elle perçoit et Wtr-v le salaire qu’elle demanderait pour cette quantité 
de travail.

Le nombre d’heures de travail imposées à la victime est supérieur à ce 
qu’elle fournirait pour le salaire reçu, tandis que le salaire reçu est inférieur 
à ce qu’elle demanderait pour cette quantité de travail. Une aggravation de 
l’ampleur de l’exploitation peut être mathématiquement représentée par un 
creusement de l’écart entre le salaire souhaité et le salaire réellement versé, 
soit ∆W = Wtr – Wtr-v, et entre le nombre d’heures de travail souhaitées et 
le nombre d’heures réellement travaillées en situation de contrainte, soit  
∆H = Htr – Htr-v.

Perte économique de la victime

Dans des conditions d’exploitation a, la victime sera payée beaucoup moins 
que sur un marché libre. Non seulement le revenu de la victime, mais aussi 
l’excédent de l’offre de travail seront inférieurs comparés à la situation de 
marché libre. Figure IV, la surface C représente la perte de revenu de la vic-
time du fait du moindre salaire. 

Figure IV. Perte économique de la victime du travail forcé

 

Hours 

Supply of 
labour 

Htr 

Demand 
for labour 

Htr-v 

D 

C 

Htr-v’ Htr-v’’ 

Wtr 

Wtr-v’ 

Wtr-v’’ 

Wtr-v 

Offre de travail

Heures

Demande de travail



160 FORUM SUR LE CRIME ET LA SOCIÉTÉ, Volume 8, 2015

La surface D correspond à la perte de l’excédent économique de la victime. 
La perte économique totale de cette dernière* est représentée figure IV par 
la surface C + D: 

Perte de la victime = C + D = (Wtr-v – Wtr) * Htr  (1)

L’équation (1) n’est pas qu’un exercice mathématique abstrait. C’est aussi un 
outil pratique permettant de calculer la réparation due à la victime au moins 
pour une partie des préjudices économiques qu’elle a subis. 

L’équation (1) peut être développée comme suit: 

Perte de la victime = (Wtr-v * Htr) – (Wtr * Htr) (2)

Le facteur 1 est défini comme le salaire que la victime demanderait multiplié 
par le nombre total d’heures de travail qu’elle a été contrainte de fournir, 
soit Wtr-v * Htr, et le facteur 2 comme le salaire offert multiplié par le nombre 
d’heures de travail imposées à la victime, soit Wtr * Htr. 

L’équation (2) peut être simplifiée comme suit: 

Perte de la victime = facteur 1 – facteur 2  (3)

Plus la demande de travail est forte, plus le salaire demandé est élevé, et par 
conséquent plus le facteur 1 l’est aussi. Il découle de l’équation (3) qu’une 
demande de travail accrue sur le marché occasionne des préjudices écono-
miques supérieurs au travailleur exploité.

En outre, plus l’offre de travail est forte, plus le salaire offert est bas. À 
l’inverse, plus l’offre de travail est faible, plus la demande est forte (et plus 
l’employeur est disposé à payer en échange d’un certain nombre d’heures 
travaillées). Il découle de l’équation (3) que, dans des conditions d’exploi-
tation, la perte de la victime est supérieure lorsque l’offre de travail est plus 
faible. Comme le montre la figure V, lorsque l’offre de travail initiale S1 glisse 
vers une offre de travail S2 moindre, la surface représentant la perte de la 
victime augmente. 

* La plupart des victimes du travail forcé sont en outre exposées à la violence, à des abus et à des 
menaces que l’on ne peut mesurer en termes monétaires.
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Figure V. Perte économique de la victime dans différentes hypothèses d’offre 
de travail
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L’équation (2) peut aussi être développée comme suit:

Perte de la victime = Htr [(Wtr-v – Wtr)/(Htr – Htrv)] (Htr – Htrv) (4)

Perte de la victime = Htr (ΔH/ΔW) (Htr – Htrv)   (5)

S’il est calculé sur la courbe de l’offre, le rapport ∆H/∆W représente l’élasti-
cité propre de l’offre de travail par rapport au salaire εw. D’où: 

Perte de la victime = Htr * εw (Htr – Htrv)    (6)

D’après l’équation (6), plus l’offre est rigide, plus la perte économique de la 
victime du travail forcé est élevée. Cette équation est représentée figure VI 
par la surface C + D. Toutes choses égales par ailleurs, cette surface est plus 
étendue si la courbe de l’offre est plus rigide que si la courbe de l’offre est 
plus élastique. Lorsque l’offre de travail initiale S1 glisse vers une offre de 
travail S2 plus rigide, la surface représentant la perte de la victime augmente. 

Heures



162 FORUM SUR LE CRIME ET LA SOCIÉTÉ, Volume 8, 2015

Figure VI. Perte économique de la victime dans différentes hypothèses 
d’élasticité de l’offre de travail 

En pratique, lorsque l’offre de travail est plus rigide par rapport à une varia-
tion de salaire, les activités deviennent particulièrement ardues pour le tra-
vailleur: pour une heure de travail supplémentaire, le travailleur demanderait 
une rémunération sensiblement supérieure. Les victimes sont plus affectées 
économiquement lorsqu’elles sont exploitées dans des activités plus diffi-
ciles. Ce qui est moins évident, c’est que l’élasticité de la demande de travail 
influe également sur la perte économique de la victime. S’il est calculé sur la 
courbe de la demande, le rapport ∆H/∆W vu précédemment représente alors 
l’élasticité propre de la demande de travail par rapport au salaire ηw. Plus la 
demande est élastique, plus la perte économique de la victime est élevée. 
Comme le montre la figure VII, lorsque la demande de travail initiale D1 
glisse vers une demande de travail D2 plus élastique, la surface représentant 
la perte de la victime augmente.

Figure VII. Perte économique de la victime dans différentes hypothèses  
de demande de travail
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La perte économique de la victime est également affectée par la structure de 
l’offre et de la demande de travail sur un marché libre, cette structure étant 
une fonction de l’élasticité des courbes de l’offre et de la demande. Certaines 
formes de traite aboutissent à une exploitation que les victimes ne peuvent 
accepter quelle que soit la rémunération. Dans ce cas, pour toute Htr > 0, 
Wtr-v → ∞ et, d’après l’équation (3), la perte de la victime tend donc elle aussi 
vers l’infini. Ce type de travail peut être représenté graphiquement par une 
courbe de l’offre de travail qui ne se retrouverait jamais dans le quadrant 
positif (voir figure VIII).

Figure VIII. Cas où l’offre n’est jamais positive
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Figure IX. Gain économique de la demande en situation de travail forcé
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Ce surcroît d’excédent économique de l’exploiteur se traduit par l’équation (6):

F = (Weq Heq) + ∫Heq
Htr W d(h) – (Wtr Htr)  (6)

F = (Weq – Wtr)
2 (Heq – Htr)/(Weq – Wtr) + HtrWeq + HeqWtr + ∫Heq

Htr W d(h) (7)

le facteur 3 étant défini par (Weq – Wtr)
2 (Heq – Htr)/(Weq – Wtr) et  

le facteur 4 par HtrWeq + HeqWtr + ∫Heq
Htr W d(h). 

L’équation (7) devient donc: 

Gain de l’exploiteur = facteur 3 + facteur 4                  (8)

En appliquant les conditions d’exploitation a à l’équation (7), puis à l’équa-
tion (8), l’équation (8) sera toujours strictement positive.

Il est toujours économiquement avantageux pour l’employeur d’exploiter 
les travailleurs, quels que soient le marché du travail ou le contexte écono-
mique, sauf si le système de justice se montre suffisamment dissuasif.

Bien entendu, l’exploitation est plus économiquement avantageuse dans 
certaines conditions que dans d’autres. Par définition, le facteur 3 est une 
fonction de l’élasticité propre de la demande de travail par rapport au salaire 
ηw, (Héq – Htr)/(Wéq – Wtr), multiplié par le carré de la variation de salaire. Par 
conséquent, d’après l’équation (8), plus la demande de travail sera rigide, 
plus le facteur 3 – et donc le gain économique de l’employeur qui a recours 
au travail forcé – sera élevé.
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D’après les lois de la demande dérivée de Hicks-Marshall ([17], [18]), une 
demande de travail plus rigide est caractérisée par des productions à court 
terme, une difficulté à trouver des produits de substitution, une moindre 
proportion des coûts du travail par rapport aux coûts de production et une 
demande rigide des biens et services finaux produits rigide. Ce sont les 
contextes productifs où il est plus rentable de recourir à des conditions d’ex-
ploitation et où le système de justice pénale doit redoubler de vigilance.

La figure IX illustre le transfert du bien-être de la victime à l’exploiteur. 
Cette fonction n’est pas linéaire. D’après la définition du facteur 3, le gain 
de l’exploiteur est une fonction exponentielle décroissante de la réduction 
du salaire. En diminuant le salaire d’une unité par heure travaillée, l’ex-
ploiteur augmenterait son gain de manière croissante et exponentielle en 
termes d’excédent économique. Non seulement l’exploiteur a un intérêt éco-
nomique à exploiter la victime, mais aussi cet intérêt croît exponentielle-
ment avec l’intensité de l’exploitation. D’après la définition du facteur 4, il 
découle de l’équation (8) que le gain de l’exploiteur est positivement relié à 
la demande de travail. Il en ressort deux conséquences: la première est que 
lorsque la demande de travail est faible, l’intérêt à faire appel au travail forcé 
est moindre; la deuxième, que l’analyse confirme l’idée de Domar selon 
laquelle la diffusion d’une production capitalistique réduit les avantages pro-
curés par le travail forcé. Les économies fondées sur une production à forte 
intensité de main-d’œuvre ont davantage intérêt à recourir au travail forcé.

Coût social du travail forcé 

L’analyse ci-dessus montre que le travail forcé et la traite des êtres humains 
consistent à transférer la richesse économique de l’offre de travail à la demande 
de travail, de la victime à l’exploiteur, de la communauté d’origine de la vic-
time à sa communauté de destination. Comme mentionné ci-dessus, les gains 
économiques de la demande sont directement volés à la victime du travail 
forcé. Dans le même temps, la perte du travailleur n’est pas intégralement 
transférée à la demande de travail. Acemoglu et Wolitzky [3] ont démontré 
que le bien-être social utilitaire est toujours inférieur en situation de contrainte 
que sur un marché du travail libre. Une autre analyse est proposée dans le 
présent article.

Quelle partie du bien-être économique perd-on lorsqu’on force un individu à 
travailler dans des conditions d’exploitation? Dans une société constituée de 
deux personnes, l’exploiteur et la victime, il est facile de le calculer en sous-
trayant la perte de la victime, exprimée dans l’équation (2), au gain de l’ex-
ploiteur, exprimé dans l’équation (6).
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Équilibre social = Weq Heq + ∫Heq
Htr W d(h) – Wtr Htr – Wtr-v Htr + Wtr Htr (10)

Équilibre social = Weq Heq – Wtr-v Htr + ∫Heq
Htr W d(h) (11)

L’élément ∫Héq
HtrW d(h) varie en fonction du nombre d’heures d’exploitation 

Htr, ainsi que de la forme et de la pente de la courbe de la demande de travail. 
Sa valeur est comprise entre un minimum égal à ∫Héq

HtrW d(h) = 0, lorsque 
Htr = Héq (à savoir lorsque la courbe de la demande de travail est verticale) et 
un maximum égal à ∫Héq

HtrW d(h) = (Htr – Héq)Wtr, lorsque Wtr = Wéq (à savoir 
lorsque la courbe de la demande de travail est horizontale).

En supposant que ∫Héq
HtrW d(h) atteint la valeur maximale, l’équation (11) devient:

Équilibre social = Weq Heq – Wtr-v Htr + (Htr – Heq)Wtr  (12)

Équilibre social = Heq(Weq – Wtr) – Htr(Wtr-v – Wtr) (13)

En appliquant les conditions d’exploitation a à l’équation (13), on obtient:

Équilibre social toujours < 0 (14)

L’équation (14) indique donc que le gain économique de l’exploiteur ne 
compense pas la perte économique de la victime. Une société constituée 
d’une offre de travail agrégée et d’une demande de travail agrégée est tou-
jours perdante si elle substitue le travail forcé au travail libre. Ce résultat est 
cohérent avec les conclusions d’Acemoglu et Wolitzky [3] et contredit l’hypo-
thèse de Bergstrom selon laquelle l’esclavage serait un système économique-
ment viable [12].

D’après l’équation (13), le bien-être total est en outre une fonction de  
(Héq − Htr) et de (Wtr-v −Wtr). Par conséquent, plus le degré d’exploitation sera 
élevé, plus la perte pour la société dans son ensemble le sera aussi. Plus on 
recourra au travail forcé et à la traite à cette fin, plus les coûts économiques 
pour la société dans son ensemble seront élevés. Les coûts sociaux n’en-
globent pas les dépenses publiques engagées pour l’aide aux victimes du 
travail forcé, pour les activités de détection et de répression et pour les 
mesures liées aux campagnes de prévention.

Discussion

Si l’on passe de l’échelle micro à l’échelle macro, le transfert de la richesse 
de l’offre de travail à la demande de travail par la contrainte peut être 
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concrètement représenté par le transfert de la richesse des victimes aux 
exploiteurs. Si l’exploitation intervient au sein d’une même communauté, 
cette richesse est transférée entre les parties concernées et reste au sein de 
ladite communauté. Si la victime est recrutée dans une communauté pour 
être exploitée dans une autre, la valeur économique de ce “travail volé” est 
également transférée de la communauté d’origine à la communauté d’exploi-
tation. Ce “mouvement” inflige des pertes économiques à la communauté 
d’origine de la victime, qui sont en partie transférées sous forme de gains 
économiques à la communauté de destination.

En pratique, la perte économique de la victime se traduit par un moindre 
produit national brut (PNB)* pour le pays ou la communauté d’origine de la 
victime du fait, par exemple, des transferts de fonds, et donc de l’épargne, de 
la consommation et de l’investissement, dont ce pays ou cette communauté 
sont privés. Dans le même temps, l’exploiteur pourra consommer, investir et 
épargner davantage, principalement dans la communauté d’exploitation.

Les considérations ci-dessus peuvent aider à calculer l’ampleur des incidences 
économiques de la traite des êtres humains et du travail forcé sur les parties 
concernées. En des circonstances normales, les travailleurs agricoles migrants 
recevraient un salaire librement négocié reflétant leurs souhaits et leurs 
besoins, ce qui contribuerait au PNB de leur pays ou de leur communauté 
d’origine par le biais de transferts de fonds sous forme de consommation, 
d’épargne et d’investissement. Les salaires des migrants engendreraient ainsi 
des retombées positives sur l’économie locale de leur communauté d’origine 
et sur le produit intérieur brut (PIB) de leur pays d’origine. Si les travailleurs 
migrants devaient se retrouver victimes du travail forcé, leur exploitation 
entraînerait des répercussions négatives pour eux et pour leur communauté 
d’origine, se traduisant en termes de PIB pour leur pays.

Comme mentionné ci-dessus, une partie de la perte économique de la vic-
time du travail forcé est directement transférée au pays de destination. Le 
surcroît d’excédent de la demande de travail se traduira par la disponibilité 
d’une main-d’œuvre meilleur marché dans la communauté de destination. 
Cela signifiera finalement des profits, et donc des investissements, accrus 
pour la demande de travail et générera un surcroît de PIB pour la commu-
nauté de destination. Au bout du compte, l’ensemble de la communauté de 
destination tirera profit de ce travail volé à la communauté d’origine de la 

* Le PNB est la valeur totale de l’ensemble des biens et services finaux produits par les facteurs de 
production d’un pays, en l’occurrence le travail, et vendus sur le marché sur une période donnée. 
S’agissant de la traite des êtres humains, la perte de la victime est en partie transférée à une autre 
communauté ou à un autre pays, à savoir le pays de destination de la victime.
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victime en termes de PIB et de prix des biens finaux produits inférieurs dans 
des conditions d’exploitation.

Par exemple, en 2006, les autorités italiennes ont enquêté sur un cas de traite 
des êtres humains aux fins du travail forcé dans le secteur agricole, dans le 
cadre de l’opération “Terra Promessa”. Les victimes avaient été recrutées en 
Pologne pour travailler dans ce secteur dans le sud de l’Italie. Avant de s’y 
rendre, les travailleurs étaient convenus de certaines normes de travail, mais 
avaient finalement été contraints sous la menace d’une arme à feu de travail-
ler dans des conditions d’exploitation, soit 15 heures par jour, pour une 
rémunération d’environ 3 euros de l’heure. En outre, les victimes avaient dû 
payer à leurs exploiteurs l’hébergement et la nourriture, ainsi qu’environ 300 
à 500 euros au titre de frais initiaux pour avoir eu accès à cette “opportunité 
de travail” [19]. Le nombre de victimes officiellement recensées par les auto-
rités italiennes se montait à 113.

Les calculs réalisés à partir de l’équation (1) et des informations figurant 
ci-dessus et dans le dossier du tribunal concernant ces cas de traite montrent 
qu’au cours d’une seule affaire de traite, environ 10 000 euros par jour étaient 
volés à la communauté d’origine des victimes*. Les autorités polonaises ont 
estimé qu’environ 1 000 victimes avaient subi ce type de traite au cours de la 
campagne agricole 2006. La période de production dans ce cas particulier 
durerait normalement 30 à 40 jours. Ainsi, si toutes les hypothèses sont cor-
rectes, une seule opération de traite engendrerait des répercussions écono-
miques sur la Pologne d’environ 3,5 millions d’euros pour un peu plus d’un 
mois d’exploitation**.

* D’après les informations relatives à l’opération “Terra Promessa” communiquées par les autori-
tés italiennes et le journaliste d’investigation Fabrizio Gatti [20], les victimes étaient forcées de récol-
ter des tomates 15  heures par jour et recevaient environ 3  euros de l’heure, quand elles étaient 
rémunérées. En conséquence, elles recevaient tout au plus environ 40 euros par jour. Il est impossible 
d’estimer la courbe de l’offre de travail de ces travailleurs en particulier. Toutefois, on peut supposer 
que les travailleurs polonais qui migrent volontairement en Italie pour effectuer des travaux agricoles 
n’auraient pas accepté des conditions économiques inférieures à celles qui auraient eu cours en 
Pologne à cette époque. D’après l’OIT, le salaire minimum en Pologne pour les travaux agricoles 
en  2006 s’élevait à 70  euros pour une journée de travail de huit heures. Ces personnes auraient 
accepté de travailler sept heures de plus pour 70 euros de plus, car elles auraient bien entendu nor-
malement demandé bien davantage en compensation du surcroît de fatigue. En se basant sur ces 
mêmes conditions de travail minimales qu’elles auraient acceptées volontairement, le salaire total 
journalier aurait pu atteindre 140 euros par jour. On peut donc dire que l’exploiteur a volé à chaque 
victime 100 euros par jour (140 – 40 euros) soit, en multipliant ces 100 euros par le nombre de vic-
times (113), 11 300 euros par jour au total.

** La saison de la récolte des tomates dure normalement entre 30 et 40 jours par an. On a calculé 
que la valeur du travail volé à ces victimes s’élevait à environ 11 300 euros par jour, soit entre 340 000 
et 452 000 euros par saison pour les 113 victimes détectées par les autorités. Si le nombre de victimes 
avait été d’environ 1 000 pour cette même saison, la valeur totale estimée du travail volé à la commu-
nauté d’origine des travailleurs se serait montée au moins à 3,5  millions d’euros environ en une 
saison.
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En 2008, l’Organisation internationale du Travail (OIT) a mené une étude 
sur la main-d’œuvre migrante en République de Moldova, à l’issue de laquelle 
elle a estimé que 25 500 Moldoves étaient victimes de la traite aux fins du 
travail forcé ([6], par. 62) et travaillaient dans des conditions très similaires à 
celles découvertes dans le cadre de l’opération “Terra Promessa”. Si l’on 
applique les paramètres des victimes polonaises aux victimes moldoves, on 
parvient au résultat que la République de Moldova a été privée d’environ  
2 millions d’euros par jour de travail, soit environ 3 % de son PIB annuel*.

Lors d’une étude sur le terrain réalisée aux États-Unis en 2012, Zhang [21] a 
estimé à 38 458 le nombre de victimes de violations du fait de la traite des 
travailleurs dans le comté de San Diego en Californie, en majorité des ressor-
tissants mexicains. Même si, dans ce cas, toutes les victimes n’avaient pas subi 
le même degré d’exploitation que dans le cas italien, cela donne une idée de 
la gravité du problème et donc des incidences sur l’économie mexicaine. 

D’après une étude similaire conduite dans la province de Samut Sakhon 
(Thaïlande) [22], environ 30 % des migrants originaires du Myanmar (proba-
blement environ 60 000 personnes) pourraient être victimes de la traite aux 
fins du travail forcé et travailler dans des conditions d’exploitation extrêmes. 
Ces situations engendrent des répercussions dévastatrices sur les communau-
tés d’origine de ces victimes. 

Conclusions

Le présent article propose une analyse des pertes et des gains en situation de 
travail forcé et dans des conditions où ces pertes et ces gains sont les plus 
significatifs. Le travail libre et le travail forcé sont comparés à partir d’une 
analyse du marché du travail. Dans le premier cas, l’offre et la demande de 
travail peuvent déterminer les conditions de travail en fonction des caractéris-
tiques, des tendances et de l’importance des souhaits et des besoins des tra-
vailleurs. Dans le deuxième cas, la demande de travail exploite les travailleurs, 
ces derniers étant contraints d’accepter des conditions de travail qu’ils refu-
seraient autrement. L’auteur évalue les conditions dans lesquelles les gains et 
les pertes évoluent et précise ainsi les secteurs d’emploi les plus vulnérables 
au travail sous contrainte, y compris à la traite des personnes.

Le présent article fournit des outils pour mesurer les coûts d’opportunité et 
donc les pertes économiques du travailleur dans des conditions 

* D’après la Banque mondiale, le PIB de la République de Moldova en 2006 atteignait environ 
2 988 000 millions de dollars (http://data.worldbank.org/indicator/NY.GDP.MKTP.CD/countries).
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d’exploitation, ainsi que les gains monétaires de l’exploiteur et du trafiquant 
en situation de travail forcé. Ces gains se traduisent en moindres coûts pour 
les employeurs et donc en un surcroît de profits pour les producteurs et de 
dividendes pour les actionnaires. Les profits alimentent la demande de travail 
forcé, y compris la traite des personnes à cette fin. Pour lutter contre ces 
formes d’exploitation, il convient de mettre en place des moyens de dissua-
sion visant à annuler ces gains, de façon à prévenir la traite des êtres humains.

La traite a des incidences évidentes et quantifiables sur le développement 
économique des pays d’origine des victimes. Les exploiteurs volent le facteur 
productif le plus important de ces pays – le travail. Ce travail est quantifiable 
et monétisable. L’auteur propose donc un outil permettant d’estimer le pré-
judice économique subi par ces communautés du fait du travail forcé. L’ana-
lyse montre que la traite des personnes a un effet déterminant qui compromet 
le bon développement économique des pays touchés par cette pratique 
criminelle. 

Enfin, l’auteur étudie l’un des sujets débattus dans l’économie de l’esclavage. 
L’analyse montre que le bien-être social utilitaire est toujours supérieur en 
situation de marché du travail libre qu’en situation de travail forcé. Le travail 
forcé et la traite des êtres humains non seulement entraînent des répercus-
sions économiques négatives sur la victime et sa communauté, mais aussi 
infligent des pertes économiques à la société dans son ensemble.
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